
RAPPORT 

A LA. COlUlUISSION AD:tiiNISTRATIVE 

DES HOSPICES CI\11LS DE TOULOIJSE, 

Par M. BRESSOLLES, Juge, l'un de ses Membres. 

MESSIEURS, 

Appelé, depuis bientôt deux ans, à faire partie de la 
Commission administrative des Hospices, j'ai compris et 
accepté, avec la ferme intention de les remplir, tous 
les devoirs que cette mission de dévoûment et de cha
rité m'imposait. J'ai voulu, par mon zèle et mon concours 
actif, répondre a la confiance dont j'ai été l'objet, et me 
montrer d igne des honorables collègues auxquels j'ai 
été associé. 

Homme de travail et de progrès, j'ai employé tout le 
temps dont j'ai pu disposer, à étudier les lois et règle
ments qui régissent nos établissements; j'ai vu en détail 
tous les services qui les composent; j 'ai constaté leur 
état, le nombre des indigents et des malades ou infirmes 
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qui les remplissent, et de ceux qui restent en souffrance, 
ne pouvant obtenir leur admission. 

Chargé spéci.llcmcnt du conientieux. des Hospices, de 
la surveillance de l'asile des aliénés, de l'administration 
provisoire des biens de ceux de ces infortunés qui ne 
sont pas interdits, et enfin de la tutelle des enfants, j'ai 
particulièrement porté mon attention sur ces points im
portants. 

C'est après avoir tout vu, tout apprécié, que j'ai jugé 
utile de vous présenter ce rapport sur la situation de 
nos établissements et sur quelques-unes des augmenta
tions et améliorations qu'ils me paraissent impérieuse
ment réclatneJ-. 

Vous me pardonnerez, 1\fessieurs, à moi si je\lne dans 
l'Administration, d'avoir pris l'initiative, qui du reste 
appartient à chacun de nous, des propositions que j'ai 
à vous soumettre; mais convaincus, comme je le suis 
moi-même, que les Hospices ne peuvent plus satisfaire 
à tous les besoins d'une population toujours croissante, 
vous ne verrez dans cette initiative que le désir de 
hàter et vous rendre plus facile l'accomplissement de 
vos vœux les plus chers. 

D'ailleurs , Messieurs , si l'adopt1on de mes propo
sitions amène quelques bons résultats, c'est à vous, 
qui les aurez bien comprises et rendues possibles par 
votre sanction, qu'en reviendra tout l'honneur; je serai 
trop heureux. de partager avec voos la satisfaction qu'on 
éprouve en faisant le bien. 

Beaucoup d'efforts se réunissent, vous le savez, Mes
sieurs, pour assurm· la prospérité des établissements 
hospitaliers que nous administrons ; les secours de la 
ville et des personnes charitables, l'appui des autori
tés supérieures ct la précieuse coopération des Membres 
des divers services de santé , des clignes Sœurs de 
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Saint-Vincent de Paul et des employés de l'Adminis
tration, ne leur font pas Q.éfaut. Il faut néanmoins re
connaitr·e que le régime de nos Hospices réclame in
cessamment des améLiorations et des réformes sur plu
sieurs points; je n'ai pu cependant penser à appeler 
aujourd'hui votre attention sur chacun d'eux, soit parce 
que les réformes, pou1· être sages, doivent être suc
cessives, soit parce qu'il serait d'ailleurs impossible de 
les réaliser toutes en môme temps; c'est pourquoi j'ai 
dô choisir le service qui , entre tous les autres, m'a 
paru, par son importance et son état actuel, devoir le 
plus exciter notre sollicitude, je veux parler de celui 
des aliénés. 

Aussi dois-je vous dire tout d'abord que la conclu
sion de ce rappor·t tend à la c1·éation, p(}Jr les Hospices, 
d'un asile spécial pour cette catégorie de malades. J'ai 
été d'autant mieux déterminé à examiner cette grave 
question et à vous la soumett1·e, que la sotution que 
je vous propose de lui donner me paraît fournir le 
moyen, en mettant à notre disposition de nombreux et 
spacieux locaux, de satisfaire aux besoins les pl as ur
gents des pauvres, que nous avons tous les jours la 
douleu1· de ne pouvoir secourir. 

Cette considération, 1\lessioms, vous explique pou,·
quoi, avant de vous exposer les développements relatifs 
à la question des aliénés, j'ai cru devoir jeter, avec 
vous, un coup d'œil rapide sur la situation actuelle de 
nos établissements : ce sera l'objet d'un premier para
graph~. 

Dans 1e second, je traiterai spécialement la question 
du dépôt des aliénés . 

. ' 
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§ J.er 

EXPOSÉ DE LA SITUATION DES HOSPICES. 

Vous ne serez pas étonnés, Messieurs, si je ne parle 
pas ici de notre maison des Orphelines, si bien tenue et 
si digne d'intérêt; quels que soient les projets d'avenit· 
que la Commission adminjstraLive veuille réaliser à son 
égard., il n'entre pas dans mon plan de vous en occuper 
aujourd'hui, d'autant qu'elle n'est pas en souffrance, et 
que son régime intérieur ne se lie pas directement au 
plan que j'ai à vous présenter. 

Mon exposé se bornet·a donc à l'Hôtel-Dieu Saint-Jac
ques et à l'Hospice général de la Grave. 

Vous le savez, Messieurs, ces deux élablissemen ts sont 
encombrés par leur population : de là un état sanitaire 
très-défectueux et essen·tiellement nuisible à la santé de 
nos pauvres; d'autre part, ces Hospices ne renferment 
pas assez de lits pour recevoir tous les malades ou infir
mes qui se présentent et qui y ont droit, et tous les 
jours nous sommes obligés de renvoyer des malheureux 
faute de places à l'Hôtel-Dieu; votre registre des deman
des d'admission à la Grave constate, enfin, que plus de 
cent personnes attendent depuis longtemps de pouvoir 
entrer dans cet asile. 

Et cependant nos deux établissements sont bien loin 
de ce qu'ils étaient il y a vingt ans. Si nous reportons, 
en effet, nos regards en arrière, on voit qu'en 1825 il 
n'existait que 300 lits à l'Hôtel-Dieu et environ 
900 à la Grave, tandis qu'aujourd'hui il y en a près de 
500 au premier et plus de 1 300 au second de ces 
établissements. 

Mais aussi, les états de mouvemen~ de la population 



-5-
des Hospices constatenL, 1 .0 que le chiffre annuel des 
entrées à l'Hôtel-Dieu n'était, en 1825, que de 21 43; que 
de 1825 à 1835 la moyenne des entrées fut de 2449 
par an; qu'elle s'éleva, de 1835 à 1845, à 2999; à 3306 
en 18i5, et qu'elle a été de 1623 pendant le premier 
semestre de 1846. 

2.0 Qne la population de l'Hospice de la Grave n'.était, 
en 1825, que de 892; que la moyenne de 1 825 à 1835 
s'éleva à 1 017, et à 111 4 de 1835 à 1845; qu'elle a été 
de H 78 en 1845, et de 1255 à la fin du premier semestre 
de 1846 

En présence de telles augmentations, on se demande 
comment nos prédécesseurs ont pu parer à toutes les 
dépenses qu'elles occasionnèrent. 

Toutefois il est facile de l'expliquer, surtout jusqu, en 
J'anuée '1830; en effet, il faut remarquer, d'abord, que 
si le chiffre de la population des Hospices augmenta de 
1825 à 1830, cette augmentation ne fut pas très-impor
tante et ne prit un plus grand accroissement que dans 
les années postérieures; que d'ailleurs l'Administration 
avait alors des ressour·ces bien plus considérables que 
celles dont elle dispose aujourd'hui, bien que ses dé
penses fussent de beaucoup inférieures. 

Cette différence dans les dépenses et les ressources 
laissaient, à la fin de chaque exercice, un boni important 
que l'Administration employa successivement à agrandir 
ou approprier des locaux et à augmenter le nombre des 
lits. 

Aujourd'hui, vous le savez, nos ressources suffisent 
à peine pour parer à toutes les dépenses; malgré l'ordre 
et l'économie qui y règnent, plusieurs services sont en 
souffrance; les appropriations de locaux, l'augmentation 
du nombre de lits, les améliorations les plus urgentes, 
tout doit être ajourné, ou hien il faut y pourvoir· avec 
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des ressources extraordinaires prises sur les capitaux, 
ce qui diminue les re ven us; bien pl us, vous savez encore 
que la grele ayant frappé les vignobles des Hospices, il 
y a eu manque de vin pour les malades en 1845, manque 
d'argent pour en acheter, et il a falln demander au Con
seil municipal une subvention qu'il a bien voulu nous 
accorder; les effets de la grêle qui frappe les vignes se 
faisant sen tir plusieurs années de suite, la récolte en vin, 
cette année, n'a guère produit sur les vignobles des 
Hospices que ce qu'elle produisit en 1845, et vous 
laisse dans la nécessité de recourir encore à la justice et 
à la bienveillance du Conseil municipal. 

Je dois constater, à cet endroit de mon rapport , que 
nos prédécesseurs qui, ainsi que je l'ai dit plus haut, 
n'avaient à pourvoir qu'à des dépenses inférieures à 
celles d'aujourd'hui ( ce qui se justifie par la différence 
de la population des Hospices), avaient cependant à leur 
disposition des ressources annuelles plus importantes. En 
effet, et pour n'en citer qu'une, la principale, celle qui 
nous est attribuée tous les ans pa1· le Conseil municipal 
sur le produit des octrois, on peut voir qu'elle se portait, 
de 1820 à 1830, à 210,000 fr., et que depuis elle a été 
en sens inverse des besoins des Hospices; ainsi, tandis 
que ces besoins augmentaient sans cesse, la subvention 
diminuait; de 21 0,000 fr. elle descendit à 200,000 fr·. en 
1830; ne fut que de 190,000 en 1 831 ; de 1 80,000 fr. 
de 1832 à 1838; de 200,000 fr. pour les années ·1838, 
1 039 et 1840; elle a été depuis et n'est aujourd'hui que 
de 192,000 fr. seulement. 

~ Evidemment, la subvention accordée par la ville est 
insuffisante et n'est pas en rapport avec le nombre de 
malades et d'infirmes ,potretenus dans les Hospices; 
il y a donc lieu <l'espérer qu'elle sera augmentée, si l'on 
considère surtout, en premier lieu, que l'insuffisance 
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signalée fait que la population actuelle des Hospices est 
resset·rée dans des locaux étroits et par conséquent dans 
des conditions mauvaises pour la santé des malades, et en 
second lieu, que beaucoup de malheureux gémissent au 
dehors dans la misère et la souffrance, attendant leur 
place dans nos établissements. 

:Mais ces places pourraient certainement être faites, le 
nombre des salles et des lits pourrait être considérable
ment augmenté dans les deux établissements, qui seraient 
dès lors mis en harmonie avec les besoins résultant de 
l'augmentaLitm constante de la population. 

Vous l'avez compris, Messieurs, surtout en présence 
d'un fait qui a dû exciter toute votre sollicitude, je veux 
parler de l'ouverture prochaine de gt·ands et nombreux 
chantiers pout· l'exécution des travaux publics importants 
don tle gouvernement vient de doter notre pays. Ces grands 
chan tiers attireront à Toulouse de très-nombreux ouvriers, 
et certainement nos Hospiçes auront à en recevoir beau
coup; dès lors vous avez cherché les moyens de pourvoir, 
au plus vile, aux besoins déjà existants et à ces besoins 
ex.traordinaires sur le point de naître. 

Vous avez demandé et obtenu l'autorisation d'appro
prier la salle dite du Choléra de l'Hôtel-Dieu. 

Vous voulez encore disposer une antre salle, en 
détruisant les divisions qui y ont été faites pour loger 
les aumôniers et l'interne de garde, que vous placerez 
convenablement ailleurs. 

Vous voulez garnir de lits et des ustensiles nécessaires 
les deux salles don t je viens de parler. 

Enfin, vous êtes décidés à réaliser, autant que possi
ble, les mesures indiquées comme indispensables pour 
améliorer l'état. sanitaire des Hospices, dans un lumineux 
rapport faiL au Conseil de salubrité le 21 mai 1845, par 
M. Pi naud , l'un de ses membres. 
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Mais tout cela ne peut être fait qu'avec des ressources 

extraordinaires; ces dépenses d'appropriation, d 'achat 
de lits et de mobilier, ces amélior·ations quant à l'état 
sani taire, enfin les dépenses pour l'entretien d' on plus 
grand nombre de malades que vous pourriez recevoir , 
devraient être couvertes par une nouvelle subvention du 
Conseil municipal. 

Le nombre de lits , que vous ajouteriez ainsi à l'Hôtel
Dieu , no sera pas encore suffisant, si vous remarquez 
surtout que la salle du Choléra sera divisée, comme vous 
l'avez sagement décidé, par la classification des di verses 
catégories des malades des deux sexes et de tout âge, et 
pour le d6pôt, en lieu tranquille, des malades opérés; 
tontes choses reconnues indispensables et réclamées 
depuis longtemps par les hommes de l'art.. 

Vous ne pouvez différer d'agrandir et d'améliorer 
l'Hôtel-Dieu; mais vous ne pouvez le faire, ft cause du 
peu d'étendue du périmètre de son emplacement , qu'en 
rendant cet établissement à sa primitive et toute spéciale 
destination. 

Je m'explique sur ce point ; l'Hôtel-Dieu est uniquement 
destiné à la guérison des malades , blessés, ou atteints de 
maladies aiguës; ainsi les incurables, la matemité, la 
crèche et même les syphilitiques seraient plus conve
nablement placés à l'Hospice général de la Grave. Vous 
comprenez dès lors quelles ressources vous offriraient, 
pour les malades ayant droit à l'Hôtel-Dieu, les locaux. 
indümen t occupés par les divers services que je viens 
de signaler. Leur réunion à l'Hôtel-Dieu jelle dans cet 
établissement tme confusion qui nuit essentiellement au 
bon ordre et à la tranquillité des malades, sans cesse 
incommodés par la présence de nombreuses visites tra
versant toutes les salles, à toute heure, sans que les , 
mesures prises, ·en divers temps, par PAdministration 
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aient pn l'empêcher. En pot·tant ailleut·s ces services, 
vous pourriez facilement élever à 500 le nombre des 
lits destinés aux malades, les espacer suffisamment, pour 
que l'air pôt ventiler, comme ille faut, toutes les salles; 
classer convenablement les per·sonnes, séparer complé
tement les deux sexes ainsi que les divers âges; placer 
dans un lieu plus convenable la cuisine, dont les éma
nations jointes à celles de la buanderie, qui va être 
enfin transférée ailleurs, répandent, à l' intérieur de 
l'Hôtel-Dieu, des odeurs repoussantes; vous pourriez, 
en nn mot, mettre l'Hôpital en état de satisfaire à toutes 
les exigences pour le bien-ôLr·e des pauvres, et pour la 
réception de tous ceux qui y auraient droit 

Ces 500 lits vous sont indispensables, Messieurs, pour 
donne!' à l'Hôtel-Dieu une importance relative à celle de 
la population de Toulouse, et en lui conservant sa desti
nation .spéciale, vous n'éprouverez aucune gêne pour 
réaliser toutes les améliorations que l'avenir et l'expé
rience réclameront. 

Vous ne serez pas étonnés de l' idée de porter à 500 
le nombre des lits de l'Ilô!el- Dieu destinés aux ma
lades, car vous savez combien ils sont nécessaires : 
l'Hôpital Saint-André de Bot·deaux, que l'on cite avec 
juste •·aison comme un modèle, en compte 700, dont 
600 sont constamment occupés. On voit là une sage 
prévoyance pour satisfaire à des besoins imprévus. Notre 
Hôtel- Dieu est encombré , des malades sont refusés 
tous les jours, et c'est déjà un très-grand mal; que 
serait-ce et que ferions-nous si des malheurs inattendus, 
des circonstances extraordinaires venaient grossir outre 
mesure le nombre des malades? 

L'Hospice de la Grave, nous le constatons tous Jes jours, 
est aussi insuffisant pour recevoir tous les malheureux 
qui devraient y trouver un asile. Le chiffre énorme de 
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ceux qui y sont actuellement, comparé au chiffre tles 
années anlérieures, dit assez tout ce qu'il a fallu faire 
pour les loger ct les entretenir, alors que nos l'essources 
n'étaient pas augmentées; les locaux sont même trop res
treints pour contenir les lits que la nécessité nous a for
cés d'y établir; les dortoirs sont pleins, tous les lits sont 
beaucoup trop rapprochés; cela est surtout vrai pour 
ceux des enfants, si nombreux., et dont la position bien 
fâcheuse, malgt·é les soins qui les entourent, a dû exciter 
toute ma sollicitude, chargé que je suis de leur t!}telle; 
les galeries du qnartiet· des femmes, qui devraient servir 
pour la promenade abritée des infirmes, ont été trans
formées en dortoirs trep étroits pour cette destination; 
toutes choses qui nuisent essentiellement à la circulation 
de J'air, et partant à la santé des malades. 

D'autre pat·t, les locaux manquent pour réunir, pen
dant le jour, la nombreuse population de la Grave et 
établir des ateliers de travail dont l'absence se fait vive
ment sentir. 

Le lavoir et la buanderie, placés dans l'intérieur des 
quartier·s, y répandent une humidité et des odeurs très
malsaines, et occupent des locaux dont la privation est 
fâcheuse pour l'utilité de ces quartiers. 

Les mendiants des deux sexes, que la Commission 
administrative a consenti à placer provisoirement à la 
Grave, pour assurer, autant qu'il était en elle, le succès 
de l'œuvre de l'extinction de la mendicité, si sagement 
entreprise par le chef habile de l'Administration dépar
temco talc, sont un embarras pour l'Hospice, embanas 
qui n'existerait pas si, en les plaçant dans un quartier 
distinct, on faisait cesser les fâcheux inconvénients qui 
résultent de leur mélange et de leur confusion avec les 
personnes occupant déjà les quartiers ott on les a placés. 

Enfin, le dépôt des aliénés , sur lequel j'ai dfl , par 
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suite de la surveillance spéciale dont vous m'avez chargé, 
porter une attention particulière et soutenue, est dans 
un état tel qu'il est impossible do laisser subsister plus 
longtemps les conditions déplorables dans lesquelles se 
trouvent les infortunés que la perte de la raison y a fait 
séquestrer. 

lVlais je m'aperçois, Messieurs, que j'ar·rive à l'objet 
principal de ce Rapport; aussi je n'insisterai pas davan
tage sur les aliénés dans mes considérations générales, 
et je me hâte d'aborder mon second paragraphe, qui leur 
est uniquement consacré. 

§ II. 

DE L'ASILE DES ALll~NÉS. 

J'aurai l'honneur d'examiner successivement, avec 
vous, Mes~eurs, dans ce paragraphe, les propositions 
et les questions suivantes: 

1.0 Il est indispensable d'établir, hors de la Grave, 
un asile spécial, soit à cause de la défectuosité du dépôt 
actuel , soit à cause des avantages de toute nature qui 
résulteront de cette translation; 

2.0 Les Hospices sont intéressés à ce que la Commis
sion administrative, plutôt que le département, réalise ce 
projet; 

3.0 Dans quel lieu ]a Commission administrative pout
rait-elle établir l'asile spécial, d'apr·ès un plan conforme 
aux prescriptions actuelles de la science? 

4.0 Quels sont les voies et moyens à employer pour 
l'exécution du plan qui serait adopté? 
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I. 

Il est indispensable d' établù·, lwrs de ta Gmve, un asile 
spécial, soit à cause de la défectuosité dtt dépôt ac
tuel, soit à cause des avantages de toute nature qui 
1·ésu.lteront de cette translation. 

Vous le savez, Messieurs, aussi bien que moi, le 
nombre des lits destinés aux aliénés est devenu insuffi
sant, et nous avons été uaguères obligés d'improviser 
un dortoir de vingt lits pour les hommes; avec l'aug
mentation toujours croissante de la population et les dé
veloppements que semble prendre, tous les jours, cette 
cruelle maladie, il est pr·obable que nous serons bientôt 
obligés de pourvoir à de nouvelles nécessités, et con
traints de déclarer· uotr·e impuissance. 

En effet, l'asile de la Grave est trop resserré pour 
contenir le nombre de lits et de malades qui y sont 
établis ; tous les dortoirs et les infirmePies sont encom
brés et n'ont pas assez d'air; les lits sont trop rappro
cMs , les lieux de _réunion ne sont ni assez nombreux 
ni assez grands; les malades sont confondus sans classi
fica tion possible entre les divers degt'és d'aliénation; 
ils sont sans abri contre les ardeurs du soleil et les in
tempéries des saisons. Tous ces faits sont graves, et 
nous n'avons ancun moyen de remédier au mal qui en 
résulte, parce que notre bon vouloir est. obligé de céder 
devant les impossibilités, qui résultent de l'insuffisance 
et de l' irrémédiable disposition des locaux. 

Il est vrai, et c'est un fait à constater pour rendre 
justice à qui de droit, que les aliénés sont bien soignés 
et l'asile bien tenu; mais ces soins et cette bonne tenue, 
qui, au premier abord, peuvent faire illusion sur la 
position des aliénés, sont nécessairement en rapport 
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avec les moyens dont on peut disposer, et dès lo•·s bornés 
pa•· l'étendue de ces mêmes locaux. 

Il suffit, en effet, de séjourner quelques instants 
dans cet asile du malheur, d'en parcouril' toutes les lo
calités et d'entrer dans les détails, pour reconnaître 
bientôt les causes qui font que cet établissement est 
dans les plus mauvaises conditions possibles, et que le 
chiffre de la mortalité y est plus élevé , et celui des gué
risons moindre que ceux de la plupart des établisse
ments d'aliénés dA France. 

Je suis entré conscieucieusement dans l'examen du 
dépôt do la Grave, et après avoir bien réfléchi sur sa po
sition, je suis demeuré convaincu qu'on ne peut la 
maintenir plus longtemps en l'état, sans manquer à tous 
ses devoirs, et sans assumer sur soi la terrible respon
sabilité de la mort ou de rincurabilité de malhelu·eu:x. 
qoi, placés dans des conditions meilleures, polll'raien t 
vivre encore et même recouvrer la raison. Il y a donc, à 
mes yeux, nécessitéimpédeuse de placer les aliénés hors 
de l'Hospice, et dans un Etablissement spécial qui puisse 
satisfaire à tous les besoins. Je ·dois même vous dire, avec 
franchise, que cette translation m'a paru si utile, si 
urgente, si avantageuse, qu'elle est une des p~incipales 
causes qui m'ont déterminé à vous présenter ce Rapport. 

Toutefois, Messieurs, .il y aurait eu de la témérité de 
ma part, si je m'en étais tenu à ma seule opinion, ré
sul Lat d 'un examen nécessairement incomplet, car je 
n'ai pas la prétention d'avoir pu, seul, reconnaître et ap
précier tous les motifs qui rendent indispensable l'éta
blissement d'un asile spécial pom les aliénés. 

Bien que mon opinion sur ce point pût s'étayer de celle 
du savant Inspecteur général des Hospices d'aliénés ( •), 

( t) M. le Docteur Ferrus. 
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dont vous avez pu naguère apprécier les lumières et là 
haute raison , et de celle non moins imposante de M. le 
Préfet du département, dont la sagesse et l'expérience sont 
un guide sûr, j'ai voulu savoir l'avis du Médecin en chef 
et du )lédecin adjoint de notre Etablissement. Yous con
naissez la scioHce profonde et la pratique éclairée du pre
mier ( t ); vous savez aussi combien le second ( 2), par ses 
connaissances déjà acquises et son zèle à remplit· la mis
sion dont votre confiance et celle de l'Autorité su péri eure 
l'ont chargé, vous offre de garanties; ces Docteurs , bien 
en position de nous éclairer, n'ont pas hésité à émettre 
uoo opinion confor·me. Elle est formulée et parfaitement 
motivée dans un Rapport qui m'a été remis par 1\1.1\farchant. 

Ce Rapport, qui se fait remarquer par un style pur et 
concis, par l'absence de toutes idées systématiques, et 
aussi par une opinion basée sur l'expérience, sur des 
faits const.ants et nombreux, sur des autorités respecta
bles, et qui aujourd'hui servent de règle en cette im por
tante matière, ce Rapport, dis-je, sera mis sous vos yeux, 
et je le recommande particulièrement à vos méditations. 

Ici, je me bornerai à vous dire, en résumé, qu'il en 
résulte : 

1.0 Que l'aliénation mentale est une maladie curable; 
que la nouvelle méthode de traitement consiste princi
palement dans l'occupation des aliénés à des travaux 
proportionnés à leurs forces et à leur état, notamment 
aux travaux agricoles; dans leur classification suivant 
les degrés d'aliénation et dans la vie commune de chaque 
classe; dans la suppression presque totale des cellules 
ou loges ct dans le rare emploi des moyens de con
trainte; que cette méthode est généralement adoptée et 

( t) M. le Docteur Delaye. 
( ~) 1\1. le Docteur March~nl. 
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préférée à l'ancienne; qu'elle procure aux aliénés de no~ 
tables adoucissements, abrége la durée de la maladie, 
pr·ésenle de gr·andes chances de guérison et diminue sen
siblement la mortalité. 

2.0 Que l'asile de la Grave ost bien tenu, que les ma
lades y sonL bien traités ; que dès lors les résultats dé
favorables constatés par la statistique, quant au nombre 
des morts, doivent être aLtr·ibués aux conditions physi
ques et morales, a•1 milieu desquelles l'insuffisance de 
l'asile et les mauvaises dispositions des bâtiments placent 
les aliénés; qu'en effet, ils y sont entassés pêle-mêle; on 
ne peut les classer suivant les degrés de folie , ni les 
faire passer· d'une division à une autre, à titre de peine 
ou comme récompense; s'il y en a qui, par volonté ou 
par un effet de leur délir·e, troublent l'ordre et la tran
quillité des autres, on ne peut que les placer dans des 
loges où leur état s'aggrave, ce qui d'ailleurs devient 
souvent une cause de mort ou d'incurabilité; de même, 
l'oisiveté dans laquelle on est obligé de les laisset·, faute 
d'atelier de travail, est, au point de vue de leur santé 
physique et morale, une cause qui réagit sans cesse sur 
eux ct les place dans la plus tr·iste des positions. 

3.0 Que l'asile de la Grave, trop peu spacieux, ne 
permet aucune amélioration importante; qu'il est impos
sible de faire jouir les aliénés dos a van lages in con
testables que procurent les nouveaux moyens de curabi
Jité adoptés par la science; qu'en les laissant dans cet 
asile, il faudrait se résigner à les voir souffrir et mourir 
en présence d'efforts et de soins impuissants pour les 
soustraire à leur déplorable sort, et qu'enfin , en de 
pareilles circonstances, le seul remède à tant de maux 
est la création d'un établissement spécial, en dehors do 
l'Hospice de la Grave. 

D'après tout. ce qui précède cl lorsque vous aurez ln 
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le rappot·t remat·quahle que je viens de résumer, vous 
serez convaincus, je l'espère, comme je le suis moi-même, 
que nous ne pouvons plus garder les aliénés à la Grave 
sans manquet· au devoir que nous commande l'humanité. 

Mais vous n'hésiterez pas, Messieurs, à prendre cette 
détermination, si vous voulez bien vous rendre compte 
des avantages qu'elle nous offrirait d 'ailleurs pour le 
bien de radministration qui nous est confiée. 

Ainsi, d' un côté, nous procurerons aux malheureux 
atteints d'une maladie, qui, pendant longtemps, fut un 
objet d'effroi pour la société et qu'aujourd'hui on s'ac
coutume partout à traiter et voir guérir comme des 
maladies ordinaires, les bénéfices d'un traitement, qui 
permettm à leur famille l'espoir de les voir rentrer dans 
leur sein ou leur .procurera du moins des adoucissements 
tels que si leur ét~t ne pent s'am~liorer, il ne ~era pas 
aggravé par les mauvaises conditions de l'asile où ils 
seront sequestrés. 

D'un autre côté, nous pourrons établir 500 lits dans 
les bâtiments actuellement occupés par les aliénés, et, 
soit en appropriant mieux les locaux, ce que la suppres
sion des loges nous rendra facile, soit en séparant et 
isolant les uns des autres les divers services que nous 
y placerons' nous trouverons des ressources considéra
bles et suffisantes pour satisfaire à toutes les nécessités 
des Hospipes. 

Nous pourrons, par exemple, utiliser ainsi ces 500 
lits: 

1 00 pour le dépôt de mendicité; 
120 pour les syphilitiques; 

80 pour les incurables; 
50 pour la crèche; 

150 pom les infirmes de la Grave; 

500 
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Nous augmentet·ions de la sorte : 

De 40, les lits (les mendiants, et pa1· conséquent nous 
rcoddons efficace et plus certaine l'œuvre del'exLinction 
de la mendicité; 

De .f.G, les lits des syphilitiques, dont l'autorité muni
cipale a souvent eu à déplorer le petit nombre; 

De 33, ceux des incurables, facilitant ainsi les fonda
tions et stimulant la charité des personnes disposées à 
assurer un asile convenable à de touchantes infortunes; 

De 1 0, ceuœ de la maternité, où l'insuffisance s'est fait 
sentit· quelque.fois, et deviendra notable à mesure de 
l'augmeutation de la population; 

Et de ·1 00, le nombre des lits des infirmes, des deuro 
seœes, de la Grave, seul moyen de satisfaire aux justes 
et nombreuses demandes d'admission demeurées en souf
france depuis longtemps, faute de places. 

L'Hôtel-Dieu, débarrassé des syphilitiques, des incu
rables, de la maternité et de la crèche, plus convenable
ment placés à l'Hospice général de Ja Grave, reprendrait 
sa destination spéciale, et avec elle tous les avantages 
résultant d'une augmentation considérable de salles et 
de lits, d'une séparation absolue entre les malades des 
deux sexes, des divers âges et de catégories différentes. 
Ces changements permettraient d'établir un ordre par·
fail, des règles et des mesures de police in L.érieure, qui 
ne pourraient être rendues illusoires par l'affluence des 
visiteurs dont j'ai déjà parlé, ct qui sont amenés par les 
services nombreux qui s'y trouvent réunis. 

2 
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Il. 

Les Jlospices sont intéressés à ce que la Commission 
administmtive, plutOt que le dépm·tement, réalise 
ce projet. 

Le principe de la création d'un établissement spécial 
pour les aliénés une fois admis, et les avantages qui en 
doivent résulter bien reconnus , il faut examiner si 
la Commission administrative des Hospices se bornera à 
en provoquer la réalisation pat· le département, on si 
elle se livrera elle-même à cette eonstruction impor
tante. 

D'abord, l\iessiems , il m'a paru très-douteux que le 
département, dont les ressources suffisent à peine aux. 
besoins annuels de tous les services à sa charge, pM et 
voult\t recourir à des moyens extraordinaires pour parer 
à une construction aussi considérable que celle d' un 
asile spécial d'aliénés, surtout avec les proportions, l'é
tendue et les accessoires immenses réclamés aujourd'hui 
pour le traitement de ces infortunés, et avec la nécessité 
d'acquérir, à grands frais, les tetTains indispensables , 
non-seu lem en t pour asseoir 1' élabl issemen t en lui-m6me, 
mais encore pour y joindre des fermes agricoles, sm· les
quelles les aliénés puissent être occupés à des travaux 
de culture, si efficaces pout· leur guérison. 

Pénétré de ces idées, convaincu d'ailleurs de l' intérêt 
pressant des Hospices de voir créer au plutôt cet asile, 
afin de reporter sur eux les ressources, quant aux locaux 
et aux lits, dont le dépôt actuel laisserait la libre dispo
sition, reconnaissant en !ln les avantages que les Hospices 
retireraient de la création, par euœ, de l'a3ile spécial, j'ai 
pris toutes les mesures nécessaires pour vous soumettre 
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cette question , éclairer vos consciences, justifier mes 
convictions, et tâcher de vous les faire partager. 

J'ai aussi consulté, sur ce point, les Docteurs attachés 
au dépôt de la Grave: leur avis est conforme au mien, 
et vous verrez daus cette partie de leur rapport, quelles 
ressources nous pourrions trouver·, pour le bien-être de 
tous nos établissernen ts, dans la construction que nous 
ferions de l'asile spécial. 

lei encore, les hommes de l'art rapportent des faits 
incontestables sur lesquels ils assoient leur opinion. Ces 
faits témoignent de tout le bien qui résu lte, pour la gué
rison des aliénés, pour leut profit pécuniaire et pour 
celui des Hospices, de leur classification, de leur vie en 
commun par classe, et de leur occupation à des travaux 
journaliers de toute nature, notamment à ceux de l'agri
culture. 

Bien pour les aliénés; car· plus d'oisiveté nuisible et 
pernicieuse sous tous les rapports; occupations qui les 
distrairaient de leurs idées fixes; augmentation des 
chances de guérison, eL enfin, formation insensible d'un 
pécule, qui leur fournirait quelques douceurs pendant 
leur séjour· dans l'asile, et une ressource précieuse lors 
de leur sortie. 

Bien pour les Hospices; pat• la tranquillité des aliénés 
occupés, dès lors plus fâci les ~l sur·veiller et à contenir· 
par la certilude d·un gain pr·ovenant de leur travail; 
profit pour la caisse générale, qui permettrait d'améliorer· 
et augmenter les antres services. 

Je n'entrerai pas dans d'autres détails à cet égard, je 
me bornerai à vol1S dire que l'asile des aliénés de Nantes, 
Olt lo travail se trouve or·ganisé, est dans les meilleures 
conditions ponr la guérison des aliénés, et qu'à cet avan
tage se joint le produit du travail, qui s'est porté dans 
cinq années au chiffre énorme de 87,556 fr. 56 cent. , 
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Stll' lesquels les aliénés ont prélevé 3,972 f1·. 47 cent.. , 
par Oll il est resté à la caisse des Hospices 83,58~ f1·ancs 
9 cent., ce qui donne pour les cinq années une moyenne, 
par an, de ·f 6,7,16 fr. 81 cent., dont 13,682 fr . 37 cent. 
pour ]es travaux des hommes, et 3,034 f1'. U cent. 
pour ceux des femmes. 

Il n'y a donc pas à hésiter pour reconnaître qu'il con
vient à la Commission administrative des Hospices, dans 
l'intérêt bien entendu de ces établissements, de faire 
construire elle-même un asile spécial pour les aliénés. 

Mais, dira-t-on, 1l y a dange•· pour une Administra
tion charitable à se livrer à des spéculations. Je ne le nie 
pas, Messieurs; aussi des entreprises, n'ayant quo ce 
caractère, n'obtiendraient jamais mon assentiment; mais 
il ne faut pas se laisser tromper par les apparences ; il 
ne s'agit pas ici de spéculer, mais seulement d'agrandir, 
d'améliorer nos Hospices pour satisfaire à des besoins 
réels et urgents auxquels vous n'avëz d'autres moyens 
de pourvoir que la création d'un asile spécial pour les 
aliénés. Il ne faut pas reculer devant cette création , 
parce quelle vous offrira tout à la fois des avantages 
pour nos établissements, et une source de revenus, ré
sultat nécessaire de l'm·ganisation dn travail et d'une 
bonne administration dans l'asile. C•·oyez-moi, Messieurs, 
voyez les choses de haut, et ne vous arrêtez pas à des 
objections qui ne sont que spécieuse3 et ne sauraient 
vous détourner de la voie dn progrès, dans laquelle je 
vous propose d'entrer. 

Vous lirez, l\lessieurs , dans la partie du Rapport de 
1\t. ~larchant, qui traite de l'organisation du tl'avail des 
aliénés, des détails précieux ct irrécusables sur les avan
tages qui en résultent; ils prouvent évidemment, dit
il, Il que l'organisation du travail dans les asiles d'ali énés, 
» loin d'être onéreuse aux Administrations, peut cons ti-
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,. tuer pour elles une sour·ce de revenus. Or, comme 
,. d 'ailleurs la science pmclarne l'utilit6 du travail dans 
>l Je traitement de la folie, il en résulte qu'en l'organi
)l sant dans les asiles, les Administrations charitables, 
» loin de céder· aux sédnctions d'une spéculation que 
» réprouveraient la morale et la charité, si elle était 
)\ simplement fondée snr un intérêt matériel, créent 
>> an contraire une institution louable et éminemment 
>• philanthropique.» 

III. 

Dans quel liett la Commission administmtive pourrait
elle établù· l'asile spécial d'après un plan conforme 
aux presc1·iptions actuelles de la science ? 

D'après les recherches eL les études faites, il m'a paru 
qu' il pourrait être très-convenablement établi sur le 
domaine de Seilh, appartenant aux Hospices. 

Ce domaine présente, en effet, toutes les conditions 
d ésirables. 

A 1 0 kilomètres de distance de la ville, et situé entre 
la grande route de Toulonse à Grenade et la rive gauche 
de la Garonne, son sile est des plus agréables, dans de 
bonnes conditions sanitair·es, et sa contenance totale, 
qui est de 160 hectares 57 ares 16 ccn tiares ( 282 ar·pents 
4 boisseaux 8 perches, ancienne mesure) , en ter-res 
labourables, prés, bois eL vignes, offre toutes les res
sources nécessaires pour l'occupation d'un grand nombre 
d 'ouvriers agricoles, et les produits de toute nature pour 
la consommation d'un établissement considérable. 

Quoique longeant laGaroune, il est, par son élévation, 
à l'abri des inondations eL même des corrodements dll 
fleuve, dont le COUI'ant se porte avec force sur la rive 
oppoaée. 
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Quant an lieu de l'assiette des bâtiments de l'asile 

spécial des aliénés, voyez-le, Messieurs, sur le plan du 
domaine et snr la grande pièce de terre cotée n.0 38, que 
l'on trouve à droite du chemin en arrivant à Seilh. 

Cette pièce , de contenance de 4' hectares 83 ares 
51 centiares ( ou 26 arpcnts2boisseaux, anciennemesure), 
semble avoir été destinée pour l'établissement dont s'agit; 
située sur un plateau élevé et sec, domiuant une vaste 
plaine, on y respire un air vif et pur; elle confronte du 
levant, la Garonne; midi, un ruisseau; couchant, le vieux 
chemin de Grenade , et du nord, les terres de Seilh. 

Ainsi, limité à deux aspects par la Garonne et par un 
ruisseau, l'asile spécial aurait l'avantage de trouver là 
toutes facilités pour l'écoulement des eaux grasses, 
même des urines et matières fécales de l'établissement, 
si on ne préférait pas les utiliser pour l'engrais des terres 
du domaine. 

On objecterait en vain l'éloignement de l'asile des 
aliénés, car Charenton et Dicêt•·e sont également éloignés 
de Paris, et aucune réclamation n'a été faite à cet égard. 
D'ailleurs on peut répondre avec avantage, qu' il y a 
nécessité de joindre à l'établissement one quantité assez 
considérable de terres pour les faire culti\·er par les 
aliénés afin de les occuper; qu'on ne pourrait pas en 
trouver à une distance plus rapprochée de la ville, ou 
bien il faudrait les acheter à des prix exorbitants : enfin, 
il ne faut pas perdre de vue que le domaine de Seilh est 
là, appartenant aux Hospices qui, en le faisanL cultiver 
par les aliénés, en retireraient des produits bien plus 
considérables que le prix du bail à ferme actuel, qui 
n'est que de 6,000 francs, somme peu en rapport avec 
la contenance totale el la nature des terres dn domaine. 

Quant à Ja surveillance de la Commission administrative, 
elle seraiL rendue facile par le concours des personnes qui 
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seraient chargées de soigner et conduire les aliénés; par 
la présence permanente d'un Directeur et d' un Médecin. 
Ne pourrait-elle pas d'ailleurs être exercée sans peine , 
quand, en moins de trois quarts d' heure, les membres de 
la Commission pourraient se rendre sur les lieux à 
volonté? 

Remarquez bien au surplus, 1\Iessieurs, toutravantage 
qu' il y aura pour les malades d'Mre traités à la campa
gne; considérez su rtout que les familles qui ont le mal
heur d'avoir l' un de leurs membres atteint d'aliénation 
mentale, craignant encore le préjugé qui s'attache à cette 
maladie, sout presque toujours désireuses de les cacher 
pour ainsi dire à tous les regards; et soyez bien certains 
que la situation de l'asile spécial, à Seilh, n'en sera que 
plus avanwgeuse à cet établissement, et lui procurera des 
pensionnaires aisés, qu'on ne uous aurait jamais confiés 
à la Grave. L'absence de tout autre asile départemental, 
présentant les avantages du nôtre, et la facilité que les 
voitures de place, aujourd'hui si nombreuses, offriront 
d 'ailleurs aux familles pour aller voir leurs parents, 
feront disparaître à leurs yeux tous les obstacles. 

Le domaine de Seilh, mieux cultivé par les aliénés, 
en deviendra plus productif, et offrira des ressources im
menses pour l'établissement spécial; il fournira le bois 
de chauffage, les sa•·ments, la paille pour les lits, la balle 
d 'avoine pour les couches ùes gâteux, le vin, le pain , la 
viande , le jardinage et tous les légumes; l'établissement 
économisera les droits d'octroi et l'impôt indirect sur les 
boissons et autres objets de consommation qui y sont 
sujets; enfin , les bestiaux employés à la culture, ceux 
qui pourraient ôtrc élevés, et la réunion d'une nombreuse 
population, p•·oduiront des engrais considérables à ré
pandre sm· le domaine et qui le fertiliseront. 

Outre tous ces avantages, le domaine de Seilh, en 
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offre un autre que vous apprécierez. Y ons vous rappelez, 
en effet, Messieurs, que nous sommes tous d'avis d'éta
blir une ferme agricole ol'r nous puissions placer une 
par lie des nombreux eu fan ls des Ho'>piceR; vous aviez 
pr·ojeté de l'établir précisément <>ur· le domaine de Seilh, 
et duns le Mtiment servant actuellement de chai ou 
cellier; j'ai visité cc bâtiment avec notre architecte, et 
nous avons reconnu l'impossibilité d' y placer la colonie 
agricole; il faudrait le reprendre au pied, faire en un 
mot \Jne construction nouvelle; il m'a paru dès lors 
avantageux d'élever cette construction en un lieu plus 
convenable, moins éloigné de la ville que le chai, et 
plus à portée de procurer aux enfants tout ce qui leur 
sera nécessaire. 

Ce lien est tout tr·ouvé, et c'est encore le domaine do 
Seilh qui nous l'offre; c'est la pièce ùe terre marquée 
au plan par le n.0 39; elle est située de l'autre côté du 
vieux chemin de Grenade, et en face de celle désignée 
pour l'asile des aliénés; .sa contenance est de 1 hectare 
23 ares ·13 centiares ( on~ arpents 5 boisseaux, ancienne 
mesnre ). 

Placée là, notre ferme agricole pourrait être d'abord 
restreinte et puis s'agrandir· à mesure que des succès 
ser·aient constatés; car vous pourriez, en commençant, 
vous borner à faire bâtir 1 e logement des jeunes colons 
et ùe leur surveillant et quelques accessoires. Sans com
muniquer avec les aliénés, ces enfants pourraient faci le
ment recevoir les vivres de l'asile spécial, y faire laver 
leu r linge, y assister aux offices, et recevoir des aumô
niers de cet élabliascmcn l J'instruction religieuse, qui 
devra toujours ôtre la base de leur éJucation, tout 
agr·icole qn'elle sera. 

Dans celte prévision, j'ai fait prépa1·er un plan ct un 
devis pour la colonie agricole, et vous aurez plus tard, 
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Messieurs, à délibérer sur son adoption; je n'en ai parlé 
ici, que pour vous faire connaître les ressources qne lui 
offrirait la situation rapprochée de l'asile spécial, et dès 
lors, un motif de plt~s de l'établir sur· le domaine de Seilh . 

Après vous avoir indiqué le lieu sur lequel vous 
pouvez consll·uire l'asile spécial, je dois vous faire con
naître le plan de l'établissement. 

Mais aYant tout, la justice veut que je le recommande 
aussi à votre examen et à votre appréciation. Comme 
1\I. Marchant, dans son Rapport, l\L Delor, notre archi
tecte, a fait, en cette circonstance, preuve de zèle pour 
le service des Hospices; ils ont montré l'un et l'antre 
toutes les ressources que l'expérience déjà acquise, un 
talent apprécié et la connaissance approfondie de la ma
tière qui faisait le sujet de leur' tr·avail, peuvent offrir à 
des bommes laborieux qui ont à cœur de bie_n faire et 
d 'obtenir des suœès dans la carrière qu'ils ont embras
sée. 

L'établissement projeté, destiné à 600 aliénés des 
deux sexes, n'occuperait pas moins de 5 hectares de 
terrain; mais il réunirait tout ce qui. constitue, suivant 
les besoins de l'époque et les prescriplions de la science, 
un asile complet, destiné au traitement de to'utes les 
ca tégories d'aliénés. 

Ainsi, à l'extrémité d'une belle avenue, qui commen
cerait sur le côté droit dn vieux chemin de Grenade, 
quelques pas après avoir quitté la grande route, se trou
verait la porte principale d'entrée de la première cour 
de l'établissement, dans laquelle oo verrait un vestibule, 
le logement du concierge, des galeries de dégagement., 
les bureaux du contrôleur anx entrées, du garde-magasin 
el de la direction de l'asile, une salle de réunion pout· la 
Commission administrative, un parloir, des lieux d'ai
sances et un grand escalier. 
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Doux. étages surmonteraieut ce bâtiment et seraient 

destinés aux logements du Directeur, des aumôniet·s, 
des médecins , chirurgiens, pharmacien, élèves, etc. 

Après ce Mtimeut, viendrait une seconde cour au tom 
de laquelle seraient placés les magasins, bûchers, han
gars, écuries, remises, poulaillers, etc., puis la pharma
cie, la chapelle et la chambre des morts. 

Se présenterait ensuite une troisième cour d' intro
duction des aliénés, dans laquelle seraient la buanderie, 
le dépôt du linge, la salle de repassage, l'étuve, le lavoir, 
l'étendoir et un puits à manége avec un réservoir. 

Viendrait, enfin , une quatrième cour des serviCes 
généraux, où seraient rangés par ordre, la cuisine·, la 
boucherie, la sommeillerie et le magasin des légumes, 
l'office, ct à coté le salon de madame la Supérieure; une 
vaste chapelle avec bas côtés, la sacristie, une salle de 
bains ct une autre pour les douches, avec chaudière à 
vapeur et des lieux d'aisances , toutes choses communes 
aux quartiers des aliénés des deux sexes et à leurs diffé
rentes subdivisions ou classifications, avec néanmoins 
les séparations convenables pour évilet· toute communi
cation entre eux. 

Tous les Mtiments ci-dessus indiqués, entièrement 
dis tincts les uns des autres, placés à droite et à gauche 
des cours, contiendraient aussi pour chaque subdivision 
d'aliénés : au rez de chaussée, des réfectoires, des salles 
de réunion et de travail, des promenoirs couverts, 
des chamb1·es pour les surveillants et . les gardiens, et 
des lieux. d'aisances bien disposés pour éviter tout.e éma
nation nuisible, et, dans les étages supérieurs, autant de 
dortoirs cl d'infl,·mcrics qu'il en faudrait pour que chaque 
division d'aliénés des deux. sex.es f(\t elle-même divisée 
en trois classes, suivant leurs degrés d'aliénation. 

Au premier 6Lage des bMiments placés dans la qua-
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trième cour pour les services généraux, seraient élablis 
le dortoir· des Sœurs, une chambre pour madame la 
Supérieure, et celles nécessair·cs pour les domestiques et 
infir·mières du sexe, la lingerie, et deux tribunes donnant 
dans la chapelle, pour les aliénés pensionnaires. 

A l'extrémité de l'établissement, un bàtiment, divisé 
en deux, serait disrc.sé pour celle demière classe d'aliénés, 
où seraient établies des cbambrE'.s particulières avec 
cheminées, et cabinet à côté pour un domestique attaché 
à chaque malade; une salle de billar·d, une infirmerie, 
des salles de réunion et des chauffoirs. 

Enfin, chaque quartier et chaqne classe d'aliénés 
aurait une cour et un jardin; l'établissement enlier· 
serait fm touré d'allées extél'ieures ou chemin de ronde, 
servant d'intermédiaire entre l'asile spécial et les terres 
de Seilh. 

Vous le voyez, Messieurs, tout a été prévu et ménagé; 
rien de ce qui peut assurer· le bien-être et la guérison 
des malades n'a été négligé, et il suffit de lire les 
divers traités modernes sur le traitement dea maladies 
mentales, pour reconnattre quo l'habile auteur du plan 
que je viens d'analyser·, a voulu satisfaire à toutes les 
exigences de la science et de l'humanité. 

Avec un pareil établissement, croyez-le bien, Messieurs, 
l'asile des aliénés de Seilh sera un asile modèle, qui 
justifiera bientôt son titre par les résultats qui seront 
obtenus , sous le rapport de la diminution du chiffre de 
la mortalité et de l'augmentation de celui des guérisons; 
le savant et philanthrope inspecteur général, à qui les 
établissements d'aliénés doivent lan t d'améliorations, en 
verra un nouvel, édifié suivant les prescriptions de sa 
haute science, fournir encore des preuves de leur 
efficacité. 

Cc plan, que je ne présente pas sans doute comme 
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parfait, mérite cependa nt d'être adopté, sauf les modifi
cations dont un examen approfondi pourrait le faire juger 
susceptible. 

IV. 

Quels sont les voies et moyens à employer pou.1· 
l'exécution du. plan qui sera aclopté. 

Fixés, comme vous devez l'être, je l'espère, Messieurs, 
sur la situation pt·ojetée, l'importance et les avantages de 
toute nature de l'établissement à construi1·e, il faut con
naître le chiffre de la dépense et les moyens d'y pourvoir. 

En toute circonstance, et lorsqu'il s'agit d'une grande 
construction , la question financière est la plus grave; 
ici, je n'hésite pas à dire qu'elle est devenue secondaire 
en présence de la nécessité, de l'nrgenee de la ~onstruc
tion, du bien qu'olle doit produire pout une classe 
nombreuse d' infortunés, et enfin des ressources qt1'elle 
doit nous offrir pour l'amél ioration du sort des autres 
malheureux que nous devons secourir. 

Mais, il faut le reconnaître, la question financière a 
aussi sa valeur, el il fant la traiter pour la résoudre. 

Pour m'éclairer sur ce poin t et vous édifier ensnite, 
j'ai eu recours au zèle de M. Guiraud, secrétaire général , 
dont vous Mes accoutumés à reconnaître l' intelligence et 
le dévouement aux intérêts des Hospices, et, lui aussi, a 
répondu à mon appel. Si, d' un côté, j'ai eu par l\1. Delor 
le chiffre , aussi approximatif que possible, des frais de 
construction de l'asile des aliénés , j'ai conml par 
l\L Guiraud, celui de la d6pense à faire pour Je mobilier, 
le linge, l'habillement et tous les ustensiles nécessaires 
aux divers services, et l'aperçu d'un budget de l'établis
sement, lorsqu'il sera en activité, en prenant pour base, 
pour l'un ot l'autre, le nombre de 500 aliénés. 
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•1.0 Le devis de M. Delor, pour la construction de 
l'établissement, se porte, y compris les honoraires de 
l'architecte, à la somme de cinq cent quatre-vingt-douze 
mille deux ceols fran~s, ci. . . . . . . . . . . . 592,200f 00 

2. 0 Le compte du mobilier, linge, habil
lement, etc., s'élève à cent soixante-douze 
mille deux ceut quatre-vingt-dix-huit 
francs dix centimes, ci..... • . . . . . . . . . . 172,298 10 

Ces deux sommes présenteraient un total 
de sept cent soixante-quatre mille quatre 
cent quatre-vingt-dix-huit fr. dix c.mes, ci. 764,498 '1 0 

Mais j'observe qu'lme réduction notable pourrait être 
faile sur· ces chiffres; car, d'un coté, j'ai reconnu quelques 
diminutions à opérer sur les constructions, et, de l'autre, 
le second chiffre prévoit qu'au début l'établissement sera 
pourvu de l'entier mobiher, et surtout de la totalité du 
linge et des effets d'habillement nécessaires à 500 alié
nés, tandis qu'une grande par·tie pourrait être ajonrnée 
et ensuite fournie successivement au moyen d'un crédit 
spécial sur le budget annuel de l'établissement et sur les 
ressources qu'ilnous offrir·ait lui-même. 

Je pense donc qu'en réduisant le chiffre de la dépense 
à faire pour la construction et les frais de premiet· éta
blissement à la somme de sept cen t mille francs., nous 
pourrions accomplir notre œuvre. 

Anivons maintenant aux voies et moyens pour réaliser 
ceLle somme, dont je ne me dissimnle pas l'élévation , 
mais devant laquelle je ne crois pas qu'il faille reculer, 
quaod il s'agit de doter· notre pays d'on établissement 
utile et rendu nécessaire par des besoins impérieux. 

1.0 Nous pourrions réaliser une somme de cinq cent 
mille francs au moyen, - de la vente de certaines 
propriétés des Hospices, ·-de capitaux provenant de 
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remboursements de rentes ou demeut·és sans destination, 
-et enfin, en cas d' insuffisan'ce, pat· l'aliénation d'un 
coupon de rentes sur l'état faisant partie de celles appar
tenant aux Hospices et s'élevant à 83,97,V, ci. 500,000f 

2.0 Nous pourrions solliciter du Gouverne
ment et du Département une subvention ou 
secours de deux cent mille francs, ci. . . . . • 200,000 

TOTAL • • ••••• 700,000 

3.0 Pour remplacer le t·evenu, soit des biens vendus, 
soit du coupon de rente aliéné ou des capitaux employés, 
qui manquerait dans les ressources de notre budget an
nuel, et pour satisfaire aux aut1·es besoins des Hospices, 
déjà signalés dans le cours de ce Happart, nous aurions à 
solliciter du Conseil municipal une augmentation aussi 
annuelle de 4.0,000 ft'. au moins, sur la subvention de 
192,000 fr. qu'il nous accorde déjà. 

J'ai parlé dn produit de la vente de certaines propriétés 
des Hospices; vous n'ignorez pas que cette vente est une 
nécessité pour quelques-unes d'entre elles , à cause 
de leur éloignement, de la difficulté de les surveiller, 
des réparations majeures et incessantes qu'elles réclament, 
et surtout du peu do revenu qu'elles rapportent, en 
égard à leut· estimation et à leur valeur vénale. 

Je peux indiquer ici notamment: 

1.0 L'hôtel de :Mourlens ... estimé 110,000r, affermé 3,600' 
2." Le domaine de Ralma .• estimé 120,000 , affenné 3,360 
3.° Celui de Labastide .•. • estimé 73,000, affermé 1,701 
4.." Celui de Lalande .. ... . estimé 80,000, affermé 2,575 
5.° Celui de l\lagrens . .• • • estimé 70,000, affermé 2,700 
6.° Celui de Saint-Sulpice .. estimé 180,000, affermé 6,138 
7.0 Enfin celui de Merville. estimé 101,000, affermé 2,230 

Total capital. . ... • 764,00or, Rcvenu.22,30'i 
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On voit par ceL aperçu que des propriét.és valant au 
moins 76t,OOO fr. ne pr·oduisent aux Hospices que 
22)304. fr., sur lesquels ils sont encore tenus de payer 
les contributions, s'élevant, pour tous ces immeubles, 
à la somme de 2)580 fr. , cc qui réduit le revenu à 
19,724 fr. 

D'après ce que j'ai dit, si les Hospices font la construc
tion de l'asile spécial, an moyeu de la première mise de 
fonds considérable de 500,000 fr. , nous sommes de plus 
obligés de recourir à la bienveillance du Gouvernement, 
du Conseil général du département et du Conseil mu
nicipal; j 'ai la confiance qu'elle ne nous fera pas défaut. 

Le Goùvernement et le Département encouragent tou
tes les entreprises utiles, et leur viennent en aide; ils ne 
pourront pas voir, sans leur accorde!' un grand 
témoignage d ' intérêt, les etfor·t.s de la Commission admi
nistrative des Hospices d'un gr·and centre de population, 
pour le bien de ces établisscmen ts, et afin d' introduire 
dans le régime des aliénés les améliorations de toute 
nature, si souvent réclamées depuis longtemps, et leur 
consacrer un asile complet et spécial. 

Le Conseil municipal, plus rapproché des infortunés 
qlle le malheur, les infirmités et la souffrance conduisent 
aux Hospices, en peut comptet· le nombre et le voir 
s'accroître tous les jolll's, à mesure que la population 
augmente; facilement fixé sur les besoins de ces établis
sements, pouvant les con trôler sans cesse, il corn prend ra 
aisément ceux que j'ai signalés dans ce rapport, et voudra 
les satisfaire; il rendra aussi j llStice à nos efforts pon r 
réunir tous les moyens propres à réaliser les améliorations 
reconnues nécessaires, et voudra s'associer, en nousaidant 
à l'accompl ir, à la grande œuvre que je vons propose et 
qui doit avoir pour résultat Je bien-être des aliénés et 
Paccroissementdes Hospices, si n6cessairepour les mettre 
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cu rapport avec la nombr·euse population qui les encom
bre au dedans et celle qui se presse à leurs portes pour 
en obtenir l'entrée. 

D'ailleurs, 'Messieurs, je dois faire remarquer, quant 
à la partie de subvention qui serait accordée par le Con
seil municipal, correspondante aux revenus qui nous 
manqueraient par sui te de la vente dn coupon de rente 
sur l'état ou de quelques propriétés, et enfin par l'em
ploi de capitaux, qu'elle pourrait n'être que temporaire 
et réductible proportionnellement, à mesure que les res
sources, que nous trouverions dans les produits de l'asile 
spécial, nous fourniraient les moyens de remplacer les 
capitaux employés. 

Ceci n'est pas une illusion, Messieurs, et., pour l'éta
blir·, il suffira de mettre sous vos yeux le projet de 
budget de l'asile spécial ; vous verrez , par les détails 
minutieux qu'il renferme, que les recettes, loin d'être 
exagérées, y sont établies avec une sagesse et uue mo
dération telles , qu'il est impossible de ne pas croire 
plutôt à une augmentation qu'à une diminution; que les 
dépenses de toute nature ont été prévues et justement 
évaluées. 

En effet, les recettes présumées, qui s'élèvent à la 
somme de 195,430 fr., se composent , 

1.0 De 48,000 fr., pr·oduit du prix de la pension de 
quatre- vingts pensionnaires aliénés, en la fixant en 
moyenne à 600 fr. , somme qui, dans tous les établisse
ments , est le minimum de la pension payée. 

2.0 De 73,000 fr., montant des journées de deux 
cents aliénés à la charge du département et des com
munes. Ce nombre n'est pas exagéré, puisque celui qui 
existe actuellement est évalué à deux cent vingt, ct 
d'un autre côlé, si la journée est portée à 1 franc dans 
Je projet de bndget, au lieu de 75 cen t. , qui est la fixa-
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tion actuelle, c'est qu'il a été pensé, avec juste raison, 
que ce dernier chiffre est insuffisant pour indemniser 
complétement les Hospices des fraia de toute nature oc• 
casionn6s par l'entretien des aliénés, et qu'il est indis
pensable de le voir augmenter. Si cet.te augmentation 
n'a pas encore été demandée par nous, et aurait ptl 
d'ailleurs éprouver quelques difficultés, vn les mauvaises 
conditions dans lesqnellcs sc trouvent les aliénés à la 
Grave, toute diilicullé devra disparaître, et la justice de 
cette demande devra être reconnue, lorsque, dans l'asile 
spécial, ces infortunés recevront tous les soins désirables, 
et jouiront d'on traitement conforme à leur état et aux: 
presct·iptions de ]a science. J'ajoute d'ailleurs que le prix: 
de la journée, porté à '1 rr:, sera en harmonie avec celui 
flxé dans tous les autres établissements de France, dans 
la plupart desquels ce prix est même de beaucoup supé
rieur à 1 fr. 

3.0 De 40,150 fr., ponr montant des journées de cent 
aliénés appartenant à des départements étrangers, et qui 
sont portées à 1 fr. 10 c. Ce nombre d'aliénés étrangers, 
et le prix de leur journée, correspondent aux cJJitfres 
actuels et à des prévisions parfaitement raisonnables. 

4-.0 De 26,280 fr., montaut desjonrnées, fixées à GO c., 
de cent vingt épileptiques à la chargo de la Grave, qui 
continuera do la supportet·. 

5.0 Enfin, de 8,000 fr., montant de l'évaluation du 
travail qui pourra Nre obtenu des aliénés. Cette somme 
sera plutôt susceptible d 'augmenter que de diminuer, si 
l'on considère, en premt'er lieu, que l'asile de la Grave, 
où il s'cu faut bien que Je travail soit et puisse être orga
nisé compi6Lement, renferme soixante-seize aliénés, dont 
dix-hulL hommes et cinquante-huit femmes, qui travail
lent habituellemeo let produisent quinze mille deux cents 
jou mées, qui, fixées à tm minimum de 50 c. pour les 

3 
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hommes et de 25 c. pour les femmes, devraient donner·, 
déduction faite d'un dixième pour eux, une somme de 
4,700 fr.; en second lieu, qu'il y a encore cent soixantc
dix.-hnit al iénés, dont cent deux hommes cL soixaute
douze femmes pouvant travailler, tandis que la plupart 
demeurent forcément, et à leur grand regret, dans 
une déplorable et dangereuse oisiveté, et qui produi
raient ensemble trente-cinq mille six cents journées, 
s'élevant à 1 3,800 fr. , déduction aussi faitP. de leur pré
lèvement; en troisième lieu, enfin, que le travail élan t 
bien organi~é à l'asile spécial , offrirait cet·tainement des 
résultats semblables à ceux. obtenus dans des établisse
ments placés sur le même pied, comme nous l'avons vu 
pour celui de Nantes. Co travail serait ain~i une souree 
importante de revenu qui justifie de plus en plus l'éva
luation faite à 8,000 fr., et permet d'en espérer l'ang
mentation , avec la certitude de l'obtenir. 

Quant aux dépenses présumées, portées au projet de 
budget et s'élevant à la somme de 1 44,126 fr. , elles se 
composent, 1.0 de 1 .i-,1 36 fr. pour les traitements, indem
niLés, salaires et gages ou gratifications des personnes 
suivantes : un Directeur, un Médecin, troisElèvetl internes, 
un Aumônier, un Commis aux entrées, un expéditionnaire 
garde-magasin, neuf Sœurs hospitalières, un portier prin
cipai , un jardinier, un cuisinier, douze gardiens ou infi1·· 
miers, sept domestiques, et de quelques malades se ren
dant utiles. Ces traitements, indemnités et salaires, etc., 
sont fixés dans de justes et érplitables propol'tions, et ana
logues d'ailleursàceux déjà établis aux Hospices. 2.0 De la 
somme de 13,420 fr. pour frais d'assurance et d'entretien 
des bâtiments, dn mobilier, du coucher, du linge et de 
l'habillement , appréciés d'après des hases counues; 
3.0 enfin de la somme de 116,570 fr. pour le pain, la 
viande, le vin , les comestibles divers, le blanchissage, 
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l'éclairage, le chauffage, la pharmacie, l 'office divin et 
autres dépenses de l'établissement, calculées d'après les 
prix. déjà fix.és pour les fournitures de même nature 
faites à nos établissemen t.s. 

Cc projet de budget, que vous vouel rez bien vérifier avec 
soin, nous offrirait, Messieurs, annuellement une somme 
de plus de 50,000 fr. de résidu des recettes sm· les dé
penses, somme importante, sourçe de revenu précieuse 
et inattendue pour nos établissements; elle nous per
mettrait, dans qllelques années, de remplacer la rente 
aliénée ou les capitaux employés, pourrait amener·, 
comme je le disais, la diminution graduelle de la sub
vention que le Conseil mnnicipal nous aurait accordée 
en cette occasion, et nous serait d'ai lleurs un secours 
bien utile pour l'amélioration des autres services des 
Hospices. 

Il fant espérer aussi, :\lessieurs, que les personnes 
charitables, qui apprendront les besoins de nos établis
sements et tout ce qne nous voulons faire pour leur 
donner· l'accroissement qu'ils exigent, afin de recevoir 
un plus grand nombre de malheureux, et leur assuret' 
tous les soins et le bien ·être qui leur est nécessaire, 
nous viendront en aide par des dons nouveaux. et plus 
abondants qu'ils ne l'ont été depuis quelques années; 
car je dois constater ici, avec regret, que Ja moyenne pat' 
an des dons et legs faits aux Hospices, de '1835 à ·1845, 
n'a été qne de 15,588 f1·., somme de beaucoup inférieure 
à celle des libéralités faites à d 'autres époques, et bien 
minime surtout si l'on remarque les besoins nombreux, 
considérables et incessants de nos établissements. 

l\fon Rapport est long, Messieurs; mais soyez con
vaincus que j 'ai tout fait pour l'ab1·éger· et évitee de vous 
fatiguer·; aussi mauque-t-il de beaucoup d'autres détails 
essentiels que j'aurai le soin de vous fourn ir à mesure 
qu'ils para1tron t nécessaires. 
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Vous avez pu vous apercevoir, d'après ce que je viens 

de vous exposer, que uous aurons à ponl'voir successi~ 
vemcnt à ùe nombrem<es améliorations, réclamées par 
nos établissements, dès que leur réalisation nous paraitra 
possible. 

Pour le moment, je m'attache à la plus importante, la 
plus utile, la plus urgente, qui amènera nécessairement 
et rendra faciles toutes les autres, et j'ai l'honneur de 
vous proposer de demander l'autorisation : 

1.0 De co11slruire, sur le domaine de Seilh, appartenant 
aux Hospices, et sur la pièce de terre n.o 38 du plan, nn 
asile spécial pour les aliénés des deux sexes, d'après le 
plan ct Le devis dressés par l\1. Delor, sauf les modifica
tions dont ils seraient jugés susceptibles; 

2.0 De vendre successivement et à mesure des besoins, 
soit les propriétés onéreuses aux Hospices, soit un coupon 
de rcnle, et à en employer le produit ainsi que les capi
taux provenant des remboursements derenles, ou n'ayant 
pas de destination, à payer les constructions et les frais 
de pr·emier établissement dudit asile; 

De solliciter du Gouvernement et du Conseil général du 
département, une subvention ou secours de deux. cent 
mille francs, payables en cinq annuités, pour être em
ployés à la même destination ; 

De solliciter du Conseil municipal une augmentation 
annuelle de quarante mille francs sur la subvention ac· 
tuell e de 192,000 fr. qn'il nous accorde; lesdits quarante 
mille francs destinés, savoir ~ vingt mille francs à satis
faiJ•e aux besoins déjà existants dans les divers services 
des Hospices, et les vingt mille francs restants , pour 
remplacer la rente qui sem aliénée ou l'intérêt du prix 
des biens qui seront vendus ou des capitaux employés 
pour faire face à la construction de l'asile spécial, cette 
der·nièrc somme devant diminuer à mesure que les res-
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sources permettraient do racheter la rente aliénée, ou de 
remplacer les capitanx employés; 

E11fln, de solliciter du Conseil génér·al du département 
une augmentation du prix. de la jou mée des aliénés, qni 
serait porté de 75 c. à 1 fr., lorsque le nouvel asile serait 
en activité. 

l 1ai fini ma tâche, Messieurs; heureux si je l'ai remplie 
convenablement et de manière à vous faire partager Jcs 
convictions qui m'animent. L'objet sur lequel je pro
voque nos délibérations est d'une grande importance; 
c'est la régénération de nos établissements. Je n'ai pas 
dissimulé les objections qui pour·raicnt ôtre faites; j'ai 
prouvé leur peu de fondement, et j'espère qu'elles ne 
vous arrNeron t pas, car il y a trop d'avantages à re
cueillir de l'œuvre à laquelle je vous pmpose d'attacher 
votre nom. 

Lorsque tout marche autour de nous, 1Iessieurs, ne 
demeurons pas stationnaires; entr·ons largement, mais 
avec mesure et sagesse, dans la voie du progrès, et amé
liorons sans cesse le sort des infortunés qui nous sont 
confiés. 

Il est possible que des idées contraires à la constnlC
tion , par les Hospices, d'un asile spécial pour les aliénés, 
viennent se mettre en travers de mes propositions, et 
()U'un esprit droit :et des intentions pures n'empêchent 
pas qu'on ne cherche à vous faire craindre qu'il y a des 
dangers à se lancer dans une entreprise qu'on dira gigan
tesque et hasardeuse; respectez ces syndél'èses , ces 
hésitations, concevables chez des personnes d'ailleurs 
éclair·ées , mais qui n'ont pas été mises à même de 
s1édifier suffisamment, et, la main su r la conscience, 
demandez-vous si) en acceptant mes propositions, vous 
faites une œuvre utile et profitable aux établissements 
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que nous administrons : la réponse sera affirmative, j'en 
ai la conviction; et alors, Messieurs, ayez le courage que 
la position nous commande, et remplissez votre chari
table mission. Vous recueillerez les témoignages de votre 
conscience , et vous se:·ez récompensés par ceux: de 
l'estime publique el des malheureux qui vous béniront au 
milieu du bien-être que vous aurez eu la ferme volonté 
de leur procurer. 

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau, 11.0 une copie 
de ce Rapport; 2.0 celui de M. le Doctem Marchant; 3.0 le 
plan et le devis de la construction de l'asile des ali6nés; 
4.0 le compte du mobilier, linge, habillement, etc.; 
tV enfin un projet de budget pour cet établissement. 

Toulouse , le 21 novembre 1 84-6. 

BRESSOLLES, Administrateur. 



RAPPORT STA.TISTIQUE 
sun 

L'ASLLE D'ALIÉNÉS DE LA GRAVE, 

I'E:IDA~T LA. PÉRIODE Qlll VJENT DE S'ÉCOUU:l\ 

PRÉSE:-11'~ 

A lfessieurs les Administrateurs des Hospices cil'ils de TouJouse , 

Par M. GÉRARD MARCHANT, D.-M.-P., 

M~DECl~ - AOJOl~T 1 l>RI'.rO~t. r.t:lM~S.\llLE. 

1\'[Essmuns LES An~tii'\JSTnA'fEURS, 

Dans plusieurs grandes villes de Ji'rance, les l\iédccins cbal'
gés du service des aliénés sont astreints à présenter annuelle
ment un rapport statistique sur les résultats qu'ils ont obtenus 
daus leur pratique. 

Cette mesure mc paraît égnlemenl sage ct heureuse, soit qu'on 
la considère sous les di vers points de vue de la science, du ~lé
dccin, de l'Administration. 

S'il est vrai que par la nature (le ses attributions, une Admi
nistration des Hospices n,ait pas à St' llréoccupcr des idées spécu
latives de la science, il est néanmoins incontestable que sa mis
sion , toute de charité et de philanthropie , lui fait un devoir de 
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favoriser, de provoquer même, par de libérales .et généreuses 
institutions) des recherches sur' tout ce qui peut contribuer au 
soulagement, sinon à la guérison des infirmilés humaines. Or, 
rendre annuellement obligatoire aux Médecins, un compte
rendu statistique et raisonné, ce serait fonder une œuvre qui 
pourrait devenir une source féconde de ''érilés importantes ct 
toujours utiles au hien-ê!rc physique ou. moral de l'homme. 

L'étude des aliénations mentales , vous le savez, Messieurs, 
à' intéresse pas seulemei,L les hommes chargés oe les traiter; 
celle étude soulève néccssah·ement des questions g1·aves , qui 
placent la morale et la science sur un terrain glissant où elles 
sont sou vent exposées à des luttes dangereuses. L'étude de la 
folie, plus qu'aucune autre, conduit à la connaissance de l'esprit 
humain, et mel à porlée rte juger sa force et ses faiblesses. Sous 
ce rapport, elle intéresse donc le philosophe ct le moraliste, 
l'homme préposé à l'éducation de la jeunesse, ct surtout celui 
qui est appelé à juger les actions de ses semblables , ~~ se pro
noncer sur la moralité de ces actions, ct à mesurer Le degré de 
responsabilité qu'elles comportent. Les anciens philosophes n'au
raient jamais autant exigé de l'homme, s'ils eussent mieux 
connu les liens d'étroite dépendance qui unissent le moral au 
physique; t)Os socialistes modernes comprendraient vite l'im
puissance pratique de leurs utopies , s'ils se fussent préala
blement pénétrés de celle vérité, que l'homme est une intelli
gence servie par des organes , ct que cette intelligence est, 
comme ces derniers, accessible à de nombreuses ct pitoyables 
infirmilés. 

D'ailleurs, Messieurs, l'opinion que j'émets ici sur l'impor
tance de la statistique a été partagée par les plus célèbres aliénis
teS, et pour n'en citer qu'un donl la mémoire sera à jamais 
vénérée, je transcris un passage du savant !rai té des Maladies 
mentales, ouvrage publié, en 1838, par Esquirol. 

« Des tableaux statistiques, construits avec conscience d'a
» près des notes journalières recueillies, pendant plusieurs an
l> nées, sur un grand nombre d'aliénés soumis aux mêmes 
» conditions, Journiraien t . des termes de comparaison a~·cc 
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» d'autres tableaux rédigés d'après des obsE>rYations faite~ sur 
» des aliénés vivant dans des climats oppos~s, sous l'influence 
» de mœurs , de lois, de régimes différents. Que de résultats 
» précieux pour la connaissance de la folie et de ses causes sur. 
» giraient de ces faits rapprocMs, comparés par une sage cri
» tique ! Que de questions de haute philosophie résolues par la 
li comparaison de ces travaux slatisliques 1 

» J'aime la statistique en médecine, parce que je crois à son 
» utilité ..•.. C'est le meilleur instrument pour mesurer l'in
» nuencc des localités, du régime, des méthodes de traitement. ) 
(Esquirol, op. cit. tome 2, page 667. ) 

Ainsi donc une Administration des Hospices rendrait un im
mense service à l'humanité en favorisant, en imposant même la 
prtisentation annnellc de travaux statistiques, évidemment. pro
pres à servir à la solution des questions importantes que sou
lève l'ét ude fles aliénatiùnS mentales. 

Quelque mérite que possède un médecin d'aliénés, qu<'lque 
activit~ ct quelque zèle qu'il apporte dans l'accomplissement des 
fonctions qui lui sont dévolues, il est impossible d'admcllrc que 
son attention soit assez soutenue pour observer tons les détails 
de son service, constater les vices ou les imperfections qu'il rcn
fcrm <', apprécier tous ]es résultats de sa pratique. Préoccupé 
uni<tucmenl d'un ensemble de faits saillants, farorahles ou fâ
cheux , il sc créera une opinion fondée sur des à peu près 
souvent fautifs , toujours défectueux. En supposant même 
qu'il puisse constater tant de détails, sa mémoire lui fera dé
faut , lorsqu'à la fin de l'année il voudra les analyser el en dé
duire des conséquences qui ne seront que rarement exactes ct 
jamais rigoureuses. 

Cc n'est pas là une théorie que j'<'squissc, sous l'influence de 
quelque opinion préconçue que mes bonnes intentions excuse
raient, mais que la raison voudrait pouvoir écarter; non, 
1\lcssiours, c'est de l'histoire que j'écris J ce sont des faits que je 
signale, cl dont !~exactitude est chaque jour démontrée par 
l'observation de cc qui se pratique daus plusieurs des grands 
asiles d'aliénés. Demandez aux Médecins qui n'enregistrent pas 
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les résultats de leur pratique, (lui ne les étudient pas d'une année 
à l'autre, qui ne les comparent pas avec les résultats obtenus 
dans des asiles étrangers, demandez-leur le mou vemcnt de leur 
population, le chiffre de leurs décès, celui de leurs guérisons; tous 
répondront par les mols vagues ct insuffisants de beaucoup , 
<le peu~ etc. . • . . Dès lors il est facile de prévoir qu'ignorant 
une partie du mal, ils ne rechercheront pas les moyens d'y re
méclicr. 

Si , au lien de sc contenter de tels à peu près, un Médecin 
était obligé, tous les ans, de calculer le chiffre des décès, celui 
des sorties avec ou sans guérison, et de comparer ensuite les 
résultats de sa pratique avec ceux obtenus dans un asile étran
ger, il pourrait établir alors avec certitude la situation favora
hle ou défavorable de son service. Alors, encore, il pourrait, 
dans celle analyse rétrospccli ve, puiset de salutaires enseigne
ments pour améliorer le sort des malheureux aliénés, soit en 
remédiant aux causes fâcheuses, soit en donnant un accroisse- · 
ment nouveau aux causes favorables. 

A re premier avantage incontestable, s'ajouterait celui de 
forcer les ~Iédccins à mieux connaître leurs malades. On peut 
affirmer qu'aucun llédecin, dans un grand asile, ne conna1t 
très-exactement la situation de tous ses malades. En effet, !\les
sieut·s, lorsqu'un aliéné entre dans un asile, il est soumis, 
pendant quelques jours sculeml'nt, à un<.,. ohscrvation allen live, 
puis, selon <Ju'il offre des chances de guérîson ou d'incurabilité, 
il devient l'objet de soins spéciaux, ou il va se perdre confondu 
dans la foule trop nombreuse des incurables délaissés. 

Enfin, un l\lt"·decio d'asile d'aliénés puisera dans ses tra
vaux de statistique, une émnlation, sans laquelle il succom
bera infailliblement au:ot pui::.santcs causes de découragement 
que tend chaque jour à développer une pratique ingrate, péni
ble ct dangereuse. 

Les avantages que J'A<lministralion des Hospices retirerait 
des rapports annuels de statistique, ne seraient ni moins pré
cieux, ni moins évidents que ceux qui ont été assignés à la 
science et aux Médecins. Voyez, Messieurs , si malgré votre 
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active sollicitude pour les malheureux aliénés , si malgré l<'s 
fréquentes visites que vous leur faites, vous connaissez au 
juste les résultats des sacriGces que 'I'OUS vous imposez pour 
am(:liorer leur sort. Combien <'n guérit-on? combien en meurt
il'? quels moyens seraient plus convenables pour augmenl('r Je 
chiffre des premiers, ct diminuer celui des seconds? L'asile de 
la Grave est-il plus ou moins favorisé que ceu.x des autres 
grandes villes de France? Ce sont là, avec bien d'autres encore, 
des points que vous ignorez, que Yous devriez conna1tre, et 
dont il s aurait avantage à yous informer. Yous sayez sans 
doute qu'à la Grave, les aliénés sont traités aycc humanité . 
qu'ils y reçoivent les soins dévoués d'un l\Ié<lecin habile ct d<• 
Sœurs charitables et compatissnntrs; que l'aménagement des 
locnux de l'asile est défectueux, malsain, ct qu'enfin les aliénés 
ne s'y trouvent pas dans des conditions hygiéniques favorables. 
1\lais jusqu'à <1uel point cet asile est-i l défectueux et malsain ? 
Quelle est l'influence de ces deux causes'? Agissent-elles d'une 
manière défavorable ~ur les guéri sous, ou bien out-elles pour 
effet d'augmenter ]e chiffre des d(.'Cès? 

Je pourrais m'étendre davantage sur cet ordre de considéra
tions; mais je crois vous avoir déjà prouvé que des renseigne
ments exacts ct raisonnés qui vous seraient soumis annuelle
ment, vous rendraient plus facile une répartition éclairée de vos 
ressourecs. Il me semble encore , que si tous les ans vous cons
tatiez un progrès , si tous les ans il vous était prouvé qu'une 
amélioration matérielle a été suivie d'un résultat pratique 
avantageux, cc serai t vous inspirer de nouveaux efforts }lOUr 
poursuivre votre œuvre, _déjà si active , d'humanité el cl' a
méliorations? 

Les opinions que je viens d'émettre d'unC:manière succincte, 
vous feront apprécier l'empressement avec lequel j'ni accueilli 
Ja:demande que l'un rlc vous, l\J. BnESSOLL"ES, m'a faite d'un 
r apport stntistique sm· l'asile des aliénés de la Gra\'C. J'ai vu 
dans cette clcmande un témoignage de bienveillante confiance, 
dont je chercherai chaque jou1· à mc rendre plus oigne , ct en 
outre, uuc tendance fort louable de l'Administration à s'occu-
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pcr enfin avec plus d'activité du sort d'one classe nombreuse 
clc malheureux, qui semble s'accroître avec la civilisation, ct 
qui partout en France tient incessamment éveillée la sollicitude 
des Administrateurs, ùcs économistes et des Uédecins. 

J'aurais voulu fain~ remonter ma statistique à l'époque où le 
service des aliénés de la Grave fut régulièrement constitué par 
la nomination de l\1. Delaye aux fonctions de )Jédecin en 
chef. :\lais cc tra,•ail m'a été impossible, car alors les noms 
des malades étaient inscrits sur les registres généraux do l'Hos
pice, très-souvent même sans indication de maladie. D'ailleurs, 
des préjugés fâcheux, dont de fréquentes protestations de 
l'tl. Delaye n'avaient pu que paralyser les effets, faisaient sé
questrer dans l'asile des personnes qui n'étaient pas atteintes de 
folie. En présence de toutes ces difficultés, fai dû prendre pour 
point rle départ de ma statistique, le 1. er mars 1839 , époque 
où, conformément à l'article 12 de la loi du 30 juin 1.838, des 
registrl's spéciaux pour enregistrer les noms des aliénés furent 
établis. Dans ces registres son t transcrits les divers certificats 
délivrés par le :\lédecio en chef, en exécution des articles 8, 11 
et 23 de la loi précitée' cl ('nfin la aatcdes décès ct des sorties, 
avec l'indication des motifs qui ont justifié ces sorties. Ces re
gistres , dont la tenue s'est progressivement perfectionnée, con
tiennent à peu près tous les renseignements n6cessaircs pour 
servir d'éléments à une bonne et exacte slatistÏ<JUC. Aussi 
!n'est-il permis de garantir la rigoureuse vérité des éléments sur 
lesquels j'ai opéré. 



PREMIÈRE PARTIE. 

STATISTIQUE. 

Mouvement de la population du 1.'" 11W1'S 18M 

(Tableau n.• 1.) 
au 30 juin 1846. 

.:::1~ 'forAt . 
• 

Population des aliénés nu 1. er mars t839 •• 110 149 21)9 

Admissions du 1.•• mars t83!) au 30 juin 
18-t6 ••.•..••..• • . • •.•• . •.•.••.•.•• 230 191 421 

--- ---
680-1 Nombt•e des malades secourus •.••••••.•• 3~0 340 

Sortis du t.•t mars 1839 au SO juin 1846 
avec guérison .• .•••.•.••••.•••••.•.• lS6 62 108 

Sans guérison, pur la volonté des familles, 
ou lransrérés dans un autre asile . .•••.• 38 43 81 

-------
Total des sorties ••••• , •••. 94 95 189 

Décès ••....•.••..• . .••••••.. • . • . • .•. 117 117 234 
--- --- --

Tolal des sorties ct des décès. 2H 212 423 

-----

~ Restant au t.•r juillctt8~6 ............. 129 128 

De cet aperçu général, vous pouvez déjà conclure, l\fessieurs, 
que le chiffre de la population s'est ma~ntcnu, que le nombre 
des guérisons~ comparé à celui des admissions, est assez salis· 
faisant, enfin que les rapports des décès à la population géné· 
raie sont très-désavantageux. 

Je crois convenable d'entrer, à propos de ces divers éléments, 
dans quelques détails qui, je l'espère, ne vous paraitront pas 
dénués d'intérêt. 

Les données de la science relativement au nombre propor· 
tionnel des bommes ct des femmes aliénés, sont encore trop 
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incertaines pour qu'il soit possible d'en déduire des conséquen
ces e~actes. Esquirol:~ trouvé que sur 7 6,000 aliénés exis
tant naos divers asil('S, la proportion des hommes à celle des 
femmes était :: 37: 38. Sur 25,133 admissions faites dans d'au
tres asiles, l\l. Parcbappe a noté 12,122 hommes et 13,011 
femmes. D'un autre côté, en calculant sur les chiffres contenus 
dans l'esccllent tt"avail de l\1. Ferrus, et en ne tenant compte 
ni des aliénés de la Seine, ni de ceux de la Seine-Inféri<'ure, 
on obtient 2,G87 hommes pour 2,552 femmes. A Montpellier, 
le nombre des hommes est plus considérable que celui des fem
mes, tandis que c'est l'inverse à Lyon, à Bordeaux, à Nantes 
et à Rouen. 

L'opinion le plus généralement adoptée sur'"' cc point, est 
celle d'Esquirol. IL a écrit que les femmes aliénées étaient plus 
nombreuses que les hommes , mais que dans les provinces 
méridionales de la l<'rance, et même dans le midi de l'Europe, 
la propot·tion des aliénés était plus élevée pour les hommes que 
pour les femmes. Quoi qu'il en soit <le tous ces faits, insuffi
sants, selon moi, pour accepter comme rigoureusement vraies 
les conséquences qui en découlent, les admissions faites dans 
l'asile tics alirnés de la Grave, depuis l'exécution de la loi du 
30 juin 1838, ont amené une notable différence dans la pro
portion relative des aliénés des deux sexes. Ainsi, tandis qu'en 
1839, les admissions des femmes ont été plus nombreuses , à 
partir de cette époque ces admissions ont diminué, ct celles 
des hommes ont augmenté en proportion. Le 12 août 1836, il 
existait à la GraYc235 aliénés; 105 hommes et 130 femmes. 
J~n 1839 , la proportion des femmes aliénées était d'un tiers 
SUlléricure à celle des bommes. A ujourd'bui ( 1. ,., juillet 181, 6), 
il y a égalité de nomLrc <l"aUénés des deux sexes, c'est-à-dire, 
129 hommes el128 femmes. 

On ne saurait attribuer cc résultat à une différence dans les 
sorties entre les hommes ct les femmes, car, ainsi que j'aurai 
l'honneur de vous le démontrer, cette djlférencc n'existe pas. 
D'ailleurs il y a cela de bien concluant, c'est qu'en déduisant 
Je chiffre des aclmissions des femmes du chiffre des admissions 
des hommes, on obticnl pour dilTérencc un nombre qui, ajouté 
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à celui des hommes existant au 1. er mars 1839, balance exac
tement le nombre des femmes existant à la même époque. 
Ainsi, il y avait alors, 110 hommes N H9 femmes; la dil!é
reoco des admissions est de plus, 39 pour les bommes. Or , 
110 cl 30 font juste 14-9, c'est-à-dire, le nombre exact do 
femmes présentes dans l'asile en 1839. Pour bien apprécier 
l'ordre d11ns lequel sc sont établis ces faits, il suffira de jeter 
un coup-d'œil sur le tableau ci-dessous. 

Tableau des admissions. 

110'\I.:UES, l'E~J"ES. TO'UL. 

---- -
1839 (dix derniers mois ) . 20 24 44 

1840 • .•••• • •. • .•••.••. 27 22 49 
1841. . . . .. . . . ......... 23 19 42 

iSi-2 ...•••..•••••••.•• H 31 72 
18i3 ..•••.•••••.•.•• • . s~ 30 61S 

18'~4 •• • •.•• •• ••..•••• • 3~ 19 114 
18~5 . ..• . •..•.•••...•• 31 25 iS6 

1816 ( t.•r semestre) ..... 18 21 39 

- - ----
Total ....... . . 230 191 42t 

Ainsi, dès la première année, le chiiTrc des admissions des 
femmes ne conserve plus Ja proportion convenable pour être 
en rapport exact avec celui de la population existante. Dès les 
années suivantes, le nombre des hommes placés dans l'asile 
devient plus considérable que celui dt>s femmes. Ce n'est qu'au 
premier semcst1·c de cette anné<' que la somme des admissions 
est supérieure pour les femmes, encore puis-je ajouter que 
dans le courant du semestre sui va nt la di !Térence a été en plus 
pour les hommes. 

Les conclusions <Ju'on pourrait tit·cr de l'analyse de cc 
tobleau , ne méritei'lt pas une gran do i mportanœ, pujsquc cc 
tableau n'embrasse pas un nomhrc assez considérable d'ann\>cs. 
D'ailleurs, la différenc<' numérique outre Les alién(•s des dcu>. 
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sexes est trvp minime pour allirer encore votre attention. 
Cependant il ne faut pas croire, Messieurs, que la question 
que soulève celle disproportion des deux sexes, doive vous 
c!trc indifférente : indépendamment des réflexions qu'elle pour
l'ail faire naître sur les mœurs publiques cl J'inJlucncc qu'y 
exercent les femmes, la solution de celle question doit fournir 
une des données ptéliminaircs à toute construction d'asile 
d'aliénés. Il est évident, par exemple, qu'il y a aujourd'hui 
encombrement dans le quartier des bommes, tandis quo beau
coup de lits restent inoccupés dans celui des femmes. Aussi ce 
point mérite-t-il d'être pris en considération et d'être soumis 
à de nouvelles recherches. 

SORTIES. 

Les sorties des aliénés s'opèrent de trois manières : 1. o par 
le retour dans la famille, avec guérison; 2.0 par le retour 
dans la famille, sans guérison ; 3. 0 par la mort. 

L'ensemble des sorties comparé à celui des admissions a 
été :: 1 : 0.99. 

Ce résultat peul-il être considéré comme avantageux? La 
solution de celle question surgira d'elle-même de l'analyse de 
chacun des trois ordres de sorties. 

1. • Gué1·isons. 

Le chiffre des guérisons ne saurait être comparé à celui de 
la population générale de l'asile. En agissant ainsi, ou admet
trait comme éléments de comparaison, des aliénés depuis long
temps incurables. C'est Mjà sc montrer très-rigoureux, de tenir 
compte de toutes les admissions sans distinction des va1·iétés de 
la folie, sans égard pour son ancienneté au moment où les 
malades sont placés da os l'asile. Il est évident, Messieurs, 
que beaucoup de malades présentent, dès leur admission, des 
signes manifestes d'incurabilité : tels sont, entre autres, les 
idiots ct les imbéciles, dont J'affection congéniale est au-dessus 
des ressources de l'art; les aliénés atteints d'épilepsie, de para
} ysic générale , complications ou causes fréquentes de l'aliénation 
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mentale, ct <Iui, dans l'état actuel de Ja science, rendent cettê 
dernière malad ie nécessairement incurable. 

Le tableau des guérisons a été construit sur des éléments 
irrécusables, c'est-à-dire sur les certificats de sortie, délivrés 
par iU. le Docteur Delaye, dont la probité et le jugement 
sévère échappent à toute critique. 

Voici le tableau des guérisons classées par année et par sexe, 
arec l'indication de la mOJCnnc des guérisons obtenues pour 
chacun des deux sexes ct pour la somme des admissions. 

(N.• 3.) 
Tableme des guérisons. 

Une Une Une 
ANNtES. 1\0~IMES. guérison 

FEY.tMES. 
~uérison 

TOT A.t. 
~uéris"tm 

l'lUI' sur sur 
hor'llmcs femmes. tot.;J. - - - --- --

1839 (10 mois) • • ••• 7 2.86 7 3.43 14 3 . :1(~ 

1840 .. .•...• • ••••. 3 t.90 7 3.:14 10 4.90 
1841 . • . . •• .. . •• •.• 11 2.09 :10 1.90 21 2.00 
18'd • • • ••• ••• ••••• :11 3.73 6 5.:17 11 4.24 
1.843 ••. •••••... ••• 7 !S . .. !S 6 . .. 12 5.42 
1844 .•••••• •• •••• • 10 3. 1SO 8 2.38 18 3.11 
18~1S ••• • ••. , •••. . • 7 4.43 7 3.1:17 14 4 , ,, 

18'~6 (1. •• semestre) •• Il • 2 10 .1>0 2 19.110 

- ---- - ----
TOTAL . ..... IS6 4.11 IS2 3.67 108 3.91 

Ainsi , Messieurs, le nombre total des guérisons s'élève 
à 108; savoir , 5G hommes ct 52 femmes . La moyenne totale 
est d'un malade guéri sur 3. 91 centièmes. l\Iais ce résultat ne 
saurait être admis, car il est évident que les aliénés placés dans 
l'asile pendant le semestre qui vient de s'écouler, n'ont pas 
encore éprouvé les effets elu traitement auquel ils ont été soumis. 
Aussi mc parait-il juste de n'en pas tenir compte, et alors on 
obtient pour la somme des guérisons le nombre 106, soit 
56 hommes el t>O femmes. Les rapports des guérisons aux 
admissions sont donc, pour les hommes :: 1 : 3. 71 ; pour les 

[~ 
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femmes : : 1 : 3.!~0 ; cl enfin pour les hommes el les femmes 
réunis:: 1 : 3.60. 

La différence dans la proportion des guérisons d'un sexe à 
l'autre n'est pas très-considl-rablc; mais, si minime qu'elle 
soit, il convil<nl de noter qu'elle est à l'avantage des femmes. 
La proportion des guérisons serait, chez les femmes , beaucoup 
plus considérable encore, si les Médecins se montraient sévères 
JlOUr leur sorlic. Quelques-unes d'entre elles, après leur gué
rison, préfèrent rester dans l'asile, soit à cause du hien-6lre 
qu'elles y trouvent, soit à cause des craintes que leur inspire 
une récidive , soit enfin parce que les familles ne les réclament 
pas. Le besoin plus impérieux de la liberté pour les hommes, 

. les travaux plus importants qui leur sont dévolus dans Ja 
société, rendent in6niment plus rare leur séjour dans l'asile 
après leur guérison. 

Si on compare les résultats obtenus dans l'asile de la Grave, 
relativement aux guérisons, avec les résultats obtenus, sous ce 
rapport, dans les principales maisons d'aliénés de France , on 
constate qu'à Toulouse la proportion des guérisons est encore 
assez considérable. Ces résultats sont consignés dans le tableau 
ci-dessous : 

Tableau de la moyenne des guérisons dans quelques asiles 

(N.•4.) cl aliénés. 

NO~IS DES ASILES D' ALitl'iËS. 
Une guérison C ue guérison t: nr guérison 

SUl" ~u r sur 
IJommes. feLOmes. tot•!. 

!"" 1 f834 ........ 
, Il 3.60 

Rouen t8SIS •••••..•.••••• li " 3.20 
1842 ............... 2.07 1.93 2.• 

N t t 1831S à 1839 ..•••••• 3.26 4.58 3.90 
1 

an es 18'•0 à 184.\ . ..... .. 2.72 2.59 2.615 
Charenton , 1826 à 1833 •.••. 3.28 2.83 3 · " 
~faréville (Nancy) , 1842 • ..• 2.~0 3.77 3 . 115 
Montpellier, 1820 à 1832 •.•• 3 . 87 2.73 3.21 
Toulouse, 1830 à 18411 ..• . •• 3.77 3.40 3.60 

1 
Lyon, 1831 à 1838 .. .. .. .... 3.40 15.11 ~ ... 
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fi résulte de ce tableau que l'asile des aliénés de la Grave , 
c~1mparé aux autres asiles, quant à la moyenne des guérisons 
sur l't•nscmble des admissions, sc trouve placé le sixième sur 
une lisle de sept asiles ; qu'il est le sixième encore par rapport 
à la moyenne des- guérisons iles hommes, ct (fu' enfin il devient 
le cinquième par rappor t à la moyenne des guérisons des 
femmes. 

Je signale tous ces faifs avec soin , car ils ne me paraissent 
nullement résulter d'une cause fortuite, mais bien dépendre 
de cer·taines circonstances dont je m'occuperai dans le cours de 
ce travail. 

Les résultats que j'ai l'honneur de vous signaler, seraient 
de nature à ' ' OUS surprendre, si vous partagiez les préventions 
qui existent sur la curabilité de la folie. Mais vous saviez 
déjà, Messieurs, que ces préventions sont injustes et désas
treuses. Les familles, croyant que la folie n'est pas curable, 
conservent chez elles ceux cie leurs membres qui en sont 
atteints, et lorsqu'elles sont forcées, par la fa ligue ou par la 
crainte de quelque accident, à les placer dans un asile, ces 
malheureux n'offrent déjà plus de chances de guérison. L'an
cienneté de leur délire, les causes nombreuses d'excitation au 
milieu desquelles ces aliénés ont vécu, et dont l'iofluencc doit 
nécessairement avoir donné plus de gravité à leur folie, relies 
sont les cond itions dans lesquelles sc trouvent la plupart des 
aliénés au moment de leur admission dans les asiles <1ui leur 
sont destinés. Aussi, l\Iessieurs, ne saurait-on trop répéter que 
l'aliénation mentale, quand elle est prise dès le début de son 
apparition, est une maladie qui n'offre pas moins de chances 
de guérison que la plupart de celles qui sont chaque jour 
traitées aYec succès; aussi encore ne saurait-on faire trop 
d'efforts pour améliorer les asiles d'aliénés, et donner ainsi 
aux familles des garanties qui puissent ueutraliscr dans leur 
esprit les effets de semblables préjugés, ct les exciter à isoler 
leurs malades à l'époque la plus r approchée qu'il sera possible 
de l'invasion du délire. 

Je sais également que parmi grand nombre de personnes 
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d'ailleurs instruites, il règne une croyance non moins fâcheuse 
que la précédente. On nous accorde, il est vrai, le pouvoir de 
redresser la raison de quelques malades; mais on ajoute 
qu'après un laps de temps variable pour sa durée , cette raison 
s'égare de nouveau, ct clc là on conclut que la folie n'est que 
temporairement curable, et que ceux qui en ont été déjà 
atteints doivent l't!trc encore. 

A cet égard on est injuste envers les l\Iédecins aliénistes ct on 
exige de leur science plus qu'on ne demande à celle des ~léd~ 
cins ordinaires. C'est un axiome en médecine, qu'un organe, 
quel qu'il soit, par cela mt!me qu'il a été frappé d'une maladie, 
a acquis une prédisposition à en contracter une nouvelle de 
même nature. Les affections du cerveau sont donc sous cc rap
port tout-à-fait analogues à celles des organes contenus dans le 
ventre ct dans la poilrine. Néanmoins on ne dit pas d'un malade 
qui, deux ou trois ans après la guérison d'une gastrite, d'une 
cystite, d'une pneumonie, en contracte une nou\'clle, on ne dit 
pas de lui que sa première maladie n'a pas été guérie; mais bien, 
qu'une nouvelle gastrite ou pneumonje s'est déclarée, et surtout 
personne n'en conclut que les gastrites, los cystites ct les pneu
monies sont des affections incurables ou temporairement cura
bles. La folie sc comporte, en définitive, comme sc comportent 
la plupart des autres maladies. De même qu'un homme qui a 
déjà élé aliéné, le devient encore, de même celui dont le cœur, 
les poumons, l'estomac, la vessie ou tout autre organe, auront 
déjà été malades, se trouve nécessairement plus exposé que 
toul autre à ''oir reparaître les souffrances de ces organes. 

Ces considérations nous démontrent combien il est difficile 
de bien apprécier les véritables motifs du retour des aliénés 
dans les asiles où ils ont déjà été traités. Appellera-t-on rechute 
la réapparition de la folie un ou deux ans aprrs <tue l'aliéné 
aura quitté l'asile, sera retourné dans sa famille, aura vaqué à 
ses travaux ordinaires? Cela ne serail pasj uste, car ce. qui cons
titue la rechute, c'est le retour des accidents pendant la conva
lescence ou peu de temps après. 

Malgré cela, 'Messieurs, j'ai cru devoir rechercher le nombre 
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d'aliénés qui ont été admis à différent es fois dans l'asile de la 
Grave , otj'ai obtenu des résultats qui prouvent qu'on a beau
coup exagéré toul ce qu'il y avait à dire sur la tendance de la 
folio à récidiver. Ces résultats, il est vrai, sont déduits d'un trop 
petit nombre de faits pour mériter une grande confiance. Je 
trouve cette objection très-fond<'.-c, mais je sais d'ailleurs quo 
dans les asiles le plus défavorablement traités, les récidives 
de la folie n'ont jamais dépassé la proportion d'un dixième, ct 
que dans quelques autres la proportion s'est abaissée à un quin
zième. Il me semble donc que cc serait sc montrer par trop ri
goureux que de ne pas ajouter quelque importance aux faits 
que révèle le tableau suivant. 

Tableau des admissions pou1• cause de récidive. 
(N.• 5.) 

.::::.1.::: TOTAl.. -
Dans les 3 mois après la sortie .•• •••.• • . 2 1 3 
Dans les G mois id .•........•••.. 2 2 4 
nans les 9 mois id . . • • •...••••.•• " 1 1 
l)n ns les 12 mois id • • . . . . •.••.•••• 4 2 G 
Dans la 2. • année id .• • ••.. • ••••••• 4 2 6 
))ans la 3. • année id •••.•••...•.••• 4 2 6 
Dans la t~. • année id .. .. .. ......... 3 1 4 
Dans la ij, e année id .... ... ....... :1. 3 4 
Dans la 6. e année id .. .. ........... " " " Dans la 7 .• année id • •• •• • • •.• . ..•• " 1 1 

--- ---
Total des récidives ..•• . • 20 :1.3 3lS 

Ainsi, sur T.21 admissions, il y en a eu 35 pour cause de 
récidive, soit une récidive pour 12 admissions. Mais cette pro
portion est en réalité plus faible, puisque les 35 récidives ne 
représentent que 13 malades. Or, en déduisant le chiffre des 
récidives de celui des admissions, cl en <li visant le reste par 
le nombre des malades ayant essuyé des récidives, on trouve 
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29.70; d'où il résulte que, durant ces huit dernières ann('Cs, 
le rapport des aliénés récidivés aux admissions a été à la 
Grave:: 1 : 29.'10. 

Ce résultat, qui est loin d'être défavorable, m'a d'autant plus 
surpris que j'avais toujours entendu elire ct qu'on a même écrit 
que le cbillre des récidives était très-élevé à la Grave. Il Je 
serait sans doute, si on confondait avec les récidives, 1.0 la réin
tùgralion dans l'asile de quelques malades évadés et ramenés 
après quelques mois; 2. o la rentrée de malades non guéris quo 
les familles ont en vain essayé de conserver auprès d'elles ; 
3. o le retour de quclqn<'s aliénés qui n'ont séjourné que quel
ques jours hors de l'asile et qui y ont été reconduits avant la fin 
du mois dans \(lquel ils étaient sortis; !~. o enfin, la réappari
tion du délire chez les malades atteints de folie intcrmilleolc. 
Or, il est évident que ces quatre ordres de faits ne devaient 
pas figurer dans mon tableau. 

J,a proportion des récirlives par rapport aux guérisons est de 
une sur neuf. C'est là sans doute un fait fâcheux ; mais il est 
loin d'être en rapport de gravité avec les opinions qui ont cours 
dans le monde sur la fréquence des récidives chez les aliénés. 

~. o So1·ties avant la gttérison. 

Il est peu d'exemples de folies qui ne se soient amendées sous 
l'influence des soins auxquels les malades sont soumis dans lt>.s 
asiles. L'amélioration obtenue est tellement sensible qu'elle sé
duit les familles et fait concevoir à certaines la possibilité de 
conserver leurs parents auprès d'elles. D'autrefois , à l'agita
tion la plus grande succède un anéantissement presqu'absolu 
de la volonté ct de l'intelligence qui rend les aliénés très-dociles 
et par conséquent plus susceptibles de vine au sein de la société. 
Ce sont 1ft deux caUS(!S ft·équentcs qui engt1gent les familles à 
reprendre leurs malades, soit qu'elles cèdent à des sentiments 
honorables et élevés, soitf(ll'clles sacrifient à un préju'gé, soit enfin 
qu'dies veuillent uniquement se soustraire aux sacl'ifices pécu
niail·es qu'impose souvent le séjour des malades clims les asiles. 
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:\lais à ces causes générales de la sortie des malades avant 
leur guérison, il faut ajouter celle qui résulte du refus des 
Préfets de payer, dans un asile autre que celui de leur départe
ment, le prix. de journée des malades qui s'y trouvent acciden
tellement renfermés. Cc refus a pour conséquence le renvoi des 
aliénés dans les asiles du département auquel ils appartiennent. 
Ces divers éléments ont justifié les sorties des malades non 
guéris qui fontl;objet du tableau suivant. 

Tableau des sorties avant la guérison. 
( N.o 6.) 

RETIRÉS TliA:VSFÉR.ÉS 
Él'OQ'UES PAR LES l~ .. unLt.t:S. DANS J.Etl~ DtP ARTF.:II"CNT, 

TOTA~. 

J>ES :solt'J'leS. 
HOMMES. FE~IMES. '.t:O 'rAt~, ROll!~! ES. FE:II(IIES. ·rOT AL. 

----- - - - -
1839 .•••.•. 2 4 6 Il 1 1 7 
1840 .••••.• 2 6 8 2 0 2 10 
1841 .. .. ... 1 4 IS 1. 0 1 G 
1812 ....... 6 5 11 IS 1 6 :17 
1843 .. • . • .• 8 10 18 t 0 1 19 
18U ....... 3 4 7 2 0 2 9 
1811S ... . ... 4 4 8 Il Il Il 8 

18fl() ....... 1 4 IS Il Il " IS 
- - ------ - - ----

Total.. .. 27 41 68 . H 2 13 Si 

ll y a peu de conséquences à déduire des résultats signalés 
par ce tabl~u . Vous remarquerez cependant , Messieurs, que 
le nombre des femmes retirées par les familles est de beaucoup 
supérieur à celui des bommes. Cela s'explique assez par la plus 
grande facilité , pour les familles, de garder et d'isoler, pour 
aiosi dire, les femmes. Il n'est pas nou plus étonnant que sur 13 
aliénés transférés dans leur département, il y ail cu 11 hommes 
et 2 femmes. La vic sédentaire de celles-ci rend compte de 
celle différence. 
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3. 0 Décès. 

L'aliénation mentale est une maladie qui, par sa nature, ses 
complications, sa marche, entrai ne souvent l'homme au tombeau. 
Loin de prémunir contre l'invasion d'autres affections, la folie 
devient au contraire une source féconde de ca&.!ses très-actives~ 
dont la persistance doit nécessairement altérer la constitution 
physique de l'homme, provoquer des accidents graves, el d'au
tant plus désastreux qu'ils sont rarement accusés dès leur début. 

En effet, .Messieurs , l'aliéné est accessible à toutes les infir
mités, à toutes les maladies aiguës ou chroniques qu'on observe 
chez l'homme doué de la plénitude de sa raison. Bien plus, il est 
facile de p~évoir· quo le genre de vie mené par un très-grand 
nombre de ces malheureux, les écarts de régime, les privations 
volontaires auxquelles ils se soumettent sous l'empire d'idées 
particulières, l'air <tuc respirent quelques-uns d'entre eux, la 
privation do lumière à laquelle ils sont si souvent exposés, l'hu
midité qui règne dans les pièces qu'ils occupent, humidité qu'en
tretiennent encore les lavages indispensables si fréctucmmeot 
pratiqués, les intempéries des saisons contre lesquelles il est si 
difficile de les prémunir, ct qui les exposent à des variations 
brusques de température, la manière dont certains de ecs ma
lades sont couchés, les immondices qu'ils mangent lorsqu'ils ne 
sont pas l'objet d'une active el incessante surveillance, le peu 
de soins qu'ils prennent à satisfaire, en temps opportun, aux 
besoins d'dcrétioo les plus pressants, enfin les idées tristes, les 
passions vives auxquelles ils sont en butte, il est, dis-je, facile 
de prévoir que tant rle causes délétères doivent tôt ou tard pro
voquer chez les aliénés de nombreuses ct bien graves affections. 

Les préjugés si divers qui ont régné au sujet des aliénés, 
avaient autorisé une opinion singulière qu'on s'étonne encore 
de voir adopter par des hommes d'ailleurs sages et judicinux. 
Ces hommes, dont lepriocipal tort consiste à vouloir traiter des 
aliénés sans avoir fait les études spéciales et indispensables pour 
tout Médecin d'asile renfermant c~ genre de malades , ces hom-
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mes pensent que non-seulement la maladie ne peut avoir 
aucune prise sur des individus qui semblent braver l'intempérie 
des saisons, s'exposent impunément aux températures les plus 
basses ct les plus élevées, à l'humidité, etc. ; mais ils supposent 
encore que la folio s'empare tellement de ces individus, qu'elle 
peut chasser une maladie à laquelle ils sont actuellement en 
proie, cc qui, ajoutent-ils, a lieu également pour les incommo
dités les plus légères, comme pour les affections lt>s plus graves 
el les plus dangereuses. 

L'observation journalière des aliénés prouve, de la manière 
la plus évidente, combien cette opinion esl fausse. Tous les 
1\fédecins, depuis Pinel ct Esquirol, qui se sont occupés avec 
quelque distinction de l'étude de la folie en l'rance, ont protesté 
contre cette prétendue immunité des aliénés; la plupart d'entre 
eux professent que l'action incessante des causes morbifjques 
sous l'inOuence desquelles ils ~e trouvent, doit ayoir et a réel
lement pour effet d'abréger la durée moyenne de la vie des 
personnes atteintes d'aliénation mentale. 

S'il n'en était pas ainsi, on s'expliqucraitdifficilemenll'énorme 
disproportion qui existe entre la moyenne de la mortalité dans 
les villes ct ct>lle qui s'observe dans les asiles d'aliénés. Dans 
ceux de ces derniers qui sont le plus favorablement traités sous 
le rapport de la mortalité, la moyenne des décès pour un an 
est cinq fois plus forte que cette môme moyenne calculée par 
1\'I. Villot pour la ville <le Paris; aussi je crois convenable do 
conclure que la mortalité doit être plus gt·ande dans les asiles 
J'aliénés que dans une nombreuse agglomération d'individus à 
l'étal sain. D'après la simple réflexion, il semblerait (lUC le 
chiffre de celte mortalité doit tenir le milieu entre celui des 
prisons ct celui des Hôpitaux ordinaires. Or, en adoptant les 
calculs sur la mortalité dans les prisons et dans J'Dôtel-Dieu 
de Paris, on trouve un décès sur 25 prisonniers, et un décès 
sur o. :l8 malades de l'Hôtel-Dieu. Vous verrez, 1\lessicurs, 
d'après l'inspection des deux tnbleaux suivants, que 1a mor
talité dons les asiles est, en cll'el, plus considérable que dans 
les prisons ct plus faible qu'à l'Hôtel-Dieu de Paris. 
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Tableau des décès survenus dans l' asiÜl de la Grave, a·Mc 
indication de la moyenne annuelle des décès pm· 1'GPJJOrt 
ù la population gtméntle. 

(N.• 7.) 

EPOQUE 

DES DÉCÈS. 

1839 ( 10 mois) .• • .• 
:1840 ............. . 
1841. ••.••• .•••.•• 
1842 .•••••..•.••.• 
:1843 ............. . 
1844 •••.•..••••••• 

.. R . U~ DKCÈS UN.DÉcÈS 

U0!)01ES. s.tl.l" FF.J\tMES. .sur 'I'O'r.I.L.· 

, honamcs. femmes. 

-------
9 Il 8 " 17 

15 9.26 11 i!S.90 26 

17 S.23 :Hi 11.33 32 

21 7.19 18 9.151) 39 

11 :13. Il 21 8.19 32 

20 7.1)1) 21 7.38 49 

".:~ ...::::_ 
Il 

12.07 
9.68 
8.2() 
9.8~ 

7.46 
1845. ...... .... . .. 16 9.19 12 12.25 28 :10.50 

1846 ( i.•r. semestre). 8 " 11 " 19 " 

~:~L..,.: .'11 1.···' ~ 10.'17 -;;- •••• 

Ainsi, sur 680 malades secourus, il en est mort 234 : c'est en 
réalité un peu plus du tiers de la population. l\fais il s'en faut 
de hcaucoup qu'on puisse conclure de cc résultat qu'il meurt 
réellement à la Grave plus d'un aliéné sur trois, car alors le 
résultat général ne concorderait plus avec les résultats ,partiels 
calculés seulement sur la somme des malades traités dans une 
année~ Il est facile de se rendre compte de celle différence, si 
on réfléchit qu'au début de la statistique il faut inscrh·e le 
chiffre des aliénés existants déjà dans l'asile. Or ce chiffre, 
invariable, forme une partie du dividende, et en opérant sur cc 
dividende ~vec un diviseur qui s'accroit tous les ans , on obtient 
un quotient de jour en jour plus faible. Pour éviter cette cause 
d'erreurs et pour pouvoir comparer la portion des décès surve
nus à la Grave, avec celles des décès qui ont lieu dàns les 
autres asiles, j'ai divisé la pO[)ulation totale pendant une année, 
par la somme des décès pondant cc~te même année. 
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l\lais avant d'aborder l'analyse comparative de la proportion 

des décès dans les divers asiles cle France , je crois convenable 
d'attirer votre attention sur la différence de mortalité selon les 
sex<>s . Ils est mort à la Grave, dans l'espace do près de huit ans, 
un aliéné sur 9,61~ bommes, el un sur 10,77 femmes. En 
18!~ ~, seulement , la proportion de la mortalité a été plus forte 
ch<'z les fe mmes que chez les hommes ; mais pendant les si x: 
autres anné<lS, la mO)Cnnc des morts a été beaucoup plus faible 
pour les femmes que pour les hommes . 

. l'ai cru devoir signaler cc fait d'une manière particulière, 
parce qu'il constate un résultat avantngeux pour les femmes ct 
qui sc trouve en rapport dü·cct avec le r ésultat <Ic même nature 
<JU 'a révélé le tableau des guérisons. Je reviendrai sur cc point 
dans une autre partie do cc travail. 

.Tableau compfl?'atif de la. moyenne annuelle des décès dans 
di-ver·s asiles de France. 

(N.• 8. l 

1 llN o~cms 
1 

o~ ofd.s 

1 

QN DÉCÈ~ 
:\OMS D}:S ASILES. aur botunl(!'8. Sllr fermnes. sur 1ot.al. 

Rouen •.•.•.•.• . .•. . .••. . " " 14 .40 
l\lontpell icr ............... 13 . 50 17.211 13.75 

1 Catn •................•... 8. 119 19. 88 :1 2 . ~0 

Nantes . •.••••..•.•••••••. 11.97 :10.74 11.74 
Maré\ ille ( Nancy ) ......... 11.27 9. tt 10.1t 
T~ulouse . •••.••.••••.•••• 9.01 10.71 9.64 

Il résulte évidemment de cc tableau que la mortalité est beau
coup phls forte à Toulouse que dans les cinq asiles dont sc 
compose ec tablea u. Ma is cc n'est pas seolemenl avec la 
mortalité des aliénés dans ces villes qu' il m'est possible do 
corn pa l'et· ccllcdc>s aliént~s de la Grave. Esquirol pour Charenton, 
l\BJ. Ferros pour Dic~lt·e r.l la SalpNrière, Bollex pour Lyon, 
ont obten u la moyenne des décès en opérant sur la somme des 
malades traités pendant une longue période de temps ct la 
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somme des décès survenus. Or, hien que M. Ferrus ait calcul6 
pour oeuf ans , Esquirol el Botte x pour huit ans, la moyenne des 
décès qu'i l ont eus dans ces divers asiles, est de beaucoup plus 
faible que celle qui a été obscnée à la Grave. Ce résultat est 
d'autant plus fàcheux que la périoJe de temps à laquelle se rap
portent les observations faites à la GraYe, est inférieure à celles 
qui ont été prises par les auteurs précédents : la statistique 
pour Toulouse comprend moins de huit ans, celle de ~I. Ferrus 
en embrasse neuf, ct celles d'Esquirol et d~ l\i. Bottcx huit cha
cune. 

Tabfeau compm·atij de la mortalité dans divet·s asiles 
d'aliénés. 

( N.• 9. ) 

NOMS DÈS ASILES. 
Uri DÉCÈS UN DÉCÈS 011 nl\clls 

sur hônlmes. sm• femmes. sur total. 

Salpêh·ièrc, 1821S à 1833 .•••• "·" "·" 4.24 

Charenton, 1826 à 183:\. • • • • , .u u.u S.71S 
Bicêtre , 1821S à 18!l:l .•••..•• "·" "·" S. ISIS 

Lyon , t831 à 18:18 . ........ 3.20 3.34 3.24 
Toulouse, 1830 à 1846 • •.••• 2 .90 2.90 2. 90 

1 

Les conséquences qui découlent de tous ces faits sont trop gra
' 'es et trop rigoureuses pour qu'il soit nécessaire de les faire plus 
amplement ressortir. li est évident que l'asile de la Grave est 
ile tous les précédents le plus défavorablement traité. Mais à 
quelles causes peut-on attribuer l'énorme disproportion des 
décès entre les principaux asiles de France et celui de Toulouse? 
Telle ('.Sl, Messieurs , la question à laquelle je me propose do 
répondre dans la deuxième partie de ce rapport. 
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DEUXlÈl\fE PARTIE, 

COMPRENANT UNE ANALYSE CRITIQUE DU YICIEUX AMÉNAGEMEN't 

DES LOCAUX, DE LEUR INSALUBlUTÊ ET DE PLUSIEURS AUTRES 

CAUSES DEFAVORABLES ET EN OPP0SITIO!ll AVEC LES RÈGLES 

])E L'IIYGIÈNE PHYSIQUE ET 1\fORALE. 

Vous saYcz, Messieurs, combien les différentes maladies qui 
sc rangen t sous le nom génédque d'aliénation mentale, ont été 
depuis <[uarantc ans en particulier L'objet des recherches les 
plus prolondcs. Sans entrer ici dans des détails inutiles pour 
le but que je mc propose , je mc bornerai à (lire que déjà les 
résultats prati«1ues sont de la plus haule importance. Tout s'est 
adouci dans Je régime auquel on soumet cette classe de ma
lades. On a fait disparaître toutes les méthodes barbares uni· 
vcrscllement employées jusques à Ja fin du xvm. • siècle, 
méthodes consacrées par l'ignorance, réprouvées par les en· 
seigncments les plus élémentaires de la morale et de l'humanité, 
ct qui ne tendaient qu'à exaspérer le mal. On a obtenu par de 
bons traitements Jes guérisons qui auraient été autrefois consi
dérées comme des miracles. Dans l'état actuel de la science, 
qui n'est certes pas arrivée à sa perfection, on est parYcnu à 
abréger la durée moyenne de celle affreuse maladie; cette durée 
sc trouve toujours en rapport direct a l'CC les bonnes méthodes 
de traitement, qui sont el1cs-m~mcs subordonnées aux règles 
générales de l'hygiène physique, <'l ~ certaines conditions spé· 
ciales de l'hygiène morale. Sous l'influence de cc progrès in
contestable, l'effroi qui s'auacbait au seul nom de folie a beau
coup diminué, car l'espérance est à côté du malheur; on 
calcule, pour ainsi flirc, celle éclipse de la raison, et on 
préYoit le retour à la lumière. 

Ceux qui connaissent l'état de misère et d'abjection dans 
lequel ont si longtemps vécu l<'s aliénés, ne peuvent }las s'cm· 
pêcher d'élever leur pensée vers les noms à jamais célèbres de 
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Pinel ct de son émule el disciple Esquirol, pour les honorer <'t 
les bénir. Cc mouvement instinctif est à la fois un acte de 
justice et un témoignage de reconnaissance, car le mérite de 
ces deux grands bommes, qui firent J'un ct l'autre leurs pre
mières études à Toulouse, ne consiste pas seulement à avoir fait 
tomhcr les fers sous lesquels gémissaient les malheureux insensés, 
ct avoir adouci leur sort par tl' heureuses applications cle la mo
rale et de l'hygiène. Leurs principaux titres au respect de leurs 
contemporains cl de la postérité, c'est d'avoir créé la science 
de l'aliénation mentale, el d'a\·oir formé des élèves dignes de 
leur succéder. Parmi ceux-ci, ct en première ligne, l'assentiment 
commun place J'ancien Médecin en chef de Bicêtre, 1\f. Ferrus, 
qui llevint biC'nt6t le collègue de Pinel et d'Esquirol dans les 
Il6pilaux de Paris, rivalisa avec eux par son mérite, par son 
dévouement à la cause des ali.énésetparsaréputation. M. Ferrus, 
après avoir introduit dans le servi<'..C d<>s aliénés de Bic~tre d'u
tiles et nombreuses réformes , après avoir professé des cours 
théoriques t•t cliniques d'aliénation mentale, fut nommé, en 
1835, Inspecteur général des établissements d'aliénés. Cette 
position offici<•lle cl élevée lui acquit désormais une inlluence 
puissante qu'il consacra au bien-être des malades, cl grâce à 
laquelle tous les aliénés des provinces les plus reculées , parti
cipent aux bienfaits d'une révolution scientifique qui fut si 
longue à s'accomplir, ct qui fut plus tard sanctionnée par la 
loi du 30 juin 1838 el par l'ordonnance royale règlcmentaire 
du 18 décemb•·e 1839. 

L'exemple cl les leçons de ces h·ois maUres ne devaient pas 
rester longtemps stériles; de nombreux élèves furent formés à 
cette triple école, cl bientôt les principaux asiles d' alU~nés de 
France furent conGés à des aliénistes distingués , tels que 
~lM. Falret, Yoisin , Lcuret, l~oville, Delaye , Bouchet , 
Parchappc , dont les travaux scienti fiques ont imprimé 
une direction toute nouvell e à l'étude et au traitement de 
la folie. 

En donnant nu Mérlecin en chef de l'asile de la Grave une 
position scicntillque aussi honorable ct aussi élev(>c, je ne cède 
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ni à un mouvement d'aillctlrs naturel de reconnaissance, ni à 
des considérations calculées de position; j'établis toul simple
ment un fait unanimement accepté par les aliénistes français , 
et dont la connaissance personnelle de M. Delaye vous met 
plus à môme que personne d'apprécier l'exactitude; j'ai voulu 
encore, par cc témoignage public rendu au mérite. de l\1. Dela Je, 
vous convaincre que les observations critiques que j'ai l'hon
neur do vous soumettre, n'ont pas pour but les actes d'un 
homme dévoué, qui n'a que les défauts inhérents à une qualité 
exagérée en lui , la modestie. 

Les résultats défavorables que la statistique vous a révélés 
dans la pratique médicale de l'asile des aliénés de la Grave, 
peuvent-ils être attribu~s à la négligence des M(-.decins, ou des 
personnes appelées pour les seconder? A quelles causes peut-on 
rattacher ces résu1tats? 

Il suffit de parcourir l'asile des aliénés pour sc convaincre 
que dans toutes ses divisions règnent l'ordre le plus parfait ct 
la plus grande propreté possible. Les malades, sont visités 
plusieurs fois par jour par les Médecins ct par l'interne de 
service, qui leur accordent tous des soins assidus et dé
voués. Il y aurait donc injustice à incriminer les Méde
cins qui accomplissent leur devoir avec une scrupuleuse 
exactitude. L'injustice serait non moins criante, si on ren
dait responsables du mal constateS dans l'asile , des Sœurs 
depuis longtemps habituées aux besoins que réclame co 
genre de malades, cl dont chaque jour j'admire Je charita
ble dévouement, la complète abnégation ct l'infatigable ac· 
tivité. 

Il faut donc chercher ailleurs que dans le personnel de l'asile, 
les causes auxquelles on puisse assigner la grande mortalité 
dont la statistique vous a dévoilé l'existence. Ces c.auS(>_s, ~les
sieurs, vous les trouverez dans l'état rles bâtiments, ct dans 
l<'s conditions physiques et morales au milieu desquelles cet 
état des bâtiments place les aliénés. 

Un asile d'aliénés et les dispositions matérielles qu'il doit 
renfermer, méritent toute la sollicitude de l'Administration ; 



-64-
car, selon l'Laourcuso expression d'Esquirol, il consliluo un ÎM· 
trument de guérison, et l'agent thérapeutique le plus actif 
contre les maladies mentales. Cet asile doit occuper un vaste 
terrain, un pou élevé, sec, en dehors des villes, à l'abri des 
exhalaisons insalubres, du bruit ct du froid; il doit t!trc abon
damment pourvu d'cau. 

La distribution des bâtiments doit être régulière rt métho· 
dique, de manière à permettre une classification facile des 
malades, qui fournira au Médecin le précieux avantage de les 
observer avec plus de sûreté, ct de suivre les progrès de la 
maladie ct les modifir4lions apportées par le traitement. Cette 
classification, dont la nécessité est admise par tous les aliénistes, 
a paru tellement indispensable à ~f. Fcrrus, que, sans la possi
Lilité de l' elfoctucr, a-t-il écrit , 1·ien de for.t utile n'est p1·a
tit)able ~ aucun d:sultat a1Jantageux ne peut êt1•e espéré. 

La connaissance que vous avez do l'asile de la Grave, vous 
permet déjà do conclure, "Messieurs , que cet asile ne remplit 
aucune des conditions sommairement indiquées dans ce pro· 
gramme. Ainsi, ni l'étendue des terrains sur le~qucls il est 
construit, ni leur situation hygiénique, ni leur position, ni 
la forme des bâtiments dont il se compose, ne sont conformes 
nux principes tracés par la science, comme nécessaires à tout 
hon établissement d'aliénés. De tolles circonstances ne consti
tuent pas seulement une imperfection , mais elles établissent 
un vice dont je vais analyser les nombreuses autant que déplo
rables conséquences. 

Le classement des aliénés, dont vous comprendrez plus lard 
l'importance, ost impossible à la Grave, où ils sont confondus 
dans un pêle-mt!le ré~oltant. Il en résulte, d'une part, qu'on 
ne peut pas agir sur le moral des aliénés en les faisant passer 
d'une division dans une autre, soit comme moyen de récom
pense, soit comme moyen de punition; d'autre part, que les 
malades dont les idées délirantes sont de nature à troubler 
l'ordre de l'asile, ou à provoquer de l'excitation chez certains 
de leurs compagnons d'infortune, ne peuvent pas ôtre isolés 
d'une manière convenable. Quelques exemples de cc qui se 
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pratique, vous permettront d'apprécier, de prime abord, la 
nécessité d'une bonne classification. J'ai vu, en même temps à 
)a Grave, deux aliénés sc disant l'un ct l'autre prophètes. Ils 
passaient tout leur temps à lire les saintes écritures, à les corn• 
mentor à leur manière; tous deux vivaient con..stammcnt en .. 
semble, sc fortifiant mutuellement dans leur cropnce. Je crus 
mettre un terme à ce mal en leur enlevant tous les ouvrages 
religieux; mais cette précaution ne servit qu'à exciter leur 
zèle, à corroborer leurs fausses croyances. }<'oree me fut alors 
d'enfermer l'un d'eux dans une cellule, et d'intimer à l'autre la 
défense de lui faire des visites. Je remédiai à un mal pour 
tomber dans un autre, car l'homme enfermé sc trouvant privé 
de distractions, concentra toute son attention sur )es idées 
fausses dont son esprit se trouvait assiégé; son délire, qui n'eût 
duré que quelques jours, s'il m'eût été possible de le placer 
dans une cout: distincte, sc prolongea pendant plusieurs mois. 
Son malheureux compagnon me sut fort mauvais gré de ce 
que je l'avais séparé d'un homme pénétré de la g1·âce divine; il 
cria au martyre, à l'arbitraire, à la l)fannie, me menaça des 
punitions éternelles, et depuis cc temps j'ai· perdu , avec sa 
confiance, l'affection qu'il m'avait toujours témoignée. 

Je pout-rais muiLiplier à l'infini les exemples d'aliénés dont 
le délit·e exerce une inlluencc fàcLcusc sur l'esprit de leurs 
compagnons d'infortune i mais il mc suffira, je pense, de vous 
apprcndr!! que lorsque la néct>ssité de l'isolement devient impé~ 
rieuse à la Grave , les malades sont séquestrés dans une loge. 
Or supposez que ce malade que vous avez fait isoler ait quelque 
tendance à l'onanisme, il adviendra que par la réclusion cel
lulaire, vous l'aurez placé dans les conditions les plus favora
bles pour qu'il prusse sc livrer à cc vice, destructeur de l'in
telligence ct de la santé physi<tue. 

Dans l'impossibilité où l'on sc trouve de reléguer dans un 
quartier distinct les aliénés malpropres, les criards, ceux 
qui sont disposés à se dépouiller de leurs vêtements, on les 
enferme dans les loges, où toutes ces manifestations de leur 
délire s'c.xaghent et se convertissent en habitude. 

1 
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En résumé, Messieurs, le défaut tl' isolement par catégorÎ<!S 

expose les aliénés à des causes acth·es d'aggravation de leut 
délire; il contribue à développer, chez certaius d'entre eux, 
(les accès d'agitation, fle véritables rechutes provenant de l'in
fluence qu'exercent sm leur esprit, des idées fausses émises par 
d'autres malades et se rapportant à l'objet de leur délire; enfin, 
il prive les Médecins de faire tourner à l'avantage de leurs 
malades, l'effet toujours puissant qu'il obtient en changeant 
brusquement leur manière de vivre, et en les isolant ayec des 
aliénés et des surveillants moins connus. 

Il faut avoir vécu avec les aliénés pour comprendre l'immense 
parti qu'on ~fédecin peut retirer du choix des catégories dans 
lesquelles il doit les placer. J'ai vu, plus d'une fois, les accès 
de folie cesser immédiatement après que L'aliéné était transféré 
d'une division dans une autre; j'ai même vu là guérison dater 
du moment où pareille transition avait été opérée da~s les habi
tudes du malade. Je pourrais à cet égar(l corroborer les résul
tats de mon expérience par les exemples analogues qui ont été 
consignés dans les écrits d'Esquirol et des nombreux auteurs 
qui ont traité ce sujet. 

Si vous vous rappelez cc que j'ai eu l'honneur de vous dire 
de l'influence de la folie sur la durée moyenne de la vic de 
l'homme, vous comprendrez, Messieurs, que le défaut de classi· 
fication, ayant pour effel d'aggraver e't de prolonger le délire, , 
peut, d'une part, diminuer les chances de guérison des mala
des, et devenir, d'autre part, une cause active et incessante 
d'altération de la santé physique et parlant de mortalité. 

L'habitation en loge, dernier vertige d'une époque où les 
aliénés étaient considérés comme un objet de crainte ct d'hor
reur, n'est plus réservée, par la science moderne, qu'à ceux 
dont l'excitation trop dangereuse ne peut être contenue par 
d'autres moyens. Restreint à ces cas, son usage est fort rare 
quand la surveillance est hien organisée et quanti les nliénés 
sont placés dans des conditions hygiéniques convenables, qui 
contribuent puissamment à les calmer. Dans les asiles où sont 
reçus les aliénés curables ct incurables, les idiots et les <-pi lep-
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tiques, on évalue à un quinzième le nombre d'individus qui 
doivent, pendant l'année ct la nuit seulement, demeurer isolés 
du reste de la population. Celle réduction des cellules est une 
clcs plus belles conquêtes que la Médecine de nos jours ait 
remportées dans l'étude des maladies mentales, car elle place 
Jes aliénés dans des positions qui les rappellent sans cesse aux 
habitudes sociales, et (JUÎ rendent leur surveillance plus facile 
et plus active (1). 

Dans J'asile de la Grave, la pr()portion des cellules est d'un 
tiers environ. C'est donc le tiers des aliénés qui se trouvent au 
milieu de circonstances défavorables par elles-mêmes et par les 
conséquences qu'elles tendent à faire oaitrc. En effet, l'expé
rience a demontré que l'isolement individuel, dans les asiles 
d'alién6s, porte fréquem~ent les mn Jades entraînés par une 
sensibilité viciée, aux écarts les plus funestes sous Je double 
rapport des mœurs et de leur constitution. En outre, Je peu de 
surveillance qu'on peut accorder aux malades ainsi isolés, empê
che le Médecin rle connaître l'état de leurs fonctions, prive de la 
sorte un grand nombre d'entre eux des bienfaits du traitement, 
ct les rend souvent incurables, lorsque d'aiUeurs ils ne sont pas 
victimes d'un accident, ainsi qu'il arrive trop fn;quemment. 

La doctrine de la vie en commun date de Pinel; elle fut 
heureusement mise en pratique par Esquirol, qui ne l'accepta 
néanmoins qu'avec quelques restrictions. A M. le Docteur 

(•) On lit dans un rappoo·t présenté en •844 au Conseil général des Hospices 
de Paris, suo· les établissements d'aliénés d' Ang leteo·o·e et sur ceux de Bicêtre 
el de la Sa lpê trière, par ;\1. "Battelle, mcmbo·c de la Commission adminisll·a
tive, chargé de la o.'• Divi~ion : « Uneadminisll·ation bienfaisante a substitué 
» des cellules salubres ct habitables aux anciennes loges construites dans des 
>>s iècles d'ignoo·ance et de bao·bat·ic; et depuis, les moyens de douceu•·, d'hu
» mani té, les Lo·ailements bienveillauts mis en usage par les Esquirol, les 
» Fcnus et par les !Uédecins qui leur· ont snccécJé, ont rendu supel'llu l'emploi 
>>des moyens dcconlo·ainte, outm~mc fait reconnaitre l'inutilité, dans la plu
>> part des cas, de la séquestt·ation isolée, à cc pnint qu'on pourrait presque 
>> dit·e qu'il n'y a plus aujoUJ·d'hui de fous fut·ieux dans nos é!ahli,;serncnls; 
>>que nous avons pu suppt•imet• un grand uomht·c de cellules pour assainit· et 
>> améliot·c•·les aulres, et qu'enfin, de l'avis de nos plus habiles l\lédecins, 
>>i l suffit aujourd'hui d'en conset·vet· une pout· vingt à vingt-cinq malades. » 
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l•'erru5 était réservé l'honneur de donner à ce princip~ éminent 
tous les développements dont il t!tait susceptible. Ces dévclop~ 
pcmcnts ont été d'abord sanctionnés par sa propre expérience 
à Bicêtre, ensuite par celle de la plupart des aliénistes de celle 
épo(ttw, parmi lesquels je dois citer d'une manière spéciale 
M. Bouchet à Nantes, où il existe à peine vingt cellules pour 
une population de quatre cents aliénés. 

Ainsi, ~lessieurs, le nombre trop considérable de loges dans 
l'asile de la Grave, en exposant les aliénés â l'action continue 
d'inlluences nuisibles, constitue une cause active d'incurabilit6 
de la folie cl de mortalité. 

Mais indépendamment de leur vicieux aménagement, les 
locaux dont sc compose l'asile d'aliénés de la Grave sc trouvent 
placés daus des conditions d'insalubrité qui impriment encore 
une activité nouvelle aux effets pernicieux qn'ils exercent déJà 
sur la santé physique et morale des malades. 
- Il serait difficile de concevoir des constructions plus malsaines 
que les loges qui circonscrivent l<'s côtés ~ord , Sud et Est des 
deux cours principales qui sont affectées, l'une aux femmes, 
l'autre aux hommes aliénés. La rangée ~ord, chez les hommes, 
sc trouve adossée au mur qui sépare le quartier Ms insensés 
du chemin d'approvisionnement de J'Hospice. Or, le sol de cc 
chemin est plus élevé de près d'un mètre que le sous~picds dos 
loges. Il en résulte qu'à certains moments, on voit l'cau 
sourdre à la partie inférieure de ce milr, qui soutient en m~mo 
temps les terres du chemin et forme l'un des côtés de ces loges. 
Aussi , leur humidité est-elle tellement grande que _presque 
toujours elles paraissent avoir été fraichemeot lavées. 

Dans toutes les loges de ces deux cours, une petite croisée est 
.Pratiquée à côté de la porte d'entrée. Cette disposition des ou
vertures ; l'élévation des croisées à hauteur d'appui, leurs 
dimensions insuffisantes, l'absence de ventouses à leurs par~ 
lies supérieure ct inférieure rendraient ces habitations insa
lubres, lors même qu'elles seraient destin(~es à des hommes 
jouissant de leur liberté ct de leur raison, ct qui seraient 
capables de se maintenir dans un état ordinaire de propreté. 
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A.fv1·tiori, ces loges seront-elles malsamcs pour des aliénés qui. 
y sont retenus SI)US clef, qui ont perdu tout instinct d'ordre ct 
de propreté, qui ont contra clé des habitudes dégoûtantes, ct 
qui, <l'ailleurs, sc trouvent da os l'impérieuse nécessité d'y satis
faire à tous les besoins du corps. 

L'insalubrité de ces loges vous parattra plus grande encore, 
lorsque vous saurez que le plus grand nombre de malades jettent 
leurs immondices sor le sol, que souvent même ils passent la 
nuit entière à en barbouiller les murailles. Aussi presque rhaquc 
jour faut-il laver Ct'S loges à grande eau, et il arrive alors que 
l'air ct la lumière ne pénétrant que d'un seul côté, ne sc re
nouvellent pos, ne dessèchent pas l'humidité, et ne remplacent 
pas l'air ' ' icié. 

A ces causes d'insaluhrit(l, s'ojouleot encore celles que pro
voquent le défaut d'inclinaison du sous-pieds de ces loges, son 
carrcllemcnt grossièrement pratiqué; l'eau manquant, en effet, 
d'un courant rapide, s'insinue à lra vers les larges jointures des 
briques, s'infiltre dans la terre, fortement chargée de matières 
animales qui deviennent, à la longue, un foyer d'infection 
et une cause d'empoisonnement miasmatique. 

Cc sont , néanmoins, œs loges immondes, dans lesquelles, 
Messieurs, vous abritez chaque jour plus du quart de la popu
lation totale des aliénés de l<l Grave; at quand on rélléchit quo 
les malheureux habitants do cos loges sont des êtres peu soi
gneux:, malpropres, incapables de foC soustraire aux intempéries 
des saisons, le cœur se serre d'une pénible commisération : on 
comprend, ct au delà, que le nombre des décès doit être énorme 
avec de telles conditions d'insalubrité. 

1\fais toutes ces causes puissantes de maladies et de mortalité 
sont encore favorisées par le défaut de surveillance dont souffrent 
les aliénés de la Grave. Le nombre des domestiques est, en effet, 
insuffisant; ils sont d'ailleurs là, comme partout, négligents 
ct peu susceptibles de prodiguer les soi us attentionnés ct divers 
quo réclament ces malades. J'ai vu <JUCiqucs-uns de ces malhcu~ 
l'eux , à la Grave même, avaler les liquides excrémentiels 
contenus dans leur baquet, n'ayant pas d'autre moyen de salis .. 
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faire une soif dévorante. J'en ai vu quelques autres, incapables 
de rien demander, d'exprimer un besoin, subir le supplice de 
la soif, et me présenter une langue aussi dure, aussi sèche que 
du bois. Ces malheureux, lors•1u'il m'a élé donné de les sou
lager, s'emparaient avec une avidité indicible du vase conte
nant le liquide rafraîchissant. Enfin , cet hiver encore, vers . 
la fin du mois de décembre, j'ai pu moi-mème constater un 
accident déplorable, et qui doit se renouveler beaucoup plus 
souvent qu'on ne le pense. Un aliéné, en démence et paralyti
que, était en proie depuis quelques jours à une fièvre intense , 
sympathique d'une affection générale de la péan. Da~1s la nuit, 
voulant se soustraire, sans doute, à l'incommodité de la cha
leur, il tomba ou il s'élança sur le sol de sa loge. L'état de ses 
forces, le degré de son intelligence , ne lui permirent pas de 
remonter dans sou lit ; il fut saisi par le froid, et le matin on 
le trouva étendu sur les dalles, raide, glàcé , presque mort. 
Huit jours après, cet inrlividu n'existait plus. 

Je crois en avoir dit. assez, bien que fort en résumé, pour 
vous convaincre, d'une part, que les loges sont trop nombrcu~es, 
malsaines, ct qu'elles constituent une l1abitation vicieuse , 
difficile à surveiller; d'autre part, que les malades renfermés 
dans les cellules, n'y sont pas l'objet d'une surveillance assez 
active, assez .cmpresstSe. Cette surveillance serait d'autant plus 
désirable, que tout le monde en proclame La nécessité. Pour 
vous faire apprécier jusqu'à quel point cette surveillance est 
poussée dans certains asiles , je vous dirai que daus ceux-là , 
les aliénés habitant des cellules, sont visités deux fois la nuit 
par des infirmiers , chargés de s'assurer qu'ils sont à l'abri du 
froid, et qu'ils ne sont exposés à aucune influence contraire 
aux règles de l'hJgiène. Dans quelques asiles même, les infir
miers faisant leur ronde sont munis do Jauges de flanelle pour 
envelopper les pieds des malades .souffrant dn froid. 

Vous pourriez croire peut-être , Messieurs , que les faits dont 
je viens de vous renflre compte peuvent, sans doute , placer les 
aliénés dans des conditions hygiéniques fâcheuses, mais que 
néanmoins cet état de choses n'entraîne pas des conséquences 
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aussi désaslreuscs qu'on devrait le supposer. A cet égard , il 
m'est encore possible de dissiper tous vos doutes. La plus grande 
mortalité porte sur les malades qui habitent les loges; presque 
tous arrivent à l'infirmerie épuisés déjà par des djarrhées, contre 
lesquelles échouent toutes les ressources de l'art, et qui les 
entraînent promptement au tombeau. 

Les infirmerks des hommes, au nombre de deux, sont loin 
de remplir toutes les conditions que l'hygièn~ prescrit à leur 
destination. 

La premii·l'c, occupée par les gâteux, par les paralytiques ct 
quelques idiots, est située au rez-de-chaussée. Elle présente 
soixante centimètres d'élévation au-dessus du sol de la cour, 
tandis qu'flU nord, elle est inférieure de soixante-cinq centimè
tres aq sol du chemin d'approvisionnement, dont le mur de 
ce coté la sépare. Celle infirmerie contient dix-sept lits, nombre 

. déjà très-considérable pour une salle de quatorze mètres de 
longueur sur cinq de largeur , cl dans laquelle l'air circule mal, 
la lumière pénètre en trop faible quantité : à fortiori la pro
portion dos lits est-elle trop grande pour une habitation de ma
Jades malpropres, souvent aifectés de plaies gangréneuses, de 
diarrhées, etc .... Aussi l'influence de cette infirmerie sur la 
santé des malades mc paraHrait-elle aussi désastreuse que relie 
des loges, si une sun'eillance plus active, des soins plus faciles, 
ne contribuaient pas à en neutraliser les effets d'ailleurs sen
sibles. L'insalubrité de celte infirmerie est encore augmentée 
par son voisinage des lieux d'aisances dont elle n'est séparée 
que par une cloison. 

La seconde infirmerie , si lu(.-e au premier étage, et au-dessus 
de la première 1 contient dix-huit lits. Cette infirmerie a 
21mso centimètres dé longueur 1 5m70 centimètres de largeur, 
et J,.m :i:O centimètres de hauteur. Elle est destinée aux aliénés 
atteints de maladies incidentes. 

Quoique placée dans des conditions plus favorables que la 
pt·écédcntc, cette infirmerie C'St encore ma] aérée et mal éclairée; 
les malades n'y sont pas assez à l'abri des aliénés valides; les 
lits sont trop rapprochés; plusieurs de ces lits sont immédiate-
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ment placés à côté des portes d'entrée , cc qui expose les ma
lades aux brusques variations de température. Enfin , cette 
infirmerie était desservie par des lieux d'aisances qu' il a fallu 
condamner pour se soustraire à une infection permanente , à 
laquelle, d'ailleurs, ne remédie que très-imparfaitement , la 
substitution d'une chaise percée à demeure. 

En résumé, ces dE>ux infirmeries sont mal aménagées et 
insalubres. Elles seraient condamnées dans on llospice ordi
naire , où , toutes choses égales d'ailleurs , moins de soins sont 
nécessaires aux malades; on les tolère , on les approuve même 
dans un asile ouvert à la plus grande de toutes les infortunes , 
à la maladie qui devrait le plus exciter la commisération el 
la sollicitude des hommes. 

Il n'existe qu'une infirmerie pour les femmes. C'est là un 
état des plus fâcheux , auquel il serait urgent et facile de remé
dier. L'absence n'infirmerie pour les gâteuses, est cause (lUe 
ces malades habitent des loges où leurs souffrances sont souvent 
méconnues, toujours négligées, et d'où elles ne sortent que 
pour aller promptement mourir dans un lieu plus favorable
ment placé. 

L'infirmerie des femmes serait à l'abri de la critique, si le 
voisinage des lieux qui la desservent n'entraînait pas avec lui 
quelques causes d'insalubrité. Néanmoins, il faut avouer que 
l'ordre qui règne dans cet office , que les soins éclairés ct dé
voués qu'y reçoi vent les malades, atténuent tellement les effets 
pernicieux de son voisinage d•un foyer d'infection , que je 
considère les malades -vivant habituellement dans cc service , 
comme étant ceux de tout l'asile qui sont le moins décimés par 
la mortalité. 

Les lieux d'aisaoces, dans les deux divisions, sont mal situés 
ct construits d'après de mauvais principes. Plus mal tenus chez 
les bommes que chez les femmes, ils sont, chez les uns ct chez 
les autres, un foyer d'infection, et un point de rendez-vous où 
se commettent journellement des abus aussi graves sous le 
point de vue de la morale que sous le point de vue de l'hy
giène. Aussi, la suppression des lieux actuels, l'établissement 
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de lieux plus convenables, me paraissent-ils deux projets <tu'il 
serait urgent ct facile de réaliser. 

La bonne tenue des dortoirs alfeclés aux aliénés de la Gra\'C, 
leurs éh!gantes proportions , et la favorable impression qu'i ls 
laissent dans l'esprit de ceux qui les visitent, scmhleraientto.ut 
d'abord leur assurer sinon des éloges, du moins le silence de 
la plus inflexible critique. Il est loin cependant d'en être ainsi. 
Sans doute, ils doivent séd uire les yeux du vulgaire; mais 
leur élégance est impuissante , et n'empêche pas l'observateur 
compétent d'apercevoir, du prPmicr coup d'œil, les conditions 
défa vorables dans lesquelles les placent leur encombrement , 
Je ur aération incomplète, el leur étendue trop considérable 
pour leur ûestinalion. 

Dans tous les dortoirs , sans exception , les lits sont trop 
rapprochés les uns des autres; cc <JUi constitue un vice sous 
le point de vue de l'hygiène, ct sous celui de la morale. Les 
li ts sont trop rapprochés des murs : ce qui tend à diminuer la 
quantité d'air respirable dont pourraient profiter les mala
des qui les occupent. Enfin, tous ces dortoirs manquent de 
moyens de ventilation_ à leurs parties inférieure el supérieure: 
cc qui doit ajouter aux effets d'insalubrité qui résultent néces
sairement de leur encombrement ct de la disposition de leurs 
lits. 

Il est fadlc de pressentir les motifs qui s'opposent à ce qu'un 
dortoir habilé par des aliénés ne contienne pas plus de 2 5 à 30 
malades. Il est., en effet , év id<>nt, 1. o que dans un dortoir plus 
populeux, il doit y avoir plus de confusion dans le classement 
des malades, moins de similitudes dans les variétés des délires, 
ce qui est un ~icc capital; 2.0 que dans un dortoir qui contient 
bea ucoup d'aliénés, on est par cela m<!me plus exposé à cc quo 
l'ordre de la salle soit troublé; les .accès d'agitation qui pourront 
se déclarer su.bitement, ex.erccrout leur inlluencc, toujours 
fàcheuso , sur un rassemblement plus considérable d'individus; 
ot•, vous savez, Messieurs, qu'il suffit quelquefois de la pré
sence d'un seul malade agité , pour provoquer une agitation 
llareille sur la plupart des aliénés d'un asile; 3. 0 que dans un 
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dortoir plus étendu , la suncillancc deviendra nécessairement 
moins facile . 

Je remplirais incomplètement la tâche que je mc suis im
posée si je ne vous signalais pas les résultats désastreux qu'en
tratnent, chez les aliénés de la Grave, leur entassement dans un 
seul chau iToi r pendant l'hiyer, et l'impossibilité dans laquelle 
on se trouve de les soustraire à l'action du soleil pendant l'été. 

Figurez ·VOus, l\Icssicurs, quel air on doit respirer rlans une 
réunion de 120 à 150 aliénés plus ou moins sales, entassés les 
uns,sur les autres autour d'un poêle placé au milieu d'une pièce 
mal éclairée, mal aérée , dont les dimensions n'offrent que 1 !~ 
mètres de longueur sut· 7 mètres 50 cenlimèlrcs de largeur et 
!~ mètres 80 centimètres de hauteur. La simple réflexion suffit 
pour faire comprendre, en eifel, f{Ue l'air doit être profondément 
vicié dans un tel lieu. l\1ais il faut y avoir séjourné pour sc faire 
une juste idée ùes odeurs méphitiques qui s'eu exhalent, el qui 
doivent né<·essaircrnent produire tôt ou lard de funestes effets 
sur la santé des malades qui fréquentent ces chauffoirs. 

Les terribles conséquences 1lc L'insolation flevienncnt plus im
médiatement sensibles que celles qui résultent de l'entassement 
des malades dans une salle mal. aérée. Tous les étés nous avons 
à combattre qurlques accidents provoqués par l'insolation, ct 
tous les ans celte cause entraîne des décès. 

Je crois avoi r suflisamment démontré, quoique très en abrégé, 
que l'asile des aliénés de la Grave étai t construit contrairement 
à tous les principes de l'hygiène phJsiquc et morale, <'l que 
de cette vicieuse construction résultaient trois ordres dt~ causes, 
tendant toutC>s, avec une intensité variable, à diminuer le nom
bre des guérisons ct ~\ augmenter le chiffre des décès. 

Les considérations que je viens d'avoir l'honneur de vous 
présenter dans cc but, partout ailleurs que devant vous, auraient 
nécessité des développements considérables. l.\lais alors ce n'eût 
plus été un simple rapport que je vous aurais soumis, mais 
tout un livre d'hygiène physique et morale. Toutefois, co cher
chant à êlro court, il a pu m'arriver parfois d'être obscur ou 
mal compris; je crois donc conycnablc, en terminant sur œ 
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point, de vous donner un autre ordre de preures à l'appui de 
cetle propnsition, c'est-à-dire, que rlcs constructions bien faites, 
hien appropriées, exercent incontestablement une favorahle 
influence sur Je bien-être des aliénés, sur la durée de leur 
existence, cl (JU'clles contt·ihucnl puissamment à augmenter le 
chiffl'c des guérisons et à diminuer celui des décès. 

Les aliénés de la maison rO)'ale de Charenton ont véc11 
longternj)S entourés de conditions hJgiéniques aussi analogues 
que possible à celles au milieu desquelles se trouvent aujour
d'hui placés les malades de l'asile de la Grave . Dans le mois cle 
mai de l'année 1829, les femmes détenues à Charenton furent 
installées, au nombre <le soixante-deux, dons un quartier neuf, 
qui atti1·ejustement) écrivait Es<juirol, l'admi1·ation des })(:1·
sonnes qui le visitent" tant pm· lrt bell(! vue dont on jouit) 
ümt pm· sa bonne distribution) qw1 pa1' l> élégance du mobilie1• 
ct pa1· let )J1'0]J1'Clé qui est rnainlentw at•ec le ]Jlus grand soin. 

Dans Jo courant de l'année 1832, sous la direction de 
l\f. Palin y, le quartier des femmes ngitécs ct celui des mélanco
liques furent l'objet d'importantes améliorations. Le quartier 
des mélancoliques devint surtout une des habitntions les plus 
commodes, les plus saines et les plus agréables qui existent 
encore aujourd'hui dans la maison royale de Charenton. 

Pendant celle même période de temps, il ne fut fait aucune 
• réparation dans la division des hommes, depuis longtemps 

condamnée à une prochaine démolition, et à l'établissement de 
laquelle l'f~tat vient, d'ailleurs, de dépenser plusieurs millions. 

Or, j'ai voulu savoir de quels résultats pratiques avaient ét6 
suivies les radicales améliorations introduites dans les habita
tions tics ft!mmes. J'ai donc refail les calculs statistiques d'après 
les éléments contenus dans le tra,•ail d'Esquirol, et j'ai constaté 
que de 1826 à 1828 inc!ush·cmcnt, c'est-à-dire, à l'épo<(UC 
de la statistique antérieure an;t améliorations, la proportion 
des guérisons df'..s femmes, comparées aux admissions, 6:ait de 
une sur 2.81 aliénés; el que pendant ces trois années, il était 
mort 3 femmes sur 7 hommes. Post(·ricuremcnt aux améliora
tions, au conh·airc, lC\ chiffre des guérisons des femmes s\•st 
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éleYé de 23 centièmes, puisqu 'elles ont été dans la proportion 
de une guérison sur 2. 58 aliénées. 

Dans celte même période, comprenant le temps écoulé de 
1829 à 1833 inclusivement, il est mort3 femmes pour 10.11 
hommes. Enfin, en opérant simplern<'nt sur les détails de l'an
née 1833, pendant laquelle toutes les femmes purent jouir du 
bénéfice des améliorations introduites dans leurs habitations, 
j'ai trouvé qu'il était mort 3 femmes pour 25.71 hommes, 
proportion des plus favorables et qui ne se rencontre dans 
aucune d<'s années de la période de 1829 à 1832. La proportion 
des décès la plus faible dans une année, n'a été en effet durant 
cette période que de 3 hommes pour 11.61 femmes. 

Je comprends qu'on ne puisse pas attribuer une granrle im
portance aux résultats partiels d'une année, ct qu'il soit 
possible, par exemple, que la diminution observée dans la mor
talité des femmes de Charenton, en 1833, constitue un fait 
accidentel; néanmoins, il serait d'autant plus permis de ratta
cher cette diminution de la mortalité à l'amélioration clcs locaux, 
que dans celte même année la proportion des guérisons s'est 
sensiblement élevoo, puisqu'elle a été comme un est à 2,27, 
tandis que les résultats des années précédentes n'ont jamnis ét6 
aussi favorables, ainsi quo le démontre le tableau suivant. 

En 1829, une femme guérie, sur 2. 5&. malades admises.. .. 
En 1830, ir/cm 2. o5 idern. 
En1831, idem 2.83 idem. 
En 1832, idem 2. 72 idem. 
En 1833, idem 2. 27 idem. 

l\lais, quoi qu'il en soit de la Yaleor de ces faits partiels , le 
résultat général est irrécusable; il parle plus baul que toutl'S les 
théories possibles, ct il eonstitue un fait rigoureux. Oc 1829 à 
1833, ainsi que le dit Esquirol, ni le 1'é{{inw ni les soins mé
dicaux J ni le.ç ser1Jices domestiques , ni la sm·'l!eiltrmce n'ont 
changé à C htl1'mton; les habitations des femmes sont deve
nuesmeWeurcs, et sous celle unique influence on a vu, dans cette 
division, le chiffre des guérisons s'augme~tor, celui des morts 
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diminuer, tandis qu'en même temps ces chiffres n'ont subi aucun 
changement chez les hommes, où les guérisons el les décès ont 
conservé les mêmes rapports proportionnels avec les admissions 
ct avec la population générale. 

Tous ces faits m'autorisent à concl ure, qu'à Toulouse les 
mêmes causes produiraient de srmblablcs effets; en d'a utres 
termes, il mc parait é\•idcnt que le meilleur, le seul moyeu 
d'augmenter le chiffre des guérisons et de diminuer celui des 
décès parmi les aliénés de la Grave, serail de les placer Jans 
un asile plus spacieux, plus sec, plus coo\'enatMmcnl cons· 
truit, plus conforme, en un mot, aux principes de l'hygiène 
physique ct morale, que celui dans lequel ils sc trouvent 
aujourù'bui séquestrés. 

La justesse de celle conclusion no découle seulement pas, ni 
des opinions qui ont cours dans la science sur l'influence 
sanitaire des localités, ni des f&its observés à Charenton; elle 
peu t même se déd uire de la comparaison des résultats obtenus 
à la Grave dans les deux di visions des hommes el des femmes. 
Malgré de trop nombreuses analogies entre les conditions 
hygiéniques au milieu desquelles vivent les aliénés des deux 
sexes, il est incontestable qu'aujourd'hui le quartier des femmes 
est, sous tous les rapports, préférable à celui des hommes. Or, 
à celle différence entre les conditions hygiéniques, correspond 
une diiTét·once entre los résultats pratiques obtenus. En effel, 
la mOJCnne dl' la somme des guérisons donne, chez les bommes, 
une guérison sur 4.11 aliénés; chez les femmes, une guérison 
sur 3.67 malades, soit 44. centièmes de différence ~n fa,•cur 
des femmes. Chez les hommes il est mort un aliéné sur 
9. 64; chez les femmes il n'Pst mort qu'une maladcsur10.77, 
soit, 1.1 3 de différence à leur avantage. 

Quoique les conséquences que j'ai d(~dui tes <le ces diYer~cs 

comparaisons mc paraissent on ne peut plus concluantes , je 
pounais néanmoins les appuJOr par d'autres preuves. Il me 
serail, par exemple, possible de vous démontrer, par une 
analyse comparative, que les rapports qui existent dans les 
cbill'rcs des guérisons ct des déd·s , entre les divers asiles dont 
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j'ai cité les résultats, concordent toujours directement avec 
leurs conditions hygiéniques ou leur organisation morale. )Jais 
un tel travail, \·ous le comprenez, llessicurs, m'entrainerait 
au delli d<'s limites que m'imposent mes occupations et le but 
de cc Rapport. 

Il est une partie essentielle du régime physique des aliénés, 
partie flans 1Jctmcoup d'établissements trop négligée, ct qui, à la 
Gr a\ e, ne semble de prime a borel méritE-r que des éloges. Tont 
le monde aflmiro, cu ctTet, la propreté et l'irréprochable tenue 
des vt!lemcnts t.lonnés aux malades de cet asile. Ces vêtements, 
chauds en hiver, frais ct légers en été, sont assez nombreux 
pour qu'un costume plus soigné, plus élégant, puisse être 
livré aux insensés , ct leur ménage ainsi, tous les jours de fêle, 
la satisfaction vivement sentie d'assister aux cérémonies du 
culte avec plus de tenue ct de décence. Malheureusement tous 
les aliénés ne participent pas aux avantages de celle bonne 
administr·ation; quelques-uns, les gâteux et ceux qui déchirent, 
sont revêtus de longues tuniques étroites qui les enveloppent 
à la manière d'un fourreau, qui ne s'appliquent pas sur toutes 
les parties du corps, qui ne s'adaptent pas à ses différentes 
sinuosités, et qui par conséquent ne le garantissent ni J u vent, 
ni du froid. Si on réfléchit que les malades de ces catégories 
sont très-sensibles aux variations de la température, que cc 
sont cu~ particuli~r('rnent qui sont prédisposés à contracter 
ces diarrhées vraiment épidémiques, lesquelles dans l'asile de 
la Grave constituent la cause la plus fréquente de la mortalité, 
on comprendra la nécessité et l'urgence de remédier à un mal 
tous les ans en vain signalé par ;u. Delaye, et qu'une écono
mie mal entcncluc peut seule justifier. 

l\la1s il ne suffit pas, pour traiter les aliénés et redresser 
leur raison, de les séquestrer dans des habitations saines et 
commodes, il faut encore les placer dans les conditions les plus 
propres, non-seulement à opérer une diversion aux idées 
fausses qui assiégeotleur esprit, mais qui soient telles encore, 
CJU' ils n'aient, pour ainsi dire, pas le loisir de s'occuper de 
C('S idées fausses , de concentrer leur attention sur elles. On 
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arrirc à c.e but, en introduisant dans les asiles des habitudes 
d'ordre ct de travail, des règles inflexibles dans chaque quar
tier, vnriablcs selon l'état des malades d'un quartier à l'autre 
seulement. Il faut en un mot que tous les aliénés d'une division 
soient astreints à une règle commune, à laquelle ils ne puissent 
se soustraire que sur l'ordonnance ou avec l'assentiment des 
l\Iédecins chargés rlc la direction du service. · 

Il existe entre rhommc raisonnable et l'aliéné plus d'analo• 
gics qu'on ne le croit communément. Chez les deux, par 
exemple, les manifestations de l' intelligence sont subordonnées 
aux incitations des sentiments ou ocs passions. Ces analogies, 
admises par tous les ali~nistcs, ct qu'il mc semble hors do 
propos <l'l-numércr, en impli(\UCnl de nécessaires entre l'art de 
diriger les passions clcs hommes à l'état de santé, et celui de les 
redresser chez les insensés. De même que Bossuet recommande 
aux uns de sc livrer à une passion honnête, pour se préserver 
d'une passion ct·iminellc, jusqu'à ce que la raison ait repris 
assez de calme pour gouverner son empire; de même Pinel, 
Esquirol, et lous leurs successeurs sc sont ('fforcés de subs
tituer, chez les aliénés, une passion réelle à une passion ima~ 
ginai re. 

Ainsi , agir sur les passions des aliénés, conslilue le principe 
fondamental de tout traitement moral de la folie. Mais il faut, 
comme le dit l~squirol' une certaine adresse dans resp1·it et 
une grande habitude> pour sai.çi1· les nuances infinies que 
présente l' applicdtion du traitement moral. Tantôt, en effet, 
il devra avoir pour but d'assoupir les passions, lorsqu'elles 
sont toutes excitées, comme dans la manie; tantôt, au contraire, 
il cherchera dans la diversion morale un moyen puissant de 
modifier une passion dominante, soit ~\ l'état d'expansion, 
comme dans la monomanie, soit à l'état de concentration, 
comme dans la lypémanie. 

De tous les moyclils moralisateurs, le plus actif et le plus 
puissant sur l'homme sain d'esprit, c'est le travail, ce sont des 
habitudes réglées. L'homme qui n'a rien à faire, dans quelle 
condition qu'on le prenne, sc laissera toujours entraîner par 
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\HIC 'p<'llfC naturelle ct presque invincible à penser au mal , ct 
Je plus souvent à le commettre. En admettant même qu'il n'en 
soit pac; toujours ainsi, personne, du moins, ne s'inscrira en 
faux contre cell<' 1wnsrc ·l'un philosophe qui séduit autant par 
la profutulcur tic S!'S ohscrratious que par les allures libres ct 
originales avcr. lesquelles il les communique : ([ Comme nous 
J> vcoyons, dit ~1. Montaigne, des terres oysifvcs, si elles sont 
»grasses ct fertiles, foison ner en cent mille sortes d'herbes 
., sauvages cl inutiles, ct que llOur les tenir I.'D office, il les 
» fault assuhjcctcr cl employer à certaines semences pour notre 
J> service; ct comme nous v coy ons ... , etc ... Ainsi , est-il des 
» esprits si on ne les occupe à certains subject qui les bride 
., ct contraigne, ils sc jetcnt déréglez, par cy par là, dans 
»le vague champ des imaginations , et n'est folie ni resverie 
:D qu'ils M produisent en cette agitation (Tome 1 de l'Oisivité., 
J> page 32 ). » 

Si donc l'homme raisonnable trouve dans le travail ct dans 
des habitudes d'ordre, un moyen sûr de maintenir ses passions 
dans un juste équilibre; cl si, au contraire, l'oisiveté devient 
pour lui une source féconde de vices, et tout au moins 1 de 
pensées déréglées, pourquoi ne soumettrait-on pas l'homme 
aliéné aux influences bienfaisantes du travail 1 ct ne cherche
rait-on pas à le soustraire aux fâcheuses conséquences de 
l'oisiveté? Quoique la théorie semble tout d'abord favorable 
à cette pensée, sa réalisation est- bientôt repoussoo par des 
hommes, d'ailleurs sérieux, qui se laissent à leur insçu domi
ner par cc préjugé 1 savoir, que l'homme aliéné est un être 
tout-à-fait exceptionnel, complélcment différent de l'homme 
raisonnable. Cc préjugé esl tellement enraciné, tellement 
énergique, que pour beaucoup d'administrations, le l\Iédcciu 
qui propose d'organiser le travail chez les aliénés est d'un 
commun accord comparé aux malades qu'il traite. 1\loi-même 1 

je l'avoue, j'ai clouté longtemps dt! la possibilité de soumettre 
tous les fous valides au travail régulier; mais lorsque j'ai assisté 
<lUX travaux exécutés à la ferme S.to...-Anne, par des aliénés de 
Rieôtre, lorsque j'ai vu le travaH organisé à Nantes et ll Rouen, 
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j'ai compris tout Je parti qu'on pourrait retirer de ce moyen 
dans la thérapeutique des aliénations mentales. 

Ainsi , 1\Jessieurs, ce n'est plus une question théorique à 
ilébattre, que la possibilité d'orgnniser le travail dans les asiles. 
li ne s'agit que de faim tour·ner au profit des aliénés, des ins
titutions dont le modèle existe, dont les succès sont connus. 
Les expériences ont été faites dans des établissements qu'elles 
out contribué à sensiblement améliorer; il ne nous reste qu'à 
en recueillir, à notre tour, les fruits. Pinel et Esquirol avaient 
recommandé le travail comme un moyen curatif de la folie; 
mais. ni eux, ni leurs successeurs, n'en avaient généralisé 
l'emploi autant.qu'on l'a fait de nos jours. Tous les aliénistes 
comprenaient qu'en faisant travailler leurs malades, on devait 
nécessairement les distraire, attirer leur allention sur des 
sujets raisonnables , les amener à des habitudes d'ordre , et 
acti1'Cr leur intelligence ; M. Ferrus seul osa, dans ces der
niers lemps, introduire le travail à Bicêtre, imitant en cela 
1\f. Damcron , qui l'avait organisé dans l'asile de Halle, abso
lument comme dans une manufJcture. 

L'importance du travail dans la thérapeutique de la folie, 
est difficile à bien appt·écicr, lorsqu'on n'a pas été témoin des 
nombreuses ct favorables modifications qu'il provoque chez les 
aliénés, sous le double point de vue du moral ct du physique. 
S'il agit comme moyen moral en soustrayant le malade à ses 
préoccupations hahituelles , ct en Je rnpprocùant de l'homme 
raisonnahle, il exerce aussi la plus heureuse influence sur 
l'étal sanitaire des établissements; ainsi, il prémunit les mono
maniaques ct les maniaques contre celle obésité, chez t>Ux si 
fréquenll' ct presque toujours d'un fun<>ste augure. ll relève le 
courage df's lJ pémaniaques, ct ramc>ne l'énergie -çitale des 
déml'nt~. li contrihue à modifier la réaction des malades, et à. 
les sou~rralrf•. en quelque sorte, it l'action des agents physi
ques qui compromettent si souvent leur santé. Enfin, j 'ai vu 
hon nombre d'aliénés dont il suspendait le délire, en donnant 
un but à leur agitation. 

A l'homme qui a l'habitude des aliénés, le simple aspect 

~ 
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d'un asile où le travail est organisé, doit suffire pour cntratncr 
ses convictions en faveur de la supériorité de cet asile sur tous 
ceux où les malades sont abandonnés à eux-mêmes. 

Venez, 'Messieurs, visiter les aliénés de la Grave; vous les 
verrez ,.les hommes surtout, en très-grand nombre étendus sur 
les bancs, accroupis au soleil, ct tous dévorés par la plus révol
tante paresse. Interrogez-les; tous se plaindront, quelquefois 
avec les démonstrations du désespoir, de l'ennui qu'ils éprou
vent, et de la privation qu'ils ressentent de ne pouvoir pas sc 
livrer à leurs occupations habituelles. Suivez les progrès de 
leur délire; vous en observez un très-grand nombre dont l'in
telligence était, à leur arrivée, simplement pervertie sur un 
point, perdre peu à peu, faute d'excitants moraux, l'énergie 
de leurs facullés , et tomber enfin <lans la démence à tout 
jamais incurable. Ces effets de l'oisiveté se comprennent sans 
doute, mais il faut les voir chaque jour pour en sentir toute 
la gravité , et pour apprécier combien il serait urgent 1le meltre 
un terme à un tel ét.'lt de choses. 

Mais sont-ce là, et quelque grands qu'ils soient déjà , 
les seuls inconvénients qui résultent du défaut d'occupation? 
Non , :\lessieurs; si la perversion de la sensibilit6 entraine quel
ques malades à des écarts qui blessent la morale, l'oisiveté 
favorise ces écarts chez ceux-là , et les provoque chez les autres. 
Le quartier des aliénés de la Grave est infesté de pédérastes 
et de tribades, ct si quelques-uns d'entre eux sont signalés à 
notre attention, d'autres, aussi nombreux, savent s'y soustraire. 
Cc vice se satisfait qnelqucfois devant nos propres )'CUX , et 
très-souvent l'état intellectuel des malades qui s'y abandonnent 
est tel, qu'ils échappent à l'intluence morale que nous pour
rions exercer sur eux, et que l'unique rD())'Cn de les cmp&ber 
de faire le mal, consisterait à les reléguer dans un quartier 
distinct, au milieu de malacles inaccessibles à leurs odieuses 
sollicitations. 

Aussi, Messieurs , au nombre des causes que je eberche 
pour expliquer la grande mortalité des aliénés de la Grave, je 
n'hésite pas à placer, comme une des plus actives, l'onauisme 
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cl toutes ses variétés. Ces vices, qu'engendrent la paresse ct 
l'oisiveté, <[Ue propage l'exemple ct que tend à développer l'ha
bitude, exercent la plus fatale influence sur l'intelligence d'a
bord, sur la constitution physique ensuite. Les maladies aux
quelles ils donnent naissance sont toujours graves , et en général 
promptement mortelles. Mais, en outre, l'onanisme diminue 
chez l'homme la force de réaction, et quand survient chez celui 
qui s'y aùonne, une maladie accidentelle , elle prend dès son 
début un caractère alarmant, cl qui cède rarement aux moyens 
thérapeutiques employés pour la combattre. 

La santé des malades doit seule mc préoccuper dans ce Rap
port; il suffit que j'aie démontré l'utilité du travai l pour eu 
solliciter l'organisotion. Dominé par cette pensée médicale ct 
philanthropique, la qpestion financière m'est personnellement 
indifférente. Que le travail soit une source de revenus ou qu'il 
occasionne des dépenses, il doit être organisé, car il ne saurait 
avoir d'autre but que d'améliorer la position des aliénés. 1\fais, 
comme IC's projets de réforme les plus salutaires eL les mieux 
consentis par la raison , sont fréquemment subordonnés à la 
question financière, je crois utile de vous prouver que l'organi
sation du travail dans les asiles, loin d'être onéreuse aux Admi
nistrations, deviendrait pour elles un moyen sûr d'augmenter 
leurs ressources, et de les faire tourner au profit d'un plus 
grand nombre d'infortunés. 

Exclusivement occupés de la question médicale ct philan· 
thropiquc, les Médecins des asiles où le travail est organisé. 
n'ont pour la plupart rien dit des avantages matériels que ce 
travail rapporte, et qui, d'ailleurs, leur semblent de hien peu 
d'importance en comparaison du but qu'ils poursuivent, la 
guérison des malades. Néanmoins, on trou re dans leurs écrits 
quelques fragments que je citerai, avec d'autant plus d'empres
sement, qu'ils fortifieront d'abord vos convictions, peut-être à 
peine ébranlées par mes considérations sur l'utiHté du travail, 
el qu'i ls serviront ensuite à déduire des conséquences à l'appui 
de celte opinion, que le travail des aliénés doit être une source 
de revenus. 
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On lit it la page 194 de I'cxccllcnl Rapport présenté, ent S!}I~. 

par M. Ferrus, au Conseil général des Hospices .de Paris ( 1) , 
les lignes suivantes : « Sur la demande de M. Desportes, la 
:~~ ferme Sainte-Aune , placée près de la barrière de la Santé • 
» a été 1lestinéo à recevoir MS r)laladcs convalescenls : Mjtl ils 
» sont inst<1 llés et habitent dn dortoirs prépaTés l'ar lem·s 
» mnins; déjà l'ordre cl la propreté qui règnent dans cette 
» maison , peuvent faire conce,·oir les plus heureuses cspé~ 
> rances. Là nos com•alesccots sont à l'abri de tout contact 
J> avec les autrrs malades, cl aucun spe.~tacle triste ne frappe 
» !cnrs yeux; là, ils pourront être employé.<> à toute sorte de 
» travaux; ils n'y seront conduits qu'avec l'espérance d'en 
» sortir bientôt, ct le temps qu'ils devront y passer, ne leur 
» sera jamais présenté que comme un temps d'épreuve propre 
J> à confirmer leur guérison : toul peut nous fujre espérer 
J> les plus heureux résultats de cet important essai, qui pendant 
» la saison qui vient de s'écouler, a pris un développement 
» rapide. Des mouvements de ten·e considb·ablcs , la pa1·
, faite culture de cette ferme, une blanchisserie de toiles 
» en pleine activité> peuvent prouver de quoi sont capables , 
, en les conduisant avec douceur, ces hommes que l'on ahan~ 
:» donnait naguères au désordre ct à l'oisiveté. Sous le rapport 
» de leur guérison et de la solidité de leur cure, nos résultats, 
» j'en ai la conviction, ne sor.t pas moins satisfaisants; ct cc 
» qui l'aLLeste à mon avis tl'une manière irrécusable, ce sont 
'J> les modifications salutaires que ce ~enrc de vic inaccoutumé 
» a déjà fait éprouver dans leur constitution à presque Lous 
» IQS malades qui y ont été soumis. » 

On lit encore à la page 262 du même Rapport : « A Dicêtre, 
J> profitant, depuis huit ann('Cs, des nombreux travaux c:técutés 
» dans cet Hospice, ct osant braver la responsabilité de placer 

( 1) Le rapport de l\1. Fer rus nu Conseil général des Hospices a été depuis 
publié sous ce titre: nes A.LirtNtts. ro11Sidérations, 1.

0 sur l'état des maisons 
qui leur sont destinées tant en France qu'e1t Angleterre, etc.; 2.• sur le 
régime l~rgiénique et moral auquet ces malades doi11ent tUre soumt's; 
3.0 wr quelques questions de médecine légale ou de législation relatives ti 
leur état civil. 1 vol. in-8.•. - Paris , 1834. 
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., entre lrs mains des malades les instruments nécessaires, 
» nous occupons journellement, quand le temps le permet, plus 
:o tl1l cent cinquante nwlarli'S èt des ouvrages cle terrasse , de 
ll en/ture J de rnaçonJU'?'Ùl, de hndigconnng1J, de menuise1·ù•) 
» de se1·rw·e1·ie, et 1mîme de cllf11'j>Cnte. Aucun accident n'ost 
11 encore Ycuu troubler la satisfaction qu.e j'éprouve à voir 
1> travailler nos malades, et il faudrait qu'il co arrivât de 
., hien inattendus, de bien graves, pour balancer les avantages 
1> que le l?'ttt'ail lem· a pr·ocurés j t'état sanitaù•e de la di?.!i
» sion des <lliénés et la tenue générale) ont infiniment gagné 
» ù cette mesw·e _, les guérison.~ sont clet'enues plus ''apùlcs) 
» les ''eclmtes plus 1·m·es. Tel maniaque mis au trm·ail de la 
, brouette quelques jours opr('S son entrée, et à peine sorti du 
» délire le pl·lfS intense , peut bien prolJtcr de l'intervalle du 
» t<'pos pour jeter son bonnet en l'air cl débiter des oxtravn
JJ ganCl'S; mais encouragé par l'exemple des autres travaiiJcurs 
» ct par les exhortations des smvcillnnts, il se remet à l'œuvre, 
»ct le soir, en rentrant au dortoir, il s'abandonne au sommeil 
» le plus calme et le plus bienfaisant. » 

Dans son ouvrage sur le traitement moral de la folie, 
tu. Leu ret, i\lédecin en chef de la première division à Bicêtre, 
s'exprime aiu~i : «Depuis que j'ai succ~dé à M. Fct·rus <lans le 
»service de Bicêtre, j'ai continuo Sllr cc point ( travail des 
» chomps) ce qu'ilnvaitsi heureusement entrepris, ct je n'ai eu 
»qu'à m'en féliciter. M. l\lallon, Directeur de Bicêtre, laisse 
» rarement les aliénés valides sans ouvrage; en été tous ceux 
» qui peuvent travailler vont aux champs; J'biver, on les 
» occupe ordinairement à des travaux de terrasse. Quant au 
IJ pel il nomhrc de ceux qui, pouvanto·availlcr, ne sont ccpen
» da nt ni assez forts, ni assez sages pour être emoyés au 
» dehors, Of! les occupe 11 faire des paillassons ou des chapeaux. 
»J'avais vu, à Halle, l\:1 . Dameron, occuper de cette fa~.:on la 
» plupart de ses malades, j'ai cru hon d'imiter cet exemple à 
» llic(}tre, et j'y ai réussi sans peine, aidé que ,j'étais par ln 
l> constante bonne volonté de MM. Desportes et Ma !lon. » ( Du 

' Tt·rliteml'11tmoml de lajo/ir., page 169. Paris, t8ft.O.) 
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Je n'ai pu résister au besoin de transcrire en enlier ces trois 

passag<>s, car ils mettent plus en évidence que je n'ai su le 
faire, les avantages sanitaires :résultant de l'organisation du 
travail dans les asiles, cl ils ne peuvent plus laisser de doutes 
dans votre esprit sur la possibilité de soumettre les aliénés à 
un travail régulier. Mais quelles conséquences peul-on déduire 
tl<'s faits préréJents relativement aux produits des travaux 
ctf<>ctués par les malades? J'avoue qu'en S('mhlablc matière les 
chiffres seuls constilucnt rlcs preuves valables, ct j'aurais voulu 
pouvoir ainsi résoudre la question. ~éanmoins, il mc semble 
illogique d'admellre que des travaux de menuiserie, de srrru-
1·crie, do charpente, de maçonnerie, de haùigconnagc, de 
culture ct de terrasse, n'ont produit aucun reYenu. 1\lais s'il 
existe Cjuclqucs rloutes sur les produits des travaux exécutés par 
]cs aliénés i1 DicNrc, il n'en saurait exister sur les œvcnus 
que procurent les travaux de la ferme Sainte-Anne: H1, Mes
sieurs, il cstéviflcnt, d'une part, que les malades ont eux-mêmes 
préparé leurs oortoirs , qu'iLs cul ti vent parfaitement la ferme, 
cl qu'enfin, d'autre pat·t, ils travaillent dans une blanchisserie 
de toiles en pleine activité. Or, tous ces travaux S(\Dl produc
tifs, ct <JUClquc minimes qu'on suppose les revenus, il me 
parait impossible de les contester. 

Si dans un travail sérieux comme celui-ci , des on elit pou
vaient être consignés , si des souvenirs devaient vous inspirer 
une confiance à laquelle je n'ose pas moi-même m'abandonner, 
je rapporterais que j'ai entendu dire dans le cabinet d'Esquirol 
par deux 1\Iédecins de BicNrc, qu'une année seulement les 
travaux de terrasse exécutés par les aliénés de cet asile avaient 
été évalués à 80,000 francs, et que les revenus nets annuels 
de la ferme étaient de 30,000 ft·ancs. 

J'ai en vain cherché un article que je publiai en 1838 dans 
Je Journal de Toulouse, ct dans lequel j'avais cité un Médecin, 
fondateur en Normandie, je crois, d'un asile où 30 aliénés 
étaient gratuitement traités. Les travaux exécutés par les ma
lades produisaient des ressources suffisantes, non-seulement 
pour leur assurer des soi~s dévoués, des yêtcm<~nts ct une ali-
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mentation convenables, mais encore pour permctlre au Direc
teur propriétaire de réaliser une fortune considérable. Or, à 
tant tl'avantages s'ajoutaient do nombreuses guérisons. Aussi 
les malades accouraient-ils en foule pour sollicitér leur admis
sion dans cet établissement. 

Les renseignements que je possède sur les travaux de l'asile 
des aliénés de la Seine-Inférieure, sans être aussi concluants <IUC 
j<' le désirerais, ne manquent pas d'une certaine précision qui 
leur assure plus d'importance que je n'en ai donné aux: rensei
gnements sur Bicêtre. Je les emprunte au rapport présenté en 
184.2 par M. Parcbappe , Médecin en chef, à MM les mem
bres du Conseil de suneillance el d'administration de l'asile 
(]cs aliénés de Rouen. 

« Lo nombre des journées de travail a été de 59,'715 pour 
» lüs deux sexes; 25,~3/,. journées pour les bommes, 34,281 
J> pour les femmes. 

, Les journées de travail sc sont réparties suivant la nature 
» des travaux, ainsi qu'il suit : 

» Jardins. . . . . . . . . • . . . . . . • 14,278 journées. 
» Chauffage ....... , . . . . . . . 1,231 
• Entretien des lnHimcnls. . . . 1,64.6 
~Entretien do mobilier...... 15,177 
» Lingerie. . . . . . . . . . . . . . . . 20,057 
» Blanchissage. • . . • . . . . . . . . 7,326 

----~ 

»Total des journées... 59,715 

» Le nombre des journées de travnil comparé aux jours do 
» résidence, donne les proportions suivantes : 

ll Deux sexes . . 27 6 journ. de travail suri 000 de résidence. 
» Hommes.. . . 269 id. 1000 id. 
»Femmes .... 282 id. 1000 id. 

l> Les résuHats obtenus en 184.2 sont généralement aussi 
» satisfaisants que ceux des années précédentes. 

» La proportion des guérisons s'est élevée plus haut que dans 
• aucune autre année, celle de 18r.t exceptée. 
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-. Le travail a fourni absolument et relativement le nombre 

-. de journées le plus considérable qui ait été encore obt<>nu à 
» l'asile. De l'année 1841 , où le tra vail avait alleinl le rnaxi
, mum, à l'année 18~-2, l'au:nnentation rlcs journée.; de tr·avail 
» a été absolument rie 8,175 journées, et rel~tiveweot lle 31 
» joumées sm· 1,000 de résitlcuce . 

, A la fabrication des paillassons cl des cbapqaux: de paille, 
JI j'ai ajouté la fabrication des chaussons de fil de coton; l'épo
, que n'<>st pas éloignée où les produits de ces industries suffiront 
»à la consommation de l'établissement. 

» J'ai demandé dans mon précédent rapport qu'un fonds de 
, 300 francs par an fût consacré à l'encouragement dn lravail , 
» insuffisammt>nt rémunéré pour un certain nombre de travail
» leurs, par le salaire de 10 centimes. J' insiste de nouveau sur 
li l'utilité d'une telle allocation , qui permettrait de donner une 
» satisfaction légitime à des ré<",lamations formées par des mala
» des travailleurs, chez lesquels l'appréciation de ce qui est 
» juste est parfaitement conservée. ( Parcbappe, Extrait du 
:D Rapport de 1842, sur l'asile de Rouen. ) » 

Enfin, les documents fournis par M. le Docteur Bouchet sur 
les travaux des aliénés de Nantes ne laissent rien à désirer, ct 
c'est par eux que je terminerai ces longues considérations sur 
l'utilité du travail chez les aliénés. 

Mais , avant d'aborder les détails financiers, qu'il mc soit 
permis de transcrire ici les CJUelques lignes dont ils sont précé
dés dans le Rapport stalistictue du savant ~Iédecin en chef de 
l'asile Saint-Jacques à Nantes. Cet extrait de son travail vous 
permettra d'apprécier l'ordre et la bonne organisation que 
M. Bouchet a su introduire dans ce magnifique asile. 

» Les aliénés se lèvent à 5 heures du matin cl se rendent 
» immédiatement à leurs travaux respectifs, quand la saison le 
» permet; de 6 à 7 heures ils' déjeunent; de 8 à 9 ils sc rangent 
, tous sans exception au pied de leur lit, quand la cloche sonne 
, la visite rlu l\:lédecin; après ils retournent à leurs travaux ; 
:a à 11 heures, ils dtnent ct sc reposent en récréation ; /1 midi 
, .et _demi ils reprennent leurs travaux, interrompus un instant, 
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» à 3 heures , pour one légère collation ; à 6 heures, ils sou-
» pent; à 1 heures , ils retournent à leurs travaux si la saison 
» le permet, et sc couchent de 8 il 9 heures du soir. Tous ces 
» actes sont régularisés par les gardes-malades qui couchent 
» ilaus les mêmes dortoirs, ou par des veilleurs qui ne sc cou
» cheu l jamais que le lendemain. 

» Le; mouvements opérés pendont le jour sont relatifs oux 
» travau~ de peine de chaque sexe; chez les hommes, les cor
:» donniers, les menuisiers, les tisserands, les tourneurs, les 
» faLricants de paniers, les matelassiers, les fendeurs de bois, 
» les charpilleurs travaillent à couvert; les janliniers , les 
» meçons, les carriers , les lcrrassit•rs, les casseurs de pierre 
» tra1aillent à découvert. Les travaux. des femmes sont géué
» ralt•ment fai ts à couvert , ct comprennent les ouvrages do 
» leur sexe , appliqués aux besoins de la maison el quelquefois 
» aux commandes extér ieures. » (Anna les d'hygiène publique 
et de médecine légale, tome 23, 2.mo partie). 

Peul-on s'empêcher d'arl mirer une amsi bonne, aussi judi
cieuse distribution du temps? Je le demande, croirait-on, à la 
lecture de cc qui précède, qu'il s'agit de régler les occupations 
d'une classe de malades que l'ignorance et la barbarie ont si 
longtemps tenus séquestrés el enchaînés dans des cachots obscurs 
et infects? Ne croirait-on pas plutôt lire un compte rendu sur 
l'emploi du temps dans un grand établissement mnnnfaclurier? 
Certes, il y a de bien grandes différences entre l'organisation rlu 
service des aliénés à Nantes el celle de cc même service à Tou
louse. 

Voici maintenant le tableau contenant les documents finan
ciers; il est extrait de l'ouvrage ci-dessus cité : 
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:1835. 1 1836 1837. 1838. ~ -
Nombre moyen des {hommes. 10 20 18 19 . 17 

atel•ers.... . .. • . femmes .. lj 6 G 8 8 
Nombre moyen des {hommes. 70 80 92 HO H2 

travailleÙ•·s..... femmes .• 90 100 111 12i> 130 
Population mo-t hommès. 82 103 118 146 164 

yenue. • • • · · · • · • femmes .. 12;) u.o 171 199 217 
9.075 9.898 1J. 032 1~.9~3 Nombre ùes jom·-c•ommcsï 7.60t 

nées ......... • fcmmes .. 

1

i-.613 10.929 55 11.120 44 t4.Gl!3 52 17.591 50 
1 --

Evaluation totnle{hommes. ,9.Mt25l t1.2i·3-75 12.372 50 tU40 
1 

19.932 75 
des travaux. • · · femmes .. 1.670 701 2.62R 45 3.026 15 4.472 86 s 228 ts' 

1 -- 1 
Il (/ Il 850 G2 1.267 76 D~penses en gra- {hommes. /1 111. Il 

tificatious ... • · · femmes .. 
Il ''1 Il Il /1 Il 861 8~ 992 25

1 

Ainsi , dans t'intervalle de 5 années , les travaux ·exécutés 
par les aliénés do l'asile ile Nantes ont été évalués à 8'7 ,556 fr. 
56 c. Sur celte somme, les malades ont prélevé 3, 972 fr. !~7 c.; 
il est •lonc reslé pour l'asil.e 83,58!~ fr. 0~ c., c'est-à-dire une 
moyenne annuelle de '16,'716 fr. 81 c. répartis ainsi qu'il suit: 
13,682 fr. 37 c. produits parles travaux des hommes; 3,03ldr. 
4.4 c. par les travaux des femmes. Ces évaluations semblent 
d'autant plus dignes de créance, qu'en définitive il résulte de ces 
chiffres que le produit de la journée de travail des hommes n'est 
pot;té qu'à 83 centimes, et celui de la journée de travail des 
femmes qu'à 39 centimes. 

Ces faits, Messieurs , qui émanent d'un homme dont la pro
bité scientifique est depuis longtemps r.econnue, sont aussi con
cluants que possible. Ils prouvent évidemment que l'organisation 
du travail dans les asiles d'aliénés, loin d'être onéreuse aux 
Administrations, peut constituer pour elles une source de revenus. 
Or, comme d'ailleurs la science proclame l'utilité du travail 
dans le traitement de la folie, il en résulte qu'en l'organisant 
dans les asiles, les Administrations charitables, loin de céder aux 
sé<luc6ons <l'une spéculation que réprouveraient la morale ct la 
charité, si elle était simplement fondée sur un intérêt matériel, 

1 
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cr('<'nt au contraire une institution louable cl éminemment pbi
lantbropiquc. 

Les travaux manuels ct agricoles ne constituent pas à eux 
seuls tous les agents thérapeutiques du H·aitcment moral de la 
folie. Dans la plupart des asiles, on a encore utilisé, à l'avantage 
des alién(\s, la double inOucncc qu'exerce sur l'homme la 
musÎ(IIlC comme harmonie ct comme occupation. Des professeurs 
de chant ont ûté placés à Bicêtre, à la Salpêtrière ct dans la plu
part des asiles de province où le sort clt's aliénés est une cons
tante préoccupation des Médecins ct des Administrations. J'ai 
assisté aux débuts de cette institution, pour la première fois éta
blie, en 184.0, à Bicêtre, par M. le Docteur Leurct, et dès la 
même année je rendis com'pte, dans le journal l'Esculape~ des 
heureux effets obtenus en imposant la pratique ct l'étude du 
clwn t aux aliénés. Depuis celle époque, cetl.c mesure a été géné
ralement adoptée dans tous les él.ablisscmcuts hien organisés, ct 
l'expérience a démontré qu'une heure de leçon ûxait agréable
ment l'allen lion des malades, livrés pendant uuc grande partie 
du jour à un travail mécanique, qui constitue une des bases 
fondamentales dola thérapeutique morale des aliénations men
tales. 

Les Professeurs de chant dirigent en même temps, dans tous 
ces asiles, une espèce <l'école élémentaire à laquelle tous les 
malades sont tenus d'assister. 

Taut de moyens et hien d'autres du même ordre sont d'un 
lluissant effet pour brider les mou,•ements désordonnés des 
passions ct de l'intelligence des aliénés, se rendre maître des 
pensées queleur imagination reproduit, ct qui presque toujours 
les privent en partie ou en totalité de la liberté d'attention. 
C'était cc hut, sans aucun doute, que sc proposait d'atteindre 
Pinel , lorsqu'il disait, « qu'on devait soumeUrc une certaine 
l> classe d'aliénés tt une sorte d'institution morale propre à dévc
.l> loppcr ct à fortifier les facultés de ('('ntcndement. (Pinel, Tmité 
» médico-philosop!tique sw· l'aliénation mentale.) » 

lei, ~f<>ssieurs, doivent se terminer mes considérations criti
ques sur l'asile d'aliénés cle la Grave. Puis-je espérer qu'elles 
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n'auront pas été stériles pour nos malheureux insensés? Y os 
sentiments de charité, le zèle et le dévouement avec lesquèls 
vous accomplissez vos oobi('S fonctions m'inspirent sur ce point 
une entière confiance. Cette confiance m'était nécessaire pour 
mc faire accepter une tâche longue, difficile ct d'autant plus 
pénible, qu'<'n signalant à votre attention des faits fâcheux, j'ai 
été cmp<lché, par les justes bornes d'un rapport ct par son but 
pripcipal , de vous faire connatlre-en détailles constants efforts 
des Médecins cl des Sœurs pour atténuer les eff('tS d'un mal 
qu'ils apprécient el qu'ils déplorent. Privé de cette confiance en 
votre sollicitude, que cc rapport mc semble propre à éclairer, 
il m'eût été impossible de surmonter le hesoin d'étudier avec 
vous par quels merveilleux moyens on est parvenu à obtenir, 
clans un asile aussi imparfait que celui de la Grave, des résul
tats surpl'enants, et qui suffiraien t à eux seuls pour établir la 
réputation que d'autres titres assurent d'ailleurs au Médecin en 
chef de ~:l'l asile. 

Le silence que la nature et l'étendue de ce travail m'ont 
imposé sur )('s bonnes pratiques introduites dans votre asile 
cl' aliénés, cc silence constituerait une lacune •grave, s'il pou
va il vous faire méconnaître le mérite ct le dévouement actif des 
diverses personne~ préposées au senÎce des aliénés. Il ne saurait 
en être ainsi, cl celle conviction diminue mes regrets. l\lais 
puisque mon témoignage ne pourrait rien ajouter à la confiance 
que vous inspirent avec raison ces diverses per5.onnes, qu'il mc 
soit permis de mentionner seulement d'une manière sp~cia le le 
zèle et J'assiduité de l'élève attaché au service des aliénés. 
l\J. Batut , qui (la os son concours avait donné de grandl's espé
rances, c;'est montré chaque jour p!os digne de la distinctiou 
CJu'il avait alors méritée. Différant de la plupart de ses devan
ciers' ccl rlèvc a compris combien peut être importante à tout 
Médecin l'étude des aliénations mentales, et il s'y est livré avec 
un succès etui a renùu plus éclairés et plus efficaces les soins 
c1u' il a été appelé à donner aux malades. 
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ni~SU!UI~. 

1." Un compte rendu statistique ct critique devrait êlt'cr 
annuellement présenté à l'Administration des Hospices par les 
:Médecins préposés au service des aliénés. Celle mesure pourrait 
à la longue devenir une source féconde en vérités scientifiques; 
elle contribuerait à faire connaître à l'Administration les besoins 
du service, cl à lui faciliter une répartition plus éclairée de ses 
ressources; colin, elle fournirait aux l\Jédccins de nouveaux 
motifs d'émulation el des moJens sûrs pour mieux étudier 
l'étal de santé de tous les malades. * 

2.0 Les nouvelles formes administr·atives introduites dans 
les asiles d'aliénés, par la loi du 30 juin1838, et par J'or
donnance royale réglementaire du 18 décembre 1839, n'ont 
donné lieu à aucun cbangement appréciable dans le nombre 
ahsolu des malades traités à la Grave. JI n'existe aujourd'hui , 
clans cet asile, ni plus ni moins d'aliénés qu'il n'en existait 
en 1837 1 ara nt la loi et l'ordonnance rO) ale précitées. Cepen
tlant, sous l'influence de ces nouvelles formes administrati\·es, le 
nombre des hommes s'est accru d'un quart environ, el celui 
des femmes a diminué dans la même proportion . 
• Cc résultat, qui ne saurait être invoqué comme pouvant 

exprimer le nombre relatif des aliénés des deux sexes, semble 
pt·ovcnh· des errements suivis par l'administration supérieure; 
elle n'admet dans l'asile que les aliénés dangereux, toujours en 
plus grant! nombre parmi 1es hommes que parmi les femmes. 
Cette circonstance devra être prise en considération 1 si on s'oc
cupe de la création d'un nom el asile d'aliénés. 

3.• Le cbi!fre nes sorties est un peu supérieur 'à celui des 
nd rn issions. Les sorties oot eu lieu li ans les conditions suivantes: 

A. Gué1·isons. Le nombre absolu tics guérisons a été de 
108; soit 56 hommes ct 52 femmes. La moyenne des guérisons 
comparées aux admissions a été de une sur 3. '17 bommes, de 
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une sur 3. 4.0 femmes, et enfin de une sur 3. 60 aliénés des 
deux sexes réunis. 

Ces résultats, comparés à ceux qui ont été obtenus d,ms six 
autres asiles d'aliénés de France, assignent à la Grave le 
6. m• rang quant au nombre relatif des guérisons d'aliénés des 
deux se:\.eS réunis; le sixième rang encore quant à la moyenne 
des guérisons des bommes , ct le cinquième pàr rapport à la 
proportion des guérisons des femmes. 

Ces différences, loin d'être le résultat du hasard, sont une 
conséquence de différences parallèles existant dans la position 
respective des aliénés des deux sexes, sous le double point de 
vue <le l'hygiène physique et de l'hygiène morale. 

Le nombre des guérisons obtenues à la Grave, quelque minime 
qu'il soit, suffit néanmoins pour réfuter l'opinion trop générale
ment répand.uc, d'après laquelle la folie ne s~:>rait pas susceptible 
de guérison. 

La folie, en cela semblable aux autres maladies, est sujette à 
des récidives. 1\iais,ce fait n'infirme pas le précédent. D'ailleurs 
le nombre des récidives, comparé à celui des admissions, a été 
: : 1 : 29.70; et, comparé aux guérisons, : : 1 : 9. 

B. So,·ties a'wmt guérison. Les sorties avant la guérison 
résultent de diverses causes qui engagent les familles à repren
dre leurs malades, et les départements étrangers à faire traiter 
leurs aliénés dans les asiles qui leur appartiennent. Le nombre 
absolu des sorties avant la guérison est inférieur à celui des 
sorties après guérison. Le nombre df'.s femmes retü·ées par les 
famill es est presque double de celui des bommes. Les bommes 
transférés dans les asiles de leur département est de 11 , celui 
des femmes de 2 seulement. Ces divers résultats sont une coo
séqu<'ncc des dissemblances de caractère et d'habitudes propres 
à chacun des deux sexes. 

C. Décès. La folie, loin de prémunir l'homme contre les 
autres maladies, tcn(l au contt·aire à développer en lui cer
taines hahilurlcs qui l'exposent à contracter des affcetions 
d'autant plus graves qu'elles· sont, en général, longtemps 
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méconnues. En outre, la nature de la folie, sa marche, les 
complications qui lui sont pour ainsi dire R.articulières, suffi
sent très-souvent pour entraîner l'homme au tombeau. 

Ces diverses circonstances concourent à renàre la mortalité 
plus forte dans les asiles qu'elle ne l'est dans une grande 
agglomération d'individus à l'étal sain. La simple réflexion 
permet de supposer que le chiffre des décès doit être plus élevé 
dans les asiles d'aliénés que dans les villes, et qu'il doit tenir 
un juste milieu entre le chiffre des décès dans les prisons ct 
celui des Mcès dans les hôpitaux ordinaires. 

Le nomhre des décès est supérieur à celui des deux autres 
genres de sorties. L'un est à l'autre:: 1: 0.81. 

Le nombre absolu des décès est de 23!•. Les nombres 
moyens sont : 

! 9. 07 hommes. 
Un dl.-cès sur 10. '17 femmes. 

9. 64. aliénés des deux sexes réunis. 

La différence avantageuse observée chez les femmes est paral
lèle à la différence déjà constatée dans le chiffre des guérisons; 
comme cette dernière, elle est la conséquence des conditions 
plus avantageuses dans lesque.lles les malades de ce sexe sc 
trouvent placés sous Je double rapport de l'hygiène physique et 
de l'hygiène morale. 

La mortalité est relativement plus considérable à Toulouse 
que dans neuf autres asiles de }<'rance. 

4. • Des résultats aussi Mplorables que ceux qui ont été 
révélés par la statistique ne sauraient être imputés à un défaut 
de soins provenant de l'indifférence des personnes préposées au 

. service des malades. Ils sont une conséquence évidente, né
cessaire , des diverses conditions hygiéniques au milieu des
quelles sc trouvent placés les aliénés par le vicieux aména
gement des locaux de l'asile, qui sont pour la plupart distri
bués ct construits contrairement à toutes les règles de l'hygiène, 
phJSiftuc et de l'hygiène morale. 
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5. o La distribution des diverses parties dont se compose 
l'asile , rend impossible tout classement des malades. De cc 
fait, il résulte que les aliénés sont confonflus dans un p<!le
mêle d'autant plus fâcheux , 1. o que les malades peuvent se 
nuire mutuellement, soit en sc fortifiant dans les idées fausses 
qui caractérisent leur délire, soit de plusieurs autres manières 
moins immédiates; 2. 0 <Ju'ils eloi vent être séquestrés dans uue 
cellule, lorsqu'ils sont dans un étal qni peut les rendre trop évi
<lemment nuisibles à un certain nombre de leurs compagnons 
d'infortune ; 3. 0 que cette séquestration cellulaire tend à con
vertir eu habitudes les actes déraisonnables et les idées fausses 
dont ils émanent; qu'elle les expose à des accès d'agitation , 
à des rechutes ct à une foule d'accidents plus gt·ayes encore ; 
'•· o que les Médecins ne peuvent pas utiliser au profit des 
aliénés les avantages précieux qu'entraîne souvent le brusque 
changement opéré dans leurs manières de vivre par leur dé
placement d'une division dans une autre, etc. 

6. o Le système œllulaire appliqué au traitement des aliénés, 
autrefois considéré comme une nécessité , a été, dans ces 
flerniers temps, remplacé par le système de la vie en commun, 
qui a pour premier avantage d'astreindr~ les malades à des 
habitudes plus impérieuses d'ordre, de calme et de propreté . 
Le nombre des cellules est, à la Grave, hors de toute propor· 
tion raisonnable, d'où résultent une surveillance difficile, l'im· 
possibilité pour les 1\lédecins de connaître une foule de circons
tances qui pourraient lenr mieux faire apprécier la position 
réelle d.es malades, ct qui leur fourniraient d'utiles indications 

, pour leur traitement. Enfin , les malades séquestrés dans des 
cellules sont exposés à toutes les intempéries des saisons , 
lorsqur par le fait de leur délire ils quittent leur lit ; à des 
accidents plus immédialerncnt graves , lorsqu'ils sont subite
ment provoqués par des idées fausses , par une perversion de 
Ja sensibilité ou par des hallucinations, à commettre des actes 
nuisibles. 
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7. 0 Les locaux de l'asile de la Grave ne sont pas seo lemm~t 
distribués contrairement à toutes les rrglcs de l'hJgiène morale, 
ils sont encore, pour la plupart, dans des conditions plus ou 
moins fâcheuses d'insalubrité. Ainsi toutes les cellules, qui 
·const ituent près du tiers des habitations, sont humides, mal 
aérées, Imparfaitement éclairées. Les habitudes de malpro
preté des malades , l'impossibilité de les soumettre à une active 
survcillanc<' , ajoutent UM nouvelle grarilé à ces conditions 
foncièrement mauvaises. 

Les infirmeries des hommes présentent les mêmes causes 
d'insalubrité çonstatées dans les cellules ; elles sont encombrées 
ct <l'ailleurs insuffisantes. Ces deux infirmeries sont avoisinées 
ou mi!mo desservies par des lieux d'aisances qui par leur vicieuse 
constrnct ion deviennent pour les malades un foyer d'infection 
ct une source permanente ct féconde ùe causes puissantes de 
maladies. L'infirmerie des femmes, quoique mieux partagée 
sous le rapport hygiénique , sc trouve néanmoins encore dans 
de fàcheuses conditions, soit à cause du voisinage des lieux 
affectés aux aliénés qui habitent cette infirmerie , soit à cause 
ou trop grand nombre de lits qui s'y trouvent placés. Les 
dortoirs sont tous encombrés , quelques-uns sont trop étendus 
ct trop populeux. CcHc même critique peut être appliquée aux 
réfectoires, aux chaulfoirs ct aux ouvroirs. Enfin , pendant 
l'été les malades rnaoqucnt d'ombrage, ct pendant l'hivet· ils 
n'ont pas de moyens suffisants pour sc mettre à l'abri du froid 
ct de la pluie, quand ils veulent prendre le grand air. 

8. o L'influence que de semblables dispositions doivent exer
cer sur les malades, quelqu'évidente qu'elle soit à la simple 
réflexion ct à la plus légère observation , peut être encore 
démontrée par la comparaison des résultats pratiques obtenus 
à Charenton avant et après les améliorations matérielles qui 
furent introduites dans les habitations des femmes. On peut 
ml\me apprécier celte influence en comparant simplement entre 
eux les résultats pratiques obtenus à la Grave dans chacune 

7 
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des divisions des bommes ct des femmes. JI est évident, en 
effet, que la division des femmes est de beaucoup préférable à 
celle des bommes, ct qu'à ce seul fait doivent être at~ribuées 
les différences entre les résultats statistiques, qui sont, dons 
leur ensemble comme dans les détails , tout- à-fait à l'avantage 
des femmes. 

9. 0 Les vêtements des aliénés agités ct gâteux ne sont pas, 
à la Grave, en rapport de convenance et de comfortnble a,·ec 
ceux des autres aliénés. La forme de ces ,·êtcroents est des plus 
vicieuses ; les individus qui les portent ne sont pas par eux 
garantis du froid , ni du vent, ni de l'humidité. 

10. o 11 c11.iste entre l'homme raisonnable ct l'aliéné de nom
breuses ct frappantes analogies sous le douhlc rapport do la 
physiologie ct de la psycologic. Ces analogies en comrnan<lent 
de nécessaires entre l'art de diriger les uns ct celui de traiter 
les autres. De même que l'oisiveté est funeste aux bommes 
jouissant de l'int6gril~ de leur raison , de même elle provoque 
cher. les insensés une foule de mauvais penchants, d'irlées 
fausses. De mi!me encore que le travail offre à l'homme sain 
d'esprit un puissant moyen pour dompter ses passions , de 
même il modiÎic les sentiments des aliénés , en fournissant 
un but à leur activité , et les soustrayant à l'action incessante 
des idées fausses qui dominent leur esprit pendant qu'en outre 
il exerce la plus salutaire influence sur leur santé physique. 

11. o Les avantages de l'organisation du travail dans les 
asiles d'aliénrs sont établis par une longue et nombreuse expé
rience. Si l'application de cc principe aux aliénés de la Gra\'C 
n'a pas été jusqu'à ce jour possible dans toute l'étendue qu'il 
comporte, c'estl'clfot de l'insuffisance, de la mauvaise distri
bution des locaux, cl il faut le dire encore, l'effet de pré
jugés J d'opinions préconçues • ct peut-être même de motifs 
inspirés par des considé1·ations d'un autre ordre. 

1 ~. o L' oisi yct6 détruill'inicll igence et &Itère la santé physi-. 
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que de la plupart des aliénés renfermés à la Grave. Tous s'en 
plaignent, et beaucoup lui doivent un état d'incurahililé qu'un 
travail régulier ct soutenu aurait converti en guérison. 

13. 0 L'organisation du travail dans les asiles d'aliénés , 
loin d'être onéreuse aux Administrations , leur fournirait , 
sinon une source de revenus, du moins un moyen sûr ct 
incontestable d'économies. Les détails connus, relativement 
aux travaux exécutés par les aliénés de Bicêtre, de Rouen , de 
1\antcs ct d'Auxerre, établissent l'é\•idcncc de cette proposition. 

1 !1.
0 L'(-tudc ct la pratique du chant introduites dans les 

asiles d'ali énés, les écoles élémentaires établies dans ces mêmes 
asiles, ct rendues obligatoires à tous les malndes , constüucnt 
anfant. de modifications du travail , ct peuvent fournir anx: 
Médecins d'importantes ressources thérapeutiques dans le Irai~ 
tcment moral de la folie. 

TOULOUSE 1 IMPI.\1'\lERtE DE lEAN-liUTTIIlEU DOULADOt1JU:, 






